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Intro duction  
 
 

 
 

 [ŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘƛǾƛǎŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛǾƛǎŜΣ ŀǳπdelà des personnes entre elles, chaque 
intervenant pris entre son savoir, ses croyances, ses identifications, ses projections. La 
persistance des conflits, leur dimension affective, leur irréductibilité témoignent de 

ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜ des intervenants, de leur part de sujet dans leur rencontre avec 
les enfants et les familles. La singularité de chaque enfant, de chaque parent, de chaque 
configuration familiale vient mettre en question la possibilité de se référer, pour intervenir, à un 
savoir qui précisément ne prend pas en compte cette singularité de la vie psychique de chacun »  

Gavarini, Petitot, 1998 

 
 

Lôintervention de la puissance publique pour protéger les enfants en risque de danger ou en danger 
peut aller jusquô¨ la s®paration, imposée ou non, de lôenfant et de ses parents. Ces enfants souvent 

confi®s ¨ lôAide sociale ¨ lôenfance, le sont dans un but de protection.  Au 31 Décembre 2012, environ 
284 000 mineurs (soit presque 2 %) sont pris en charge par les services de protection de lôenfance1.  

 

Pour la première fois en 2013-2014, la MRIE a proposé une réflexion interinstitutionnelle sur le thème : 
placement, mesures de protection de lôenfance, et pr®carit®. Sept Conseils départementaux (CD), la 

Protection judiciaire de la jeunesse et trois communes et/ou CCAS ont choisi de sôinscrire dans le groupe 
de travail intitulé «  Mesures de protection de lôenfance et pr®carit® ». Le groupe créé sôest tout dôabord 

réuni trois fois entre septembre 2013 et juin 2014 et a identifié deux axes de travail prioritaire s : 

¶ Associer les parents : quôest-ce que cela veut dire ? Comment faire ? 

¶ Mieux connaître les conditions de vie des familles, afin de se donner des moyens de construire 

une mesure de placement qui soit effectivement provisoire.  
 

La présente étude vise à éclairer le deuxième axe. Les cadres des CD présents dans le groupe de travail 
ont à de nombreuses reprises souligné combien cette question est importante dans leur pratique et 

combien paradoxalement ils manquent dô®l®ments de connaissance sur ce point. Des chercheurs 
pointent également ce qui apparaît comme un «  angle mort » dans le champ de la recherche en 

protection de lôenfance : « Une recension des recherches effectuée en 2004 (18 thèses et 32 rapports 
de recherche) fait apparaître que nos connaissances, tant en ce qui concerne les caractéristiques socioȤ
économiques des familles qu'en ce qui concerne plus précisément les enfants pris en charge, demeurent 
approximatives. » (Boutanquoi, 2005) 

 
Les cadres du groupe de travail font régulièrement les constats suivants :  

¶ pour être en capacité de réaliser certaines dispositions de la loi de 2007, il est nécessaire de 

savoir comment vivent les familles ; 
¶ et parallèlement les conditions de vie matérielles pèsent parfois de manière importante sur  le 

développement des enfants et sur les relations au sein de la famille, elles impactent donc 

directement les missions de la protection de lôenfance. 

La question de départ a donc été la suivante : de quelles informations concernant les conditions de vie 
des familles disposent les professionnels de la protection de lôenfance pour mener ¨ bien leurs missions ?  

  

                                                
1 ONED, mai 2015, « Dixième rapport au Gouvernement et au Parlement », p.138. 

« 
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Le contexte actuel a certainement joué en faveur de la mise en place de lô®tude, la loi de 2007 ®tant en 

vigueur depuis quelques ann®es, lôheure est aux constats mitigés et des attentes semblent exister de la 

part des politiques et des travailleurs sociaux. Les réflexions et concertations nouvelles autour de la 
protection de lôenfance, men®es par la secr®taire dô£tat charg®e de la Famille, des personnes âgées et 

de lôAutonomie, ont dôores et d®j¨ abouti en 2015 ¨ une proposition de loi et ¨ une feuille de route2 
pour la protection de lôenfance. La logique budg®taire est ®galement ¨ lôîuvre dans la volont® 

dôinstaurer des alternatives au placement, puisque ce dernier coûte cher ; la quasi-totalité des mesures 

de protection de lôenfance sont financ®es par les conseils départementaux, qui y ont consacré 7 milliards 
dôeuros en d®pense nette en 20143. Régulièrement, lors de précédents travaux, la MRIE a pu constater 

combien cette question du placement cristallisait dô®motions, tant du côté des familles que du côté des 
professionnels, et combien des positionnements de principe, pro ou anti-placement, pouvaient 

empêcher une analyse rationnelle des situations concernées. Nous avons pu par ailleurs observer que 
ces crispations se concentraient particulièrement sur la question du motif du placement, avec sous-

jacente celle du bien-fondé de la décision. Nous avons donc délibérément choisi de ne pas intégrer cet 

élément ¨ lô®tude : nous nôavons pas relev® les informations concernant le motif du placement. De fait, 
lô®tude ne questionne jamais la d®cision de placement. Il est consid®r® comme un fait et lôanalyse 

commence une fois celui-ci réalisé. Lôenjeu ici est de sortir de positions «  idéologiques » pour objectiver 
une réalité et outiller les décideurs professionnels. La méthode statistique semble la plus appropriée 

pour produire ce type de connaissance. 

 
Lô®tude porte ainsi sur le contenu des dossiers dôenfants placés, disponibles pour les travailleurs sociaux 

en charge de la situation. Ces dossiers se trouvent sur le territoire dôaction sociale du lieu dôhabitation 
du/des parent(s) ayant la garde de lôenfant. Les dossiers renferment des ®crits, des lettres, des 

jugements. Ils regroupent ainsi des documents de diverses natures, écrits par divers acteurs. Si pour 
certains documents, le statut de la personne qui ®crit, sa profession ainsi que lôinstitution quôelle 

repr®sente sont explicit®s, ce nôest pas toujours le cas. Ainsi, selon les membres du comité de pilotage, 

les rapports des travailleurs sociaux sont aujourdôhui souvent des écrits à plusieurs mains, presque 
anonymes dans la mesure où le lecteur ne sait pas qui dit quoi. « Avant, il y avait des synthèses mais il 
pouvait y avoir aussi lô®crit du psychologue, du travailleur social de lôAse, dôun professionnel de sant®, 
de la Mecs é et l¨, on a lôimpression quôon fusionne tout et je ne sais pas ¨ quoi côest d¾. Car ce nôest 
pas une demande du juge. (é) Ce nôest pas anodin dans lô®volution des ®crits en protection de lôenfance 
aujourdôhui ». En effet, «  si des personnes de m®tiers diff®rents interviennent, côest pour quôelles soient 
compl®mentaires et pas dilu®es lôune dans lôautre, sinon on ne sait plus qui dit quoi, qui observe quoi, 
qui pense quoi ; ça dilue la responsabilité »4. Pour les travailleurs sociaux de lôAse, il serait intéressant 
dô®tudier le rapport entre leurs écrits et leur formation  initiale, le plus souvent assistant social ou 

éducateur spécialisé. On peut faire lôhypoth¯se que leur formation impacte lôapprentissage de lô®criture 

des rapports sociaux en définissant des normes dô®criture.  
Il existe au moins une analogie entre les documents lus : leur présence dans le dossier. Cette présence 

nôest pas anodine, il existe une certaine harmonisation sur les types de documents à répertorier dans 
un dossier. Pour autant, la pratique peut sô®loigner de la th®orie et quelques diff®rences existent, 

notamment entre territoires. La présence de documents dans certains dossiers souligne de facto leur 
absence dans dôautres5. Il en  est de même pour les informations que les professionnels détiennent. 

Quelles sont celles qui sont notifiées dans les dossiers ? Quôest-ce que cela implique ? Cette étude veut 

ainsi souligner les informations pr®sentes dans les dossiers côest-à-dire celles qui sont mises en avant 
dans les prises de décisions.  

Il est important dôavoir ¨ lôesprit que les dossiers ainsi que les documents quôils contiennent sont des 
outils de travail. Un choix des informations et documents à notifier est réalisé par les auteurs des écrits 

et ceux qui constituent les dossiers. Les documents sont organisés par thème afin que lôinformation 

cherchée puisse être trouvée facilement. Certains sont en quelque sorte une trace du travail réalisé à 
une date donn®e. Il existe certaines normes institutionnelles, dô®criture voire de relecture. Jean-François 

La® souligne que lô®criture est utilitaire, pour la transmission dôinformations et quôç il y a beaucoup 

                                                
2 Feuille de route sur la protection de lôenfance disponible notamment ¨ cette url : 
 http://www.oned.gouv.fr/system/files/base_documentaire/feuille_de_route_protection_enfance_2015_ -_2017.pdf 
3 La lettre de lôOdas, juin 2015, ç Les d®penses d®partementales dôaction sociale en 2014 : Le doute nôest plus permis », p.12. 
4 Membres du comité de pilotage, cadres de conseils d®partementaux en protection de lôenfance 
5 Les PPE par exemple sont absents de nombreux dossiers, les secours dôurgence (pr®sents dans certains services mais pas 
dôautres), les mesures de pr®vention en amont du placement (absentes dans la Loire car relevant dôun service distinct), é   
Voir résultats en Annexe 3 « types de pi¯ces contenues dans le dossier de lôenfant plac® » page 85 
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dôinjonctions ¨ lô®criture »6. Les documents lus sont ainsi ceux jugés « lisibles » par un juge, un autre 

travailleur social, la famille, é En effet, la question de « qui peut lire ces dossiers » permet de mieux 

cerner les enjeux qui peuvent intervenir lors de leur constit ution.  
  

Cette étude se propose dô®tudier les informations pr®sentes dans les dossiers de lôAse dôenfants plac®s 
en 2014. Pour ce faire, une étude attentive et détaillée  de ces dossiers a été effectuée. Les dossiers 

analysés sont ceux concernant les premières mesures de placement prononcées sur lôann®e 2014. Sur 

ces derniers, un traitement statistique des informations recueillies a ®t® op®r®. Lôobjectif ici est bien de 
produire une connaissance de ph®nom¯nes de masse et une connaissance chiffr®e. Côest en effet celle 

qui fait le plus défaut du point de vue des professionnels du groupe de travail.  
Le matériau comprend également des histoires de vie de ces familles réécrites à partir des éléments 

présents dans leur dossier. La matière récoltée est complétée par des retranscriptions de paroles de 
professionnels de lôAse ¨ lôoccasion de r®union de comit® de pilotage, ainsi que dôobservations notifi®es 

dans un journal de terrain au moment de la lecture des dossiers Ase sur les différents territoires.  

 
Le présent dossier est compos® dôune premi¯re partie d®veloppant la m®thodologie utilis®e quôelle soit 

quantitative ou qualitative. Lôanalyse des mat®riaux recueillis est d®velopp®e dans une deuxi¯me partie. 
Elle sôattarde plus particuli¯rement sur les mesures de premier placement, sur les informations notifiées 

dans les dossiers ainsi que sur les conditions de vie des familles. Une présentation comparée de profils 

en fonction de lô©ge des enfants plac®s compl¯te lôanalyse. Cette partie se conclut par un développement 
de quelques éléments de tensions, non résolues. 
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Le mat®riau a ®t® recueilli ¨ partir des dossiers dôenfants plac®s ¨ lôAide sociale ¨ lôenfance de trois 
départements de Rhône-Alpes : lôIs¯re, la Haute-Savoie et la Loire. Ces derniers, volontaires pour 

participer ¨ lô®tude et ayant accepté de mettre à disposition leurs dossiers, sont représentés dans le 
pilotage de lô®tude et participent ¨ son financement. I l se trouve par ailleurs que leur populat ion est très 

diverse, que leur situation ®conomique lôest tout autant et quôils ont d®velopp® des pratiques de mise 
en îuvre des mesures de protection de lôenfance diff®rentes. Autant dô®l®ments qui renforcent la 

pertinence du choix des terrains dô®tude.  

Le terrain a d®but® d®but mars 2015 et sôest termin® fin mai 2015.  
 

Calendrier de lô®tude 
 

Hiver 2014-2015 
Définition des objectifs de lô®tude 

Construction et tests de la grille de lecture  
 

Mars ï Mai 2015 
Recueil des données en Isère (du 2 mars au 2 avril 2015), en Haute-Savoie (du 7 avril 

au 17 avril 2015) et dans la Loire (du 21 avril au 27 mai 2015)  
Saisie des données sur le logiciel Le Sphinx 
 

Juin ï Juillet 2015 

Traitement et analyse des données 
Rédaction 
 

Septembre 2015 ï Mars 2016 

Présentation des résultats à des groupes de travailleurs sociaux des trois départements 
afin de recueillir leurs analyses des données 

Finalisation et Relecture 

                                                
6 Laé J.-F.,27 mai 2008, ñDes mots, des maux", ®mission ñId®aux et d®batsò, Radio Libertaire, extraits, 30 minutes . 
7  « Méthodologie mixte qui consiste en un usage singulier de documents administratifs, au croisement des démarches 
archivistique, statistique et ethnographique » Cayouette-Remblière Joanie, « Reconstituer une cohorte d'élèves à partir de 
dossiers scolaires. La construction d'une statistique ethnographique. », Genèses 4/2011 (n° 85) , p.  2  
Voir aussi Mathias Millet, Daniel Thin, Ruptures scolaires. L'école à l'épreuve de la question sociale, Presses universitaires de 
France, coll. « le lien social », 2005 

https://lectures.revues.org/1456
https://lectures.revues.org/1457


Conditions de vie des familles dont les enfants sont en situation de placement 

 

6 

 

R¹le du comit® de pilotage dans la m®thodologie/lô®tude  

 
Le comité de pilotage, composé des membres du groupe interinstitutionnel, sôest r®uni 10 fois.  

Depuis sa cr®ation, la MRIE cherche ¨ produire une connaissance qui soit mobilisatrice pour lôaction : 
pour cela elle choisit de partir de lôexp®rience et dôassocier les acteurs ¨ cette production.  

Le parti pris de la MRIE a ®t® de construire lô®tude avec le groupe afin de produire une connaissance 

qui réponde au mieux aux questionnements et aux besoins des professionnels, en bénéficiant de 
lôexp®rience et de lôexpertise de chacun de ses membres. 

Le comité de pilotage de lô®tude a eu un r¹le primordial dans son ®laboration, sa mise en îuvre 
mais ®galement lors de la phase dôanalyse. Lô®mergence de la question fait suite aux premières 

rencontres du groupe interinstitutionnel. Ce dernier a ensuite acté le choix de f aire une étude, son sujet 
lôentr®e m®thodologique côest-à-dire la consultation de dossiers de lôAse en nombre. 

Les choix méthodologiques réalisés ont été discutés puis validés par le comité de pilotage ce qui a 

permis une adaptation de lô®tude aux r®alit®s du terrain par confrontation de choix scientifiques avec la 
pratique. Ces échanges ont été particulièrement importants au moment de la construction de la grille 

de lecture. 
Il est ainsi apparu que sous des dénominations identiques, les réalités étaient bien différentes et les 

professionnels du comité de pilotage ont à plusieurs reprises souligné combien cela pouvait les 

questionner quant à la validité des données compilées au niveau national. Chaque Département, à partir 
dôun m°me texte de loi, a des pratiques et des organisations spécifiques. Grâce au travail du groupe, 

nous avons pu construire des catégories pertinentes à partir des situations, et ce sont donc des réalités 
identiques qui ont ®t® additionn®es. Les donn®es chiffr®es produites par lô®tude seront, entre autres, 

appropriables par les professionnels de ces Départements. 
 

Les professionnels du comité ont grandement facilité les démarches effectuées auprès de la Cnil et 

celles auprès de chaque D®partement pour lôaccord sur la mise ¨ disposition des dossiers aux fins de 
lô®tude. Par la suite, ils sont intervenus aupr¯s de leurs coll¯gues afin de favoriser lôacc¯s au terrain et 

la venue de la personne de la MRIE qui a consulté les dossiers. 
Au moment de lôanalyse, le comit® de pilotage a permis de questionner et analyser certains résultats, 

de proposer de nouveaux traitements (croisement de données) et pistes de réflexion.  

 
 

Comment sont constitu®s les dossiers de lôAse ? 
 

Pour commencer, il semble int®ressant dôavoir une r®flexion sur notre mat®riau dô®tude ; quôest-ce quôun 

dossier de lôAse ? 
Un dossier peut se définir comme : «  le lieu de recueil et de conservation des informations utiles 

(administratives, socio-®ducatives, m®dicales, param®dicalesé) formalis®es, organis®es et 
actualisées »8. Sa fonction est de recueillir des donn®es utiles pour rendre compte dôune situation et 

dôune probl®matique afin de faciliter la compr®hension, lô®mergence dôun diagnostic, la conception de 
propositions et de plans dôaction, et leur ®valuation. Il rel¯ve donc dôun regard porté sur une réalité plus 

que de données exhaustives. En effet, le dossier « reflète la valeur des prestations et des activités 

professionnelles mobilisées au service de la personne et témoigne de la construction du projet par les 
professionnels »9. Il permet  de mettre en lumière ce qui est jugé utile et ce qui est pris en compte pour 

lô®laboration du diagnostic et les propositions dôaction. De ce fait des questions se posent dôores et d®j¨ : 
jugé utile pour quoi  ? Pour la réalisation de la mission, et dans ce cas qui définit la mission (la Loi, 

lôinstitution, le professionnelé) ? Pour lôint®r°t de lôenfant ? Pour lô®valuation de lôaction publique (en 

particulier par le judiciaire quand celui -ci est impliqué) ?  
 

  

                                                
8 DGAS, Juin 2007, « Le dossier de la personne accueillie ou accompagnée ï Recommandations aux professionnels pour améliorer 
la qualité, Guide des établissements sociaux et médico-sociaux », p. 19.  
9 Cartry J., David M., et coll., 2013, «  La protection de lôenfance », Dunod, p.301. 
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Les dossiers pr®sents ¨ lôAse sont qualifiés de dossiers administratifs. Un accès à ces dossiers est 

réglementé et restreint  : en dehors des professionnels de lôAide sociale ¨ lôenfance ou des avocats des 

familles, seules les personnes concernées peuvent y accéder sous certaines conditions. Cela a des 
conséquences sur leur constitution puisque « ne doivent se trouver dans les dossiers que les pièces 

pour lesquelles le professionnel a envisag® quôelles seraient lues par lôusager »10. 
 

Les dossiers comprennent tous les éléments qui transitent par lôAide sociale ¨ lôenfance, côest-à-dire les 

documents produits par lôAse (souvent ceux envoyés au tribunal pour enfants mais aussi des notes de 
travailleurs sociaux), ceux que le juge  des enfants fait suivre ¨ lôAse pour informations (cela dépend 

donc des juges), les documents produits par les parents ou autres personnes qui informent directement 
lôAse ou que le juge fait suivre en copie. Il nôexiste pas dôharmonisation ou dôobligation dans la 

constitution de ces dossiers entre les territoires départ ementaux. 
Les dossiers se trouvent sur les territoires dôaction sociale pendant 10 ans, ils sont ensuite archivés à 

moins quôune mesure ne soit toujours en cours. Ainsi, pour lô®tude, 22 territoires sont concern®s (13 en 

Isère, 4 en Haute-Savoie et 5 dans la Loire). Selon les territoires, ils peuvent être constitués par famille, 
un m°me dossier rassemble alors ceux des membres de la fratrie qui ont eu affaire ¨ lôAide sociale à 

lôenfance, côest le cas en Is¯re et dans la Loire. Il existe une particularit® dans la Loire, les dossiers 
mesures éducatives et placement sont différents. I l existe alors deux dossiers pour un même enfant, un 

¨ lôAse qui concerne le placement (commenc® ¨ partir de lôinstauration du placement) et un pour les 

mesures de prévention sôil y en a eu par exemple en amont de la mesure de placement (mesures 
éducatives, MJIE11, TISF12,é). Pour lô®tude, nous avons consult® ceux du placement pour lôensemble de 

notre échantillon et ceux de la prévention pour les situations étudiées qualitativement. En Haute-Savoie 
les dossiers sont constitués par individu, les ®l®ments dôune m°me famille ou fratrie ne sont pas 

rassemblés. 
 

De plus les dossiers sont des outils de travail. Ainsi, les éléments présents dans ces dossiers ne 

représentent pas la stricte réalité des conditions de vie des familles, encore moins leur trajectoire sociale. 
Ils repr®sentent la perception quôen ont les professionnels dôune institution ainsi que la connaissance 

quôils en ont ¨ un moment donn®.  
Le processus de bureaucratisation à lôîuvre dans le domaine du social et du médico-social amène les 

travailleurs sociaux à rédiger des rapports de situation, des synthèses, des signalements, etc. documents 

qui se retrouvent dans les dossiers dôenfants plac®s.  
 

Ainsi, lôenjeu de lô®tude nôest pas de décrire exhaustivement  les conditions de vie des 
familles dont les enfants sont placés  : de fait la m®thodologie choisie ne le permet pas. Il sôagit 

plut¹t de comprendre sur quoi lôinstitution base son action :  

¶ Quel sens donne-t-elle à sa fonction et à sa mission ?  

¶ Sur quels éléments appuie-t-elle ses recommandations ? 
¶ Quels leviers actionne-t-elle, ou pas ?  

 

 

 

  

                                                
10 Ibid. p. 303. 
11 MJIE : Mesure Judiciaire dôInvestigation £ducative. 
12 TISF : Technicien(ne) dôIntervention Sociale et Familiale. 
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I . Recueil systématique des données quantitatives  
 
La m®thode quantitative, côest-à-dire celle qui permet de produire des données chiffrées, a été dans un 

premier temps utilisée afin de répertorier les éléments renseignés dans les dossiers, de les caractériser 
et dô°tre en mesure de les analyser (d®gager des caract®ristiques semblables dans les trajectoires des 

familles, dans leur situation au moment du placement...).  

 
 

Comment a ®t® constitu® lô®chantillonnage des dossiers ? 
 

Un cadrage des dossiers à consulter a ®t® arr°t®, lô®tude prend en compte les dossiers des situations 
dôenfants  où un e premi ère mesure de  placement a été prononcée  en 2014 . Lôid®e est dôavoir 

des données et résultats les plus actuels possibles. 

Les autres critères retenus sont la prise en compte des situations de placements administratifs et 
judiciaires confi®s ¨ lôAse en dehors des situations de mineurs isolés étrang ers 13 , des pupilles 

de lô£tat, des placements chez les tiers dignes de confiance et des contrats  jeunes majeurs . 
Ces restrictions se justifient par le fait de ne consid®rer pour lô®tude que les situations qui exigent une 

évaluation de la situation familiale.  

Dôautres crit¯res initialement pr®vus nôont pas pu °tre pris en compte. Au d®part, il était souhaité 
dôenlever de lô®chantillonnage les placements par OPP14 qui nôavaient pas ®t® suivis dôun placement. 

Cependant, nous nous sommes confrontés aux difficult®s dôutilisation des logiciels (Iodas et Solis), bases 
de données des conseils départementaux. Ces bases sont usuellement utilisées pour trouver des 

informations sur un enfant, une famille ¨ partir dôun nom ou numéro mais ne sont  pas investies (et 

apparemment investissables) pour alimenter des traitements statistiques, regrouper, trier ou analyser 
les éléments quôelles contiennent. Il est à noter que les  logiques et structurations des bases sont 

différentes sur les trois départements, ce qui rend délicates et risquées les requêtes. Ainsi une requête 
jugée « complexe » mais possible sur un département était impossible à obtenir sous le même format  

sur un autre département. Nous avons de la sorte simplifié et par conséquent élargi notre population 
cible.  

 

Sur le d®partement de lôIs¯re, une liste anonyme de 430 individus tri®s par territoire de localisation du 
dossier nous a été fournie. A partir de cette liste nous avons attribué de façon aléatoire un numéro 

entre 0 et 1 à chaque individu. Nous avons par la suite trié la liste complète à partir de ces n ouveaux 
numéros (du plus petit a u plus grand) et nous avons enfin sélectionné les 8615 premiers de cette liste 

nouvellement triée. Cette liste échantillonnée et triée a été transmise aux différents territoires par  le 

cadre participant au comit® de pilotage dont lôimplication a ®t® d®terminante pour le d®ploiement de 
lô®tude. Un ®change avec chacun des responsables Ase des territoires a ensuite permis une organisation 

de consultation des dossiers. La même procédure a été réalisée pour les autres départements.  
 

Le nombre dôenfants concern®s par notre ®tude (qui entre dans le cadrage pr®c®demment expos®) est 
de 430 en Isère, de 241 en Haute-Savoie et de 334 dans la Loire. Nous avons sélectionné un cinquième 

(et arrond i au supérieur si besoin), ce qui correspond à 86 dossiers lus en Isère, 49 en Haute-Savoie et 

67 dans la Loire. Ainsi, au total 202 grilles de lecture ont été remplies correspondant à 202 situations 
dôenfants (incluant quelques fratries).  

 
Lors de la phase de lecture des dossiers sur les territoire s, il est arrivé que certains nôy soient plus. 

Plusieurs ®l®ments dôexplications peuvent °tre avanc®s : soit les dossiers ont été transférés vers un 

autre territoire ou  étaient en attente de rapatriement,  soit une erreur de codage sô®tait produite, soit, 
et cela a souvent été le cas, lôenfant avait été placé dans un autre département avant 2014 16. Ces 

dossiers non accessibles ou ne rentrant pas dans le cadrage de lô®tude ont été remplacés par le suivant 

                                                
13 Mineurs non accompagnés. 
14 OPP : Ordonnance de Placement Provisoire. 
15 1 dossier sur 5 : ce choix a été opéré en considérant plusieurs facteurs : la fiabilité statistique, la faisabilité et la nécessité de 
traiter certaines données qualitativement.  
16 Cette information non renseignée dans la base de données départementale a pu se trouver à la lecture du dossier. Il nôentrait 
donc pas dans notre échantillonnage qui concernait les premiers placements en 2014. 
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dans la liste échantillonnée triée par territoire. Le nombre de dossiers lus par territoire  est resté ainsi 

inchang® depuis lô®chantillonnage. 

 
Un second tri a été plus important dans la Loire du fait dôune particularit® sur ce territoire. Des 

placements appelés « directs è peuvent °tre ordonn®s par le juge qui choisit alors lô®tablissement o½ 
lôenfant sera plac® sans passer par lôAse. Pour cela, il faut que ces établissements aient une habilitation 

justice en plus g®n®ralement de celle de lôAse. Lorsque cela est le cas, lôAse nôeffectue aucun suivi des 

situations des enfants, elle conserve n®anmoins sa mission de contr¹le de lô®tablissement. Lors de 
lôouverture des dossiers, un tri important a ®t® r®alis® puisque plusieurs situations ®chantillonn®es 

correspondaient à de nouveaux placements Ase mais avait une antériorité de placements directs. 
Lôenfant dans les faits avait ®t® plac® avant 2014, parfois sans changement dô®tablissement. 

 
 

Comment a été élaborée la grille de lecture des dossiers  ? 

 
La grille de lecture a ét® ®labor®e ¨ partir des donn®es quôil nous paraissait n®cessaire de recueillir pour 

mieux appréhender la situation socio-économique des familles, et avec la collaboration du comité de 
pilotage. La confrontation avec la réalité des informations présentes dans les dossiers, lors dôune 

première lecture en janvier 2015 à Vienne, a sensiblement modifié la grille et la formulation des 

questions. La grille a ensuite pu être affinée au regard des fiches type existantes dans les départements 
étudiés et par de nouveaux tests réalisés mi-février à Annecy, Échirolles et Saint-Étienne. 

 
La question de la nature des données r®colt®es sôest ®galement pos®e : certaines dôentre elles relevant 

de la vie privée peuvent être concernées par la loi informatique et liberté si ell es sont nominatives, 
directement ou indirectement. Nous avons donc certifié lôanonymisation totale des donn®es recueillies. 

Par exemple pour éviter tout risque, nous avons supprimé de la grille initiale toute information 

concernant le lieu de résidence pour ne conserver que lôinformation li®e au type de territoire (urbain et 
rural)17. Nous avons aussi ajouté à notre convention initiale un accord conventionnel entre les conseils 

départementaux participants et la MRIE ainsi quôune clause de confidentialit® sur la convention de stage 
de la personne chargée de lire les dossiers. Ces précautions ont été validées par les services internes 

au Conseil départemental de lôIs¯re (premier dans le calendrier de r®colte des donn®es) et revues par 

le correspondant informatique et liberté (Cil) des caf de la Dr¹me et de lôIs¯re. Les donn®es r®colt®es 
rel¯vent bien dôun caract¯re priv® mais ne constituent en aucun cas des donn®es personnelles18 

(puisquôelles ne sont pas identifiables, ni directement ni indirectement).  
 

La grille de lecture finalisée comprend 128 questions de différentes natures : « ouvertes » (la réponse 

attendue est un texte), « fermées à choix unique » (un item à cocher dans une liste) , « fermées à choix 
multiples » (plusieurs items pouvant être coché dans une liste) ou « numériques ». En détail, la grille 

comprend 16 questions ouvertes, 75 à choix unique, 23 à choix multiples et 14 numériques (des 
nombres ou dates sont entrés comme items). Elle récolte des données sur le territoire, le type de 

mesures exercées, les documents pr®sents dans le dossier puis sur la situation de lôenfant et de chacun 
de ses parents (emploi, revenus, logement, santé, scolarité, etc.) et enfin des données sur la fratrie de 

lôenfant sôil en a une sont not®es (©ge, mesures ®ducatives, recomposition de la fratrie, etc.).  

 
La grille a été mise en place sur le logiciel Le Sphinx afin de faciliter son analyse. La saisie des données 

est double, une première est manuscrite à partir de la grille en version papier (propre, visuelle, 
permettant un recueil dans le d®sordre et ne n®cessitant pas forc®ment un ordinateur qui nôaurait pas 

pu être disponible à chaque saisie). La deuxième saisie à partir des grilles remplies à la main a été 

réalisée sur le logiciel dans lôordre des questions ; le logiciel a ainsi limité quelques erreurs de saisie par 
la programmation de contrôles.  

 
 

  

                                                
17 Voir les résultats page 89 
18 Constitue une donnée à caractère personnel toute information relative à une personne physique identifiée ou qui peut être 
identifiée, directement ou indirectement . 
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Recueil des données  

 

La lecture de lôensemble des dossiers ainsi que la saisie sur Le Sphinx ont été réalisées par une seule et 
même personne, ce qui limite les erreurs ou mauvaises interprétations dans la phase de saisie. 

Un point primordial de la m®thode dans lô®laboration de la grille de lecture est que lorsquôaucune 
r®ponse ¨ la question nôest donn®e cela signifie que lôinformation nôest pas renseign®e ou 

nôa pas ®t® trouvée dans le dossier .  

Les informations recueillies ont ®t® de pr®f®rence cod®es lorsque cela ®tait possible, lôobjectif ®tant de 
traiter le maximum de dossiers. Les informations présentes dans les dossiers qui peuvent difficilement 

être codées telles que lôencha´nement des ®v¯nements, la construction de cat®gories, le positionnement 
des acteurs ont été récoltées de manière qualitative par une prise de notes mot pour mot.   

 
 

II . Recueil des données qualitatives  sur un échantillon  
 

Pour certains dossiers, des informations plus qualitatives ont été prélevées de façon à pouvoir retracer 
le parcours biographique de la famille à partir des données présentes dans le dossier mais aussi de 

traiter par la suite les informations qui ne peuvent pas entrer dans lô®tude quantitative ( parce que non 

incluses dans la grille de lecture ou non codées). Un regard est alors port® sur lôensemble de la famille 
et particuli¯rement sur lôencha´nement des ®v¯nements pr®c®dant le placement. Les dossiers de la 

fratrie, sôils sont pr®sents, sont alors consultés, lus et les informations contenues répertoriées.  
Tous les dossiers nôont pu °tre traités qualitativement étant donné la masse de travail que cela aurait 

exigé (et le temps nécessaire) : nous avons choisi de sélectionner certains dossiers, à partir de critères 

prédéfinis.  
 

Les situations traitées de manière plus qualitatives ont été sélectionnées à partir des critères suivants :  
¶ Enfants nés après 2011 (2011 compris) ou en 2003 ; 

¶ Enfants dont les parents ne se sont pas récemment séparés en 2013 ou après.  

 

Ces critères se justifient par le fait que : 
¶ Nos premières investigations ont montré que les mesures de placement concernaient surtout 

deux tranches dô©ge, les 0-3 ans et les 11-14 ans.  

¶ Etant donné le nombre de dossiers que ces deux tranches concernaient, il a fallu resserrer les 

critères pour assurer la faisabilité du travail dans les délais impartis. Le choix a été fait de réduire 

la tranche dô©ge correspondant ¨ lôadolescence et de consid®rer la globalit® de la tranche dô©ge 
de la petite enfance. En effet, au regard de la problématique traitée (les conditions de vie socio -

économiques des familles), de nombreuses études ont montré combien les jeunes enfants sont 
plus perm®ables aux conditions dôexistence de leur famille.  

¶ Concernant la tranche dô©ge adolescente, nous lôavons restreinte ¨ lôann®e de naissance 2003 

uniquement sur des critères de faisabilité (en fonction du nombre de dossiers que cela 

concernait).  
¶ Enfin, nous avons choisi dôocculter les situations où les parents se sont récemment séparés. En 

effet, les séparations récentes impactent fortement l es situations, reléguant souvent au second 

plan les donn®es qui nous int®ressent dans cette ®tude, côest-à-dire les données socio-
économiques. Par ailleurs, les séparations récentes renforcent souvent le caractère flou, en 

transition des situations, tant il est difficile de définir les positions et les rôles de chacun dans 
la configuration familiale en transformation .  

Avant de démarrer la lecture des dossiers, nous estimions le nombre de ces situations à un peu plus 

dôun huiti¯me de lô®chantillon côest ¨ dire plus ou moins 35 dossiers. De ce fait, elles ont été 37.   
 

Parmi ces 37 situations qualitatives, nous avons choisi de présenter ici la reconstitution de huit histoires 
familiales. Le choix sôest porté sur des situations significatives soit parce quôelles étaient représentatives 

de r®currences, soit ¨ lôinverse parce quôelles incarnaient un processus in®dit. Ces histoires donnent 

chair ¨ lôanalyse statistique et permettent de donner à voir la complexité processuelle des situations de 
vie. Ces histoires sont reconstruites à partir des éléments présents dans le dossier et plus 

particulièrement des éléments relevés à la lecture de ces dossiers. Ces informations ont été récoltées 
sous la forme dôune grille par dates. Celle-ci contient ainsi des informations situées dans le temps et qui 
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permettent une lecture chronologique , ce que ne permet pas spontanément la lecture des dossiers. En 

effet, ils sont  organisés par thèmes : les correspondances, les éléments médicaux, les signalements, les 

éléments scolaires, les jugements, les pièces de synthèse, etc. À leur lecture la trajectoire de la famille 
nôappara´t pas distinctement. Le passage par cet outil de grille a permis de reconstituer les histoires. À 

cette étape de réécriture, nous avons essayé de rester le plus proche possible des éléments que nous 
avions à disposition. Nous avons rebaptis® les personnes mais nous nôavons pas ajout® ou supprim® 

dô®l®ments parmi ceux r®colt®s côest-à-dire ceux permettant de retracer une histoire de vie .  

Ces histoires en plus dôapporter des ®l®ments sur les encha´nements des ®v¯nements familiaux, mettent 
en exergue les manques explicatifs. Cela est d¾ en partie ¨ la s®lection r®alis®e mais aussi ¨ lôabsence 

de ces données dans les dossiers. Nous avons voulu rester proche des informations contenues dans les 
dossiers et surtout de ne pas combler ces manques afin de faire vivre cette impression par le lecteur. 

Un autre élément intéressant que ces histoires mettent en lumière est celui de la justification du 
placement. La confirmation comme lôinfirmation du placement nôest pas lôobjectif de cette ®tude, par 

ailleurs les ®l®ments r®colt®s sont issus de dossiers constitu®s par des professionnels de lôAse. La parole 

des parents est rarement retranscrite dans les rapports sociaux et nôappara´t directement dans les 
dossiers quôau travers de leurs possibles courriers. Il para´t donc probable que ces histoires tendent ¨ 

justifier le placement de lôenfant. Nous conseillons au lecteur de sôint®resser aux histoires de vie, aux 
enchaînements qui interviennent, et de se laisser porter par elles. 

 

Les autres situations, loin dô°tre inint®ressantes, pourront venir nourrir lôanalyse sous forme de 
vignettes.  

 
 

 

III . Recueil  aléatoire des données  
 
Au cours du recueil quantitatif des données, des informations contenues dans quelques dossiers ont 

sembl® importantes, voire parfois d®terminantes, sans que pour autant leur recueil nôait ®t® pr®vu dans 
la grille de lecture initial e. Dans ce cas, un recodage de certaines informations a été effectué a 
posteriori : ce recodage a de ce fait permis le recueil dôinformations pertinentes suppl®mentaires, 

dô®viter ainsi une d®perdition dôinformations et de sôadapter aussi aux conditions de déploiement de 
lô®tude. 

Dans ce cas, les questions créées au moment du recodage ne sont pas nécessairement renseignées de 
manière exhaustive puisque lôinformation nôa pas ®t® renseign®e d¯s la lecture des premiers dossiers19. 

 

Des informations et précisions ont ®t® prises ¨ la marge de la grille de lecture. Certaines dôentre elles 
ont été recodées par la suite comme par exemple le parcours dôimmigration de la famille.  

 
Quatre réunions du comité de pilotage ont été enregistrées et retranscrites. Elles sont la source de 

nombreuses informations et ®tayages qui seront utilis®s dans lôanalyse afin de mettre en perspective les 
éléments récoltés dans les dossiers.  

 

ê ce mat®riau, sôajoutent des notes recens®es dans un journal de terrain concernant des retranscriptions 
de sc¯nes observ®es ou dô®changes r®alis®s avec des travailleurs sociaux ¨ lôoccasion de la lecture des 

dossiers sur les diff®rents territoires. Les ®l®ments collect®s pourront ®galement venir illustrer lôanalyse. 
Enfin, les résultats seront présentés aux travailleurs sociaux des trois d®partements, sous forme dôune 

réunion collective par département. Ces rencontres seront enregistrées et décryptées et les échanges 

permettront dô®tayer lôanalyse et les hypoth¯ses, ou dôen proposer de nouvelles. 
En Haute-Savoie20 et dans la Loire21, la responsable de service, membre du comité de pilotage sera 

présente, en Isère22, la MRIE sera seule avec les travailleurs sociaux. Nous ferons référence à ces 
échanges chaque fois que nous mentionnerons « les travailleurs sociaux rencontrés ». 

  

                                                
19 Elles sont repérables en Annexes car écrites dans une couleur différente. 
20 Deux travailleurs sociaux rencontrés : polyvalence de secteur et cellule dôinformations pr®occupantes. 
21 Huit travailleurs sociaux rencontrés, majoritairement AS, polyvalence et Ase 
22 Cinq travailleurs sociaux rencontrés : deux éducateurs Ase, deux AS Ase et une stagiaire AS ¨ lôAse. 
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Analyse des résultats 
 
 

Lô®tude ici présentée a été initiée puis pilotée par un groupe de professionnels, cadres de Conseils 
départementaux (Aide sociale ¨ lôenfance) et de la PJJ23. Ces derniers ont participé à un groupe de 

travail sur la protection de lôenfance qui a permis de définir le sujet de lô®tude. Leur implication tout au 

long de celle-ci a permis un accès aux dossiers, des validations méthodologiques, des réflexions sur le 
sens de leur action ainsi quôun apport important dô®l®ments de compréhension. 

En mati¯re de protection de lôenfance, la politique publique est particuli¯rement d®centralis®e. 
Particuli¯rement puisque m°me ¨ lôint®rieur dôun D®partement, il est possible que les territoires dôaction 

sociale aient leurs propres orientations ou pratiques. Les dossiers lus en Isère, Haute-Savoie et dans la 
Loire ne sont pas harmonisés. Les intitulés des mesures, les catégories utilisées, les places à disposition 

dans les territoires ainsi que les pratiques diff¯rent dôun endroit ¨ lôautre. Ils diffèrent tant quôune 

professionnelle rencontr®e sur le terrain explique que lors dôune formation quôelle avait faite avec 
plusieurs professionnels de lôAse de diff®rents territoires nationaux, les personnes ne se comprenaient 

pas tellement les pratiques divergeaient. Les mesures et les organisations varient dôun endroit ¨ un 
autre.24 

Pour exemple, dans la Loire, le pôle prévention est dissocié de celui du placement depuis 2010. Ainsi, 

les dossiers Ase ou « placement » ne comportent pas les documents concernant les mesures dôaides ¨ 
domicile. Ces derniers sont dans le dossier CDPP (Cellule Départementale de Protection des Personnes) 

de la famille. Selon le territoire ligérien, le service CDPP est soit situé dans le même bâtiment que celui 
de lôAse, parfois à quelques rues, soit dans une autre ville. En Haute-Savoie, cette cellule départementale 

est nommée Cellule Enfance en Danger et en Isère,  Cellule de Recueil dôInformations Pr®occupantes. 
Non seulement les intitulés peuvent varier mais également les missions assumées par ces cellules, selon 

les Départements. 

Autre exemple, il existe dans la Loire des placements directs en établissement. Dans ce cas, le juge 
d®cide de la structure dans laquelle lôenfant sera plac® (pour cela, il faut que lô®tablissement ait une 

habilitation particuli¯re ainsi quôune place disponible pour recevoir lôenfant) ; lôAse nôintervient pas du 
tout dans ces situations. Cette pratique a tendance ¨ se rar®fier, lôAse devenant incontournable dans 

les situations de placement. Dans les deux autres départements cette pratique nôa pas cours. 

 
Lô®tude r®alis®e vise ¨ mettre en lumi¯re les informations que contiennent les dossiers de lôAse ¨ propos 

des familles des enfants plac®s. Elle ne sôint®resse pas directement aux pratiques des travailleurs sociaux 
et ne regarde pas non plus les raisons du placement. Ces éléments ne font dôailleurs pas partie de la 

grille de recueil. Lô®tude cherche à établir de quelles informations les personnes en charge dôune 

situation disposent pour agir.  Parmi les données présentes dans les dossiers, une attention plus 
particulière a été portée à celles qui concernaient les caractéristiques socio-économiques des familles. 

Quôest-ce que les personnes en charge dôune situation connaissent sur les conditions de vie de la 
famille ?  

 
 

Quelques pr®cautions de lecture sont dôores et d®j¨ ¨ souligner ici.  

¶ Par principe et suite à nos échanges dans le cadre du groupe de travail, nous postulons que les 

travailleurs sociaux ont ¨ leur disposition dôautres informations que celles répertoriées dans les 
dossiers. Ainsi, la matière de cette étude nôest pas tant  ce que les professionnels 

connaissent sur les conditions de vie dôune famille mais plutôt  ce quôils choisissent de 
notifier dans les dossiers de lôAse, et donc la tr ace écrite laissée pour les professionnels 

qui leur succèderont et le cas échéant pour la justice . Ceux-ci ne contiennent pas 

lôexhaustivit® des informations concernant les familles. Ensuite, les informations notifi®es le sont sous 
le format de lô®crit ; l e système de communication a son importance sur le contenu transmis. Jack 

Goody25, nous rappelle que lô®crit transforme les connaissances en d®contextualisant lô®nonciation. 
Lô®crit est en outre destin® ¨ °tre lu, sans limite dans le temps. Les documents présents dans les 

dossiers Ase sont susceptibles dô°tre consultés par des travailleurs sociaux, psychologues, par un 

                                                
23 PJJ : Protection Judiciaire de la Jeunesse 
24 Journal de terrain ï 05/05/2015.  
25 Goody J., 1979, « La raison graphique, La domestication de la pensée sauvage», Éditions de Minuit (Le sens commun). 
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juge, par des membres de la famille concernée ou par les enfants eux-mêmes une fois devenus 

adultes. Nous avons recueilli plusieurs témoignages de travailleurs sociaux attestant leur vigilance 

en ce sens dans les ®crits quôils produisent avec ¨ lôesprit cette question de lôint®r°t de lôenfant : 
devenu adulte, de quelles informations aura-t-il besoin pour se construire, mais aussi lesquelles 

risquent de le détruire  ? Il existe des codes qui dépendent souvent de la fonction et de la profession 
de lôauteur, mais aussi des arbitrages que chaque professionnel doit faire au moment de lô®criture. 

Quelles informations choisit-il de diffuser et de quelle manière ? Différents enjeux peuvent être à 

lôîuvre ici, y compris dôordre ®thique. Le professionnel peut °tre tent® de prot®ger lôenfant ou sa 
famille ; quelles peuvent °tre les cons®quences de ses ®crits sur lôavenir de lôenfant et de ses 

proches ? Et quôen serait-il sôils venaient ¨ lire ce qui est ®crit sur eux ? Ces questions qui traversent 
certainement lôesprit des professionnels au moment de la r®daction sont en tension avec dôautres 

considérations qui peuvent paraître plus personnelles. Le professionnel est nécessairement tenté de 
se protéger lui-même, de protéger sa fonction et son institution. Quelles peuvent être les 

cons®quences de ses ®crits sur son travail aupr¯s de la famille et au sein de lôinstitution ? Il est en 

quelque sorte garant et un d es représentants de lôinstitution. Pour cela, il doit dôune certaine mani¯re 
se conformer aux r¯gles notamment dô®criture et garantir la conformité des informations écrites avec 

le droit . 
Une situation de terrain vient faire écho au travail de rédaction qui nécessite notamment de faire 

des choix sur lôutilisation des mots. Un travailleur social est en pleine r®daction dôun rapport, son 

bureau est install® dans une grande pi¯ce qui en abrite dôautres. Il cherche un mot et se met ¨ parler 
à voix haute comme pour faciliter la réflexion  : « hygiène douteuse è é « non », « hygiène 
déplorable è é ç trop dur  è, é ç manque dôhygi¯ne » lui conseille alors un collègue installé en face 
de lui « et tu précises » ajoute-t-il.26 

 
¶ Nous lôavons soulign® auparavant mais il est important de lôavoir ¨ lôesprit, lô®tude nôa pas 

pour but de relever, ni dôanalyser ou de discuter les raisons du placement  mais dôanalyser 

ce qui est connu, au travers du prisme des dossiers Ase, sur la réalité socio-économique des familles 

qui ont un e nfant placé. 
 

¶ Autre indication de lecture, plusieurs questions de la grille de lecture proposent lôitem "Non 
trouvée". Pour rendre compte le plus clairement possible du contenu des dossiers, cet item est 
pr®sent dans toutes les questions de lô®tude o½ un ou plusieurs dossiers ne permettent pas de 

renseigner la question. Ce renseignement est à lire compte tenu de ce qui a été écrit précédemment. 

Sachant que la volont® de lô®tude est de regarder ce dont disposent les travailleurs sociaux pour 
réaliser leur accompagnement mais ®galement ce quôils choisissent de diffuser, les informations "Non 
trouvée" ont un sens et font partie int®grante de lôanalyse. Pour autant, nous alertons le lecteur sur 
le fait que selon les questions, les "Non trouvée" peuvent avoir plusieurs interprétations. 

De mani¯re g®n®rale, lorsque les r®sultats de lô®tude pr®sentent un nombre cons®quent de "Non 
trouvée", les autres variables de la question se lisent comme « au moins tant de personnesé ». Si 

lôon prend la question 39 sur les revenus principaux des parents, 45 % de "Non trouvée" signifie que 

lôinformation nôa pas ®t® trouv®e dans 45 % des dossiers, et au moins 31 % des parents qui ont la 
garde sont aux minima sociaux. 

Si on prend l'exemple de la question 25 sur l'existence d'un handicap chez l'enfant, le "Non" signifie 
donc une absence de handicap chez l'enfant notée comme telle dans le dossier. Lorsqu'aucune 

information sur le sujet (ici le handicap) n'a pu être trouvée, l'item " Non trouvée" a été coché. Pour 

autant, il est fort prob able que les items "Non trouvée" soient ici synonymes de "Non". Si l'on reprend 
notre exemple, les enfants dont il n'a pas pu être établi  qu'ils souffraient d'un handicap, ne sont 

certainement pas handicapés. Il est alors essentiel de les recontextualiser et de les lire différemment 
dôune question ¨ lôautre. Ainsi, dans lô®tude, "Non trouvée" peut signifier selon les questions : «  on 

ne sait pas », « information non renseignée » ou encore « non, nôa pas la qualit® questionn®e ». 

Dans les tableaux mis à disposition en annexes des notes dôattention sont destin®es ¨ faciliter la 
lecture. 

Pour cette étude, nous avons fait le choix de garder ces "Non trouvée" et nous présentons chacun 
de nos résultats en les incluant. Il est toutefois possible de les extraire et de ne regarder que les 

réponses trouvées à la question. 
 

                                                
26 Journal de terrain ï 20/05/2015.  
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La présente étude réunit deux types de matériaux : des données chiffrées produites par la lecture de 
202 dossiers Ase ainsi que des histoires de vie reconstituées à partir des éléments présents dans ces 

mêmes dossiers mais aussi dans les dossiers des fr¯res/sîurs ou ceux de la CDPP (pour la Loire) sôil en 
existe. Lôint®r°t de ce double mat®riau est que chacun vient illustrer et mettre en perspective lôautre. 

Les donn®es chiffr®es embrassent lôensemble des situations et viennent pointer des questionnements 

spécifiques (sur la santé, la scolarité, le handicap, etc.). Pour ce qui est des histoires de vie, elles 
resituent lôensemble dôune situation (dans la limite de ce que nous dit le dossier) , le parcours de vie, et 

r®injectent la complexit® des v®cus. Les histoires sont ¨ lire comme sources dôinformations sur les 
trajectoires de vie des enfants et de leur famille mais aussi comme sources dôinformations non 

exhaustives présentant des manques, des informations en creux, ou même parfois des incohérences.  
 

Un professionnel dans le cadre de lô®tude a racont® : «  Dans le cadre de lôobservatoire, on 
a fait un groupe parcours dôenfants o½ on sôest retrouv®s magistrats, si¯ge et parquet et 
autres des institutions, des associations, milieu ouvert, maison dôenfants et on est parti de 
situations concrètes, de dossiers concrets. [é] On sôest aperu que pour reconstituer un 
parcours dôenfant il fallait aller dans pleins dôendroits diff®rents. Et que du coup 
effectivement le travailleur social qui était chargé de la mesure  [manquait] dôinformations 
qui auraient dû être essentielles à son travail et les juges [manquaient] dôinformations aussi 
[é] en ayant acc¯s quô¨ leur partie de dossier ¨ eux. Des trucs terribles [é]. On a confié 
par exemple lôenfant dôune jeune femme au grand-père alors que cette jeune femme avait 
®t® victime dôinceste de la part de son p¯re. Mais personne ne pouvait faire le lien. Le juge 
qui a pris la décision pour le petit fils ne pouvait pas savoir ¨ travers le dossier quôil avait 
et le travailleur social qui suivait à ce moment -là ne pouvait pas avoir cette information -là 
parce que les dossiers étaient à des endroits différents. Celui-l¨ est lôexemple le plus 
embl®matique mais il y en avait dôautres. Sur les dizaines de parcours quôon a fait, on a vu 
d®j¨ le temps quôil a fallu pour reconstituer le dossier [complet]  et après voilà du coup des 
choses qui paraissaient évidentes, on sôest dit que si on avait su il nôy aurait peut-être pas 
eu cette décision-là par rapport au gamin.  »27 

 

                                                
27 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance, réunion comité de pilotage du 7 juillet 2015.  
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Thème 1 : Les types de mesures de placement 
 
 

64  % des premiers placements sont judiciaires  
 
Lô®tude souligne une prépondérance des mesures 

judiciaires pour le premier placement de lôenfant. Les 
mesures judiciaires sont de fait imposées à la famille, 

côest le juge qui statue du placement par audience et 
peut ordonner les conditions de ce dernier. Les 

Ordonnances Provisoires de Placement, « voies royales 
du placement »28 dans la mesure o½ côest le moyen le 

plus « efficace » et le plus rapide pour placer un enfant , représentent 42 % des premiers placements 

de lô®chantillon29. Ces ordonnances sont prises soit par le juge des enfants lorsquôil a d®j¨ ®t® saisi de 
la situation du mineur , soit par le procureur de la république qu i a alors 8 jours pour saisir le juge des 

enfants. Dans les deux cas, ce sont des mesures enjointes en urgence sans audition préalable des 
parties. Les placements judiciaires, appelés dans les dossiers « gardes » ou « D375 »30, sont également 

pris par le juge des enfants ; mais ¨ la diff®rence des OPP, ils nôinterviennent pas dans lôurgence et font 

suite à une audience où parents et professionnels ont été entendus. Les gardes représentent 22 % des 
premiers placements. Ainsi, le juge a statué 64 % des premiers placements de lô®chantillon31.  

 
Concernant le recours aux OPP, nous avons été questionnés par leur importance : quel est le sens de 

ces recours ? Il ne sôagit pas ici de questionner leur pertinence, mais plut¹t de lister les raisons possibles 
à leur emploi par ceux qui y recourent. Ces raisons sont dôordres divers : 

¶ Eviter la saisie du juge pour enfants, et ainsi gagner du temps . Des travailleurs sociaux 

rencontr®s nous lôont dit ç ça va plus vite, côest plus efficace ! » 

¶ Tenir compte du contexte judiciai re, et notamment du nombre de dossiers en attente dans les 

tribunaux pour enfants, et ®viter dôaccentuer les embouteillages dans ces tribunaux32 
¶ Etre sûr que le jeune sera accueilli : dans certains foyers dôaccueil en urgence la priorit® est 

donnée aux jeunes qui arrivent suite à une OPP 

¶ De façon assez unanime, les travailleurs sociaux rencontrés dans les 3 départements se 

demandent si avec la loi de 2007 « à force de vouloir travailler en prévention à tout prix, avec 
des juges qui parfois freinent sur les p lacements, on arrive à des situations dramatiques parce 
quôon va au bout du bout et quôon arrive ¨ la catastrophe en fin de course, quand les situations 
sont dégradées. Une situation de crise fait alors tout basculer ». Selon une juge des enfants de 
Vienne, côest un des effets pervers de la loi, lôOPP est le recours ultime. 

Un travailleur social reconnaît que « parfois on fait une OPP quand tout a ®t® essay®, comme si cô®tait 
la carte ¨ jouer, la derni¯re, une logique, alors que parfois il nôy a pas n®cessit® dôOPP ». 

Il semble que les pratiques soient différentes selon les territoires, ainsi sur lôun, des professionnels disent 
voir beaucoup dôOPP sur des enfants ayant eu un suivi administratif avant, sur un autre, dans un autre 

département, ils disent que les OPP concernent surtout des situations que le service ne connaissait pas 

avant. 
 

Selon les membres du comité de pilotage, il serait intéressant de valider ou infirmer ces hypothèses 
relatives aux OPP. Cela demanderait un travail spécifique, nous ne pouvons aller au-delà avec les 

données que nous avons. Si la loi de 2007 insiste sur la question dôassocier les parents aux d®cisions, 

avec lôOPP on en est loin. Côest une d®cision brutale qui sôimpose aux parents, les cadres en protection 
de lôenfance ®voquent lôimage du tsunami ou du 11 septembre pour signifier la violence dôune telle 

d®cision. De plus, elle ne sôappuie pas dans un premier temps sur une analyse approfondie de la situation 
et une argumentation étayée des travailleurs sociaux. Des travailleurs sociaux rencontrés ont souligné 

                                                
28 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance, réunion comité de pilotage du 22 janvier 2015. 
29 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Quel est la nature du premier placement de 2014 de l'enfant ? », p.83 
30 En r®f®rence ¨ lôarticle 375 du code civil 
31 Ibid.   
32 « Les OPP parquets ont une durée de vie de 8 jours. Il y a une importance pratique, les tribunaux pour enfant sont embouteillés  : 
souvent des OPP sont instruites pour éviter la saisie du Juge des enfants et gagner du temps. » - Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance 
ï Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015. 

Nature du premier placement 2014 : 
 

- 42 % dôOPP 
- 22 % de garde (placement judiciaire)  
- 34 % dôaccueil provisoire (placement administratif) 
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que pour eux ce nô®tait pas du tout confortable de travailler dans ce cadre, cela n®cessite de travailler 

dans lôurgence sans possibilit® de se poser pour r®fl®chir. De plus, les enfants peuvent se sentir 

coupables de leur placement, et côest ce que leurs disent parfois les parents ç côest ta faute si on en est 
arrivé là ! è donc les professionnels disent essayer de lô®viter au maximum. 

 
Il est à noter que la Loi de 2007 devait permettre la diminution des  placements judiciaires pour favoriser 

les placements administratifs, consentis par les familles. Nos premiers constats montrent que les 

premiers constituent encore la majorité des placements. 
 

Pour certains travailleurs sociaux rencontr®s, lôavantage du travail dans un contexte judiciaire, côest la 
triangulation de la relation «  il faut un tiers pour organiser dans une situation o½ on est tous dôaccord, 
famille et service, quelquôun dôautre pour chapeauter è, côest aussi la d®diabolisation des travailleurs 
sociaux « nous on se r®fugie derri¯re, côest une certitude, au niveau de notre intervention, on ne peut 
pas faire autrement, sinon on est diabolis®, et il nôy a pas de travail possible è. Enfin, côest un cadre qui 

sôimpose, auquel ni les familles ni les travailleurs sociaux, ni les établissements ne peuvent déroger. 
Certains ®mettent lôhypoth¯se que « peut-être les parents ont besoin de la loi, de plus en plus ». 

Mais ceux que nous avons rencontrés constatent que pour obtenir un placement judiciaire il leur faut 
beaucoup plus argumenter quôavant, il leur faut faire la d®monstration quôil ne peut y avoir de solutions 

administratives. Ainsi, « on essaie de bétonner nos rapports pour obtenir la mesure la plus adaptée à la 
situation. Côest pour a que les rapports deviennent une collection de recueil dôinformations qui viennent 
dôun peu tout le monde : le psy, la PMI, é, dans cette faon de travailler, on y perd notre identit® 
professionnelle. » 
 

Notre mat®riau dô®tude ®tant le dossier, nous pouvons souligner que le mode de placement a un impact 
sur la constitution des dossiers. Ceux des mesures judiciaires renferment des documents en lien avec 

le cadre de lôaction juridique. Les enveloppes peuvent parfois °tre agraf®es ¨ des courriers afin dôattester 

de la date de réception. De plus, les accusés de réception sont très utilisés (pour les jugements ou les 
convocations par exemple)33. Il arrive en effet que des personnes, dépassées par leurs difficultés, 

nôouvrent pas leur courrier et soutiennent ensuite nôavoir rien reu. 
 

Si la judiciarisation des placements continue dô°tre importante, il existe néanmoins des placements dits 

administratifs o½ les personnes ayant autorit® parentale sur lôenfant signent un contrat de placement 
avec lôAse. Le juge nôest pas saisi, les modalités du placement peuvent évoluer voire ce dernier peut 

prendre fin à to ut moment , par consentement des signataires. Les placements administratifs composent 
34 % des premiers placements de notre échantillon34. 

 

 
Des placements majoritairement imposés aux  famille s 

 
Il est no té dans 20 % des dossiers de lô®tude que le placement a ®t® demand® par au moins lôun des 

parents et dans 33 % quôil nôa pas ®t® demand®35. Dans 47 % des cas, il nôest pas clairement mentionn® 
qui est ¨ lôinitiative de la mesure. Ces chiffres ne sont pas totalement raccord avec les pourcentages de 

placements administratifs et judiciaires. Nous allons nous arrêter sur ce paradoxe.  

Les données rendent effectivement compte dôun lien entre mode de placement administratif et demande 
du placement par le(s) parent (s)36. Les placements administratifs sont davantage demandés par les 

parents. Parmi les situations renseignées37, 21 % des OPP et 16 % des placements judiciaires ont été 
demandé par le(s) parent(s).  En effet, il est inexact de penser que les placements administratifs sont 

consentis par les familles et les placements judiciaires réalisés sous contrainte. La dichotomie entre ces 

deux modes de placement nôest donc pas aussi claire quôelle pourrait le para´tre. Il existe, par exemple, 
des placements administratifs signés par les parents malgré leur opposition pour éviter des mesures 

judiciaires connues pour être plus difficiles à lever. En effet, il faut savoir que sôils refusent de consentir 
¨ cette mesure pour leur enfant, les parents sôexposent au risque de la saisie du juge par les travailleurs 

sociaux, ce qui peut sôav®rer beaucoup plus contraignant pour eux. Parfois encore, un placement 

                                                
33 Journal de terrain ï 05/05/2015.  
34 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Quel est la nature du premier placement de 2014 de l'enfant ? », p. 83 . 
35 Cf. Résultats en Annexe 3, question 11 « Le placement a-t-il été demandé par le(s) parent(s) ?  », p. 85 . 
36 Le test du Chi 2 entre les deux variables conclut à un lien très significatif (p -valeur inférieure à 1 %).  
37 107 situations sont renseignées à chacune de ces deux questions. 
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judiciaire peut faire suite ¨ une demande dôaide ou de placement ¨ lôinitiative dôun ou des parent(s) 

directement au juge des enfants, celui-ci statue souvent sans renvoyer vers lôAse, le placement 

administratif nôest donc pas envisag®.  
 

Il est à noter enfin que les parents ne sont pas nécessairement en désaccord avec la décision de 
placement lorsquôils ne lôont pas demand®. Un cadre du comité de pilotage souligne que « souvent il y 
a une attaque de la mesure par les parents lorsque les travailleurs sociaux posent la standardisation »38 

côest-à-dire lorsquôils imposent leurs normes. Nous ne pouvons pas estimer ¨ combien sô®l¯vent ceux 
qui sont réellement en accord ou en désaccord, positionnement qui peut par ailleurs évoluer au cours 

du temps. Cette question du consentement des familles est donc dôune infinie complexit®, et m®riterait 
sans aucun doute des travaux plus approfondis. 

 
 

Des recours possibles mais peu mobilisés par des familles souvent isolées  

 
Les familles lorsquôelles sont en d®saccord avec un placement judiciaire peuvent faire appel du 

jugement. Ce droit leur est notifi® au bas de lôordonnance de placement. Dans les faits, il est assez peu 
utilisé puisque seuls 14 % des dossiers de mesures judiciaires nous informent que lôun ou les parent(s) 

de lôenfant39 ont fait appel du placement. Les dossiers précisent par ailleurs à 32 % que la Cour dôAppel 

nôa pas ®t® saisie. Les "Non trouvée" de cette question peuvent, a priori, être assimilées à des « Non » 
puisquôil est probable que lôinformation de lôappel dôun jugement soit syst®matiquement renseign®e et 

que les copies de la convocation ¨ lôaudience ainsi que le rapport de la Cour dôAppel soient pr®sents 
dans le dossier. Pour autant, on ne peut pas déduire de ces chiffres que les 86 % restant s sont en 

accord avec la décision prise. Nos travaux montrent que de nombreux parents, pourtant en désaccord 
avec la décision de placement, ne font pas appel du jugement.  

 

Lôappel du jugement nôest pas la seule option de recours pour les familles. Certaines, rares, font le choix 
de saisir le défenseur des droits. A la lecture des données, il apparaît que la plupart des parents ne 

sôopposent pas à la décision de placement, mais plutôt à ses modalités. Certains écrivent au juge des 
enfants ou ¨ lôAse pour formuler des requ°tes, en grande majorité des demandes de visites ou de sorties 

exceptionnelles de lôenfant dans sa famille, ou manifester des désaccords : 31 % des dossiers 

contiennent au moins un courrier r®dig® par lôun ou les parent(s)40, pour 10 % des dossiers41 ce sont 
dôautres membres de la famille qui écrivent, grand(s) -parent(s), oncle(s) / tante(s), fr¯re(s)/sîur(s) de 

lôenfant plac®.  
 

Si les pourcentages de recours paraissent faibles, nous pouvons faire lôhypoth¯se que les situations 

complexes des familles au moment du placement mais aussi que leurs capitaux tant culturels que 
financiers ne leur permettent pas de se défendre (défense qui suppose de connaître la loi et les différents 

recours possibles mais ®galement de sôen saisir, et dôavoir les moyens financiers de le faire). Lôhistoire 
de Karine et Manuel expos®e plus bas est pour le moins in®dite, elle pr®sente des parents qui sôopposent 

longtemps et fermement ¨ lôAse. Ces parents ont la particularit® dôavoir un certain bagage socioculturel 
ainsi que des appuis sociaux incontestables.  

Cette plus forte aisance à formuler une demande par écrit pour les parents les plus diplômés transparait 

dans notre étude. Il apparait en effet que 73 % des parents dont lôun au moins est dipl¹m®  ont écrit 
un courrier ¨ lôAse ou au juge des enfants, contre 31 % tous parents confondus42. 

Cependant, même les familles les plus « outillées » peuvent hésiter à faire un recours de peur que cela 
se retourne contre elles et quôau final la situation soit encore plus difficile. Or un membre du comit® de 

pilotage soulignait que le recours pouvait °tre un v®ritable outil pour le travailleur social et quôil ®tait 

important dôaccompagner les parents vers et dans le recours. 
 

Pour les plus éloignés des recours administratifs, la résignation ou la fuite restent des options possibles. 
Certaines familles font le choix de changer de d®partement lorsquôelles se sentent ñsous les radarsò de 

                                                
38 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 22 janvier  2015 à la MRIE. 
39 Cf. Résultats en Annexe 3, question 12 « Ont-ils fait appel par rapport à la décision de placement ? », p. 85. 
40 Cf. Résultats en Annexe 3, question 13 « Types de pièces contenues dans le dossier de l'enfant placé (liste non exhaustive, 
basée sur les objectifs de l'étude) », p. 86  
41 Ibid.  
42 Le test du Chi 2 entre les deux variables conclut à un lien très significatif (p -valeur inférieure à 1  %).  
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lôAse et quôelles craignent lôinstauration dôune mesure judiciaire. Sur le terrain, une professionnelle qui 

se questionnait sur le r®el int®r°t de la mise en place de dossiers num®riques ¨ lôAse invoquait le ç droit 

¨ lôoubli » des familles qui changent de département 43. Il est dôautre part connu que ç chaque 
D®partement fait sa propre politique, et nôest pas tenu de garantir lô®galit® de droits de tous les enfants 
sur tout le territoire français . »44  
 

Une professionnelle notait que lôisolement des familles rend sans doute leur accès aux voies de recours 

encore plus aléatoire : les « parents de lôAide sociale ¨ lôenfance ne sont pas repr®sent®s collectivement, 
contrairement aux parents dôenfants handicap®s par exemple. Ils sont absents des institutions  »45. Un 

autre ajoutait que «  les parents sont force de proposition »46. Il existe en effet peu dôassociations de 
parents dôenfants plac®s47 qui pourraient conférer une meilleure représentation et défense des positions 

des familles (telle que par exemple lôassociation Adapei48 qui a donné davantage de place à la voix de 
lôentourage des personnes handicap®es). Une hypoth¯se ¨ cette inexistence est quôil est plus difficile 

dôassumer, en tant que parents, le placement de son enfant que son handicap en termes de dignité et 

de culpabilit®. Les parents dôenfants plac®s avec qui nous avons travaill® t®moignent bien du regard 
culpabilisant port® sur eux par lôenvironnement et de la honte qui en d®coule. Une autre hypothèse 

suggérée par des travailleurs sociaux est le fait que les parents, lorsque leur enfant est placé, pensent 
que la situation va rapidement se r®gler et quôils vont pouvoir r®cup®rer leur enfant dans les mois qui 

suivent. « Côest rare les parents qui ne nous disent pas ¨ chaque rendez-vous : côest quand que vous 
nous le rendez ? Ils ne peuvent pas imaginer que ça peut durer 15 ans . » De plus des travailleurs 
sociaux constatent que les parents (ou au moins une part dôentre eux) ont une représentation des autres 

parents dôenfants plac®s comme maltraitants. Ils estiment quôeux-mêmes nôont rien à voir avec ceux-ci 
quôils peroivent comme indignes. 

 
Karine, Manuel, Julie et Sarah   

 

Julie et sa sîur jumelle Sarah naissent le 12 mars 2014 ¨ la maternit®. Moins dôun mois plus tard, alors 

quôelles sont toujours ¨ la maternit®, un premier signalement est donn® par lô®quipe soignante. D¯s le 
lendemain, les jumelles font lôobjet dôune OPP et entrent dans la semaine même à la pouponnière 

lorsque deux places se lib¯rent. De lôhôpital à la pouponnière, les deux sîurs âgées de tout juste un 

mois sont sous placement judiciaire et leurs parents bénéficient de visites médiatisées deux fois par 
semaine. Lôhistoire de Julie et Sarah pourrait sôarr°ter l¨, car le dossier ne peut pas nous en dire 

beaucoup plus sur les fillettes à peine nées. Par contre sa densité nous informe sur le bras de fer qui 
oppose lôAide sociale ¨ lôenfance et les parents, Manuel et Karine. Sur eux, au fil des pages, nous en 

apprenons beaucoup. Karine est n®e dans lôOise, et elle-même a été placée à lô©ge de 7 ans suite ¨ des 

violences intrafamiliales. « Diagnostiquée borderline et paranoïaqueò, son addiction aux opiacés fait 
quôelle suit un traitement de substitution ¨ la m®thadone depuis 5 ans. Elle lôa dôailleurs arr°t® le temps 

de sa grossesse. Quant à Manuel, il est né à Récife au Brésil. Son « histoire difficile » dans sa tendre 
enfance a abouti à son adoption par un couple de français. La profession et le statut de ses parents 

adoptifs sont précisés dans le dossier, et pour cause : les deux parents sont chevaliers de la Légion 

dôHonneur, sa m¯re est pr®sidente dôune f®d®ration tr¯s influente, son p¯re officier de lôOrdre national 
du mérite et lui aussi pr®sident dôune association qui a pignon sur rue. Toutes ces personnes 

apparaissent au fil de la lecture du dossier qui retrace le combat épistolaire opposant lôAse à Manuel, 
Karine et leurs proches.  

.../...  
  

                                                
43 Journal de terrain ï 05/05/2015.  
44 31/03/2006, «  R®flexions et propositions du CSTS pour une r®forme de la protection de lôenfance », Conseil Supérieur du Travail 
Social, [en ligne]. Disponible sur www.travail -social.com [consulté le 19-05-2015]. 
45 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
46 Cadre Protection Judiciaire de la Jeunesse - Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
47 Le Fil dôAriane peut soutenir des parents mais elle rassemble des anciens enfants plac®s, non des parents  
48 Adapei : Association départementale des amis et parents de personnes déficientes intellectuelles. 

http://www.travail-social.com/
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.../...  

Karine arrive en Rhône-Alpes ̈  lôautomne 2012. Elle vient alors de Toulouse. ê peine arriv®e, elle est 

h®berg®e dans un foyer. Côest possiblement à cette époque, en Rhône-Alpes, quôelle rencontre Manuel 
puisque six mois apr¯s, il est d®j¨ pr®sent® comme ®tant le p¯re des enfants quôelle attend. Si Manuel 

est évoqué à ce moment-l¨ dans le dossier, en juillet 2013, côest que Karine se sépare de lui. Elle est à 
nouveau hébergée dans un foyer, cette fois-ci un foyer réservé aux femmes victimes de violences 

conjugales. Karine demande à être placée en chambre sous X pour que Manuel ne puisse pas la 

retrouver, elle a peur de lui confie -t-elle. Mais simultanément, elle répond à ses appels téléphoniques. 
Ces incoh®rences conduisent ¨ la fin de lôh®bergement au foyer. Il lui est reproch® son manque 

dôadh®sion ¨ lôaccompagnement et ses discours instables. En octobre 2013, Karine enceinte nôa plus 
dôh®bergement. ê ses interlocuteurs, elle dit quôelle pense « quitter la r®gion apr¯s lôaccouchement pour 
fuir les travailleurs sociaux ». Nous ne savons pas ce quôelle fait jusquô¨ la naissance de ses filles en 
mars 2014. Rien nôest dit non plus sur la situation de Manuel. Tout au plus sait -on quôil a ®t® ®tudiant 

en horticulture et quôil a pour projet de monter une entreprise sp®cialis®e dans le commerce des plantes 

rares. Aussi, on apprend quôil aurait des troubles du comportement, quôil peut faire preuve dôune certaine 
violence, et quôil aurait eu un enfant avec une ancienne compagne, tous deux vivant ¨ Paris et nôayant 

plus aucun lien avec lui. La violence, Manuel y a recours quelques semaines après le placement de ses 
filles. En ®tat dô®bri®t®, il agresse une professionnelle de la pouponnière. Le directeur de la structure, 

au regard de la gravité de lôacte, fait alors un courrier pour demander ¨ ce que Manuel ne puisse plus 

mettre les pieds ¨ la pouponni¯re. Il ®cope dôune peine de prison et sort en janvier 2015. I l rédige un 
courrier au défenseur des droits afin de pouvoir voir ses filles. À la violence de Manuel fait écho celle 

dont les parents se sentent la proie de la part de lôAse. Ils écrivent de nombreux courriers dont lôun fait 
®tat dôenregistrements quôils d®tiennent et qui pourraient être utilisés contre lôinstitution. Si le contenu 

des enregistrements nôest pr®cis® nulle part, la lecture des courriers laisse entendre que chacune des 
parties sait de quoi il retourne. Et ces enregistrements mettraient ¨ mal lôinstitution au point que la 

négociation entamée par les parents soit perçue comme du « marchandage » du côté de lôAse. Pourtant, 

la négociation du couple parental ne concerne pas le placement de Julie et Sarah mais tourne autour 
dôune demande de « respect et sérieux dans le suivi de leur situation è. Dôautres courriers des parents 

dénoncent que la Pouponnière et lôAse se renvoient les responsabilités, ils se sentent « baladés », 
exigent dô°tre pr®sents lors des vaccinations de leurs enfants ou encore demandent à récupérer les 

habits de leurs filles devenus trop petits. Parmi la multitude des échanges et courriers, une longue lettre 

des grands-parents sôadresse au responsable institutionnel afin dôappuyer la r®clamation de leur fils 
concernant la mise en place dôun Projet Pour lôEnfant, obligatoire selon la loi de 2007. Karine et Manuel 

connaissent leurs droits, ils ne l©chent rien dans les ®changes. Ils b®n®ficient dôailleurs de nombreux 
soutiens : les parents de Manuel qui écrivent des courriers pond®r®s mais fermes ¨ lôinstitution, mais 

aussi des courriers dôautres travailleurs sociaux, soutenant les demandes et d®marches des parents.  

Le juge des enfants a ordonn® le placement des jumelles jusquôen octobre 2014, pour nous lôhistoire 
sôarr°te là.  

Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de Julie et Sarah Â 
 
 
Des alternatives aux placements rare ment mises en place  
 

La loi de 2007 a entre autres fix® lôobjectif de diversifier les modes dôintervention aupr¯s de lôenfant et 

de sa famille par le dispositif de la protection de lôenfance. Ceci dans le but de rompre le choix binaire 
entre aide ¨ domicile et placement lors dôune intervention de lôAse. En ce sens, la loi a posé des principes 

directeurs : 
1. Considérer le placement comme un dernier recours, et donc développer les mesures éducatives 

préalablement à toute mesure de placement ; 
2. Développer les placements alternatifs ; 

3. Mettre en place un Projet Pour lôEnfant (PPE). 
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¶ Développer les mesures éducatives à domicile en amont du plac ement  

Les aides ¨ domicile en protection de lôenfance peuvent se d®cliner de diff®rentes mani¯res là aussi sur 

le plan administratif ou judiciaire.  Seul point commun : la mesure se déroule au domicile de la famille 
comme son nom le laisse entendre. Il sôagit le plus souvent de la mise en place dôune action par des 

Technicien(ne)s de lôIntervention Sociale et Familiale ou dôun accompagnement des travailleurs sociaux 
sous la forme dôune Aide £ducative ¨ Domicile ou dôune Aide £ducative en Milieu Ouvert. La différence 

entre ces deux dernières mesures est le statut contractuel. LôAED est administrative alors que 

lôordonnance de lôAEMO est judiciaire. La loi du 5 mars a introduit deux nouveaux dispositifs à domicile, 
¨ savoir lôAccompagnement en £conomie Sociale et Familiale (AESF) réalisé par une Conseillère en 

£conomie Sociale et Familiale et la Mesure Judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial (MJAGBF). 
Sept ans après la promulgation de la loi, les mesures ®ducatives en amont du placement sont loin dô°tre 

généralisées. Parmi les mesures antérieures au premier placement, les aides à domicile restent les plus 
fréquentes : il est not® la mise en place dôune AED en amont du placement pour 26 % des situations 

et/ou dôune AEMO pour 40 % des situations49. Lôintervention de TISF a été notifiée dans 19 % des 

dossiers alors que dôautres mesures correspondant principalement aux MJAGBF, aux mesures 
dôInvestigation et Orientation £ducative (IOE) ou aux Accueils Mère Enfant sont comptabilisées dans 

14 % des dossiers. En outre, la constitution des dossiers joue énormément dans le renseignement de 
cette question. Les dossiers ligériens nôint®grant pas les mesures de prévention en amont du placement, 

ils ne sont pas nécessairement renseignés. Les dossiers hauts-savoyards quant à eux constitués par 

enfant ne mentionnent pas obligatoirement des mesures adressées à la famille dans son ensemble ou 
à un autre de ses membres. Ces chiffres sur les mesures antérieures au premier placement sont donc 

à prendre avec précaution. 
Le comit® de pilotage de lô®tude souligne, de plus, que des mesures comme lôintervention de TISF se 

font beaucoup dans les familles mais ne sont pas forcément fléchées « protection de lôenfance », de 
même financer une crèche ou une assistante maternelle se fait ici ou là sans « les gyrophares de lôAse » 

comme le soulignait un membre du Copil, tout en ®tant dans lôesprit des professionnels une mesure 

alternative ou de prévention du placement, mais pas notée comme telle dans les dossiers. 
 

¶ Développer les placements a lternatifs  

Dôautres mesures alternatives existent, mais contrairement ¨ lôesprit de la loi, elles sont quasiment 
inexistantes dans la pratique. Les Accueils de Jour Administratifs (AJA) ou les AEMO-H qui sont des 

AEMO avec possibilit® dôH®bergement des enfants en cas de crise dans leur milieu familial, sont chacune 

présentes dans moins de 1 % des situations. Il est à noter ici que la question a été renseignée lorsque 
lôenfant dans lô®chantillonnage a b®n®fici® de la mesure, certaines mesures ¨ domicile ont pu être mises 

en place avant la naissance de lôenfant ou pour un autre membre de la famille.  
Dans les mesures mises en place à partir du premier placement, lôalternative reste r®duite. LôAEMO-H 

est établie dans 1 % des situations lues. LôAccueil de Jour Judiciaire (AJJ) est instauré pour 2 % des 
situations et le Placement avec Maintien Prioritaire en Milieu Familial (PMPMF) concerne moins de 1 % 

de ces dernières50 . En ®changeant avec le comit® de pilotage, il sôav¯re que dans plusieurs 

départements, le PMPMF est plutôt utilisé par les juges en sortie de placement, or le sens de la loi était 
quôil soit une alternative en amont. 

Par ailleurs, il semble que la mobilisation du réseau primaire51 de lôenfant soit tr¯s exceptionnelle. L¨ 
encore, il est difficile dô°tre affirmatif sur ce point étant donné que les dossiers présentent les mesures 

qui ont effectivement été mises en place, ils ne révèlent pas nécessairement tout le travail de recherche 

en amont des choix arrêtés. Ainsi, nous pouvons difficilement statuer sur lôeffectivit® de la recherche de 
tiers digne de confiance ou sur la mobilisation du r®seau familial de lôenfant avant le placement. 63 % 

des dossiers mentionnent au moins une personne comme soutien dans la vie de lôenfant. Ces soutiens 
sont dans la grande majorité des membres de la famille52. La grille de lecture ne relevait pas davantage 

dôinformations sur ces soutiens ; ont-ils été mobilisés ? Si oui, à quel moment par rapport au  placement ? 

Pourraient-ils être ñtiers digne de confianceò de lôenfant ? Il peut exister différentes formes de soutien, 
desquelles parlons-nous dans les dossiers ? Ce sont les histoires réécrites qui apportent des éléments 

plus précis sur cette question. Par exemple dans lôhistoire de Manuel et Karine, les informations 
                                                
49 Cf. Résultats en Annexe 3, question 6 « Mesure(s) antérieure(s) au placement », p.82 
50 Cf. Résultats en Annexe 3, question 4 « Nature du ou des mesure(s) à partir du premier placement 2014  », p. 84.  
51 R®seau personnel de lôenfant hors professionnels : voisins, amis, famille, é  
52 Cf. Résultats en Annexe 3, question 117 « Quelles autres personnes sont évoquées comme soutien dans la vie de l'enfant ? », 
p. 112. 
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transmises dans les dossiers laissent entendre que les grands-parents paternels sont un soutien pour 

les parents. Pour autant, nous pouvons nous demander dans quelle mesure leur position sociale 

détermine cette qualification. Ces grands-parents paternels à la lecture du dossier ne semblent par 
ailleurs pas être perçus comme de potentiels tiers dignes de confiance. 

 
¶ Le Projet pour lôenfant  

Autre particularit®, le Projet Pour lôEnfant, obligatoire depuis la loi de 2007, nôest pas g®n®ralis®. En 

Haute-Savoie celui-ci est en cours dô®laboration, il nôest actuellement en place que dans le cadre du 

dispositif exp®rimental dôaccueil provisoire qui concerne des jeunes ¨ difficult®s multiples.53 Dans la 
Loire, les dossiers lus contenaient un courrier informant les parents de lôexistence de cet outil, pour 

autant rares sont ceux qui pr®sentaient le PPE finalis®. Nous pouvons faire lôhypoth¯se quôau moment 
de la lecture, celui-ci nô®tait pas encore r®alis®. Selon la date ¨ laquelle le placement a ®t® instaur®, la 

lecture est intervenue entre 5 et 17 mois après le placement. Dans lôensemble seuls 10 % des dossiers 
contenaient un PPE signé, certains présentaient un DIPEC54 ou un projet personnalisé55. Pourtant, 

mesure phare de la loi de 2007, le PPE reste marginal dans les pratiques. 

 
Il appara´t donc que lôensemble de ces dispositions, pourtant valoris®es dans la Loi de 2007, ont ®t® de 

fait tr¯s peu exp®riment®es. Il devient alors difficile dôen tirer une ®valuation, encore moins des 
enseignements. 

 

 
Des premiers placements ¨ lô®preuve des disparités territoriales  

 
Comme cela a pu être dit précédemment, la décentralisation de la politique en matière de protection de 

lôenfance implique de nombreuses disparit®s territoriales. Les organisations et fonctionnements diff¯rent 
dôun Département ¨ lôautre. Sans détailler les particularismes, puisque la présente analyse porte sur 

lôensemble des dossiers lus, nous pouvons citer quelques exemples permettant de mieux appréhender 

la complexit® et la diversit® dans lôapplication de cette politique. 
 

Le premier point qui peut paraître trivial mais qui a toute son importance est que la mesure choisie est 
corr®l®e aux possibles côest-à-dire aux places disponibles sur le territoire. Pour exemple, le territoire de 

Roanne est dépourvu de places pour des PMPMF. Si un travailleur social souhaite mettre en place cette 

mesure pour un jeune, il devra le faire avec un établissement stéphanois. La distance entre le lieu de 
r®sidence des parents, le service de lôAse et le lieu de placement implique souvent que cette option nôest 

finalement pas choisie56. Dans le m°me ordre dôid®e, en Haute-Savoie le nombre de places en Famille 
dôAccueil est limit® du fait notamment des conditions mat®rielles : les logements sont relativement chers. 

Le travailleur social est ainsi confronté au principe de réalité, la mesure qui en théorie serait la plus 

adaptée selon lui nôest pas toujours possible ¨ mettre en îuvre. Les chiffres précédemment énoncés 
seraient ainsi à lire au regard du nombre de places disponibles sur les territoires de lô®tude. 

 
Comme nous lôavons d®j¨ mentionn® (dans la partie méthodologie) , des mesures ayant le même intitulé 

peuvent recouvrir des r®alit®s tr¯s diff®rentes dôun D®partement ¨ lôautre. 
  

                                                
53 Journal de terrain ï 17/02/2015.  
54 DIPEC : Document Individuel de Prise En Charge 
55 Cf. Résultats en Annexe 3, question 13 « Types de pièces contenues dans le dossier de l'enfant placé (liste non exhaustive, 
basée sur les objectifs de l'étude) », p. 86. 
56 Journal de terrain ï 05/05/2015.  
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Un échange en réunion de comité de pilotage illustre bien cette complexité57 :  

Un cadre Ase « Là on est sur Rhône-Alpes, sur des départements qui sont [proches]é 
même si on nôa pas les m°mes volumes mais quand on voit les remont®es des données au 
niveau de lôObservatoire National de lôEnfance en Danger on ne compare pas du tout les 
mêmes choses [é]. Nous, par exemple, on a requalifi® ¨ lôissue de la loi de 2007 les 
accueils, les AEMO avec H®bergement dans dôautres d®partements on peut parler de 
placement à domicileé parce que chez vous vous avez de lôAEMO avec H®bergement ou 
pas ? » 
Un cadre Ase dôun autre D®partement : « oui et quôon appelle AEMO avec H®bergement, 
par contre on a des PMPMF aussi, côest deux choses diff®rentes [é] mais je suis sûre que 
les placements à domicile de chez vous et les PMPMF (de chez nous) ce nôest pas la m°me 
chose. » 

 

Ces disparités se retrouvent dans les pratiques et mesures finalement mises en place. Des 
expérimentations sont parfois initi®es sur certains territoires. Pour exemple, un territoire dôIs¯re 

expérimente la mobilisation du réseau familial comme alternative au placement58. 
 

Enfin, la durée du placement varie aussi dôun territoire ¨ lôautre. En Haute-Savoie, nous avons dénombré 

un nombre plus important dôOPP mais aussi un plus grand nombre dôenfants qui nô®taient plus plac®s 
au moment de la lecture des dossiers, le provisoire ne sô®tant probablement pas confirm®. Le 

D®partement is®rois est celui qui met en place le plus de placements administratifs et le moins dôOPP, 
pour autant côest le Département où les enfants au moment de la lectu re du dossier étaient en plus 

grand nombre encore placés. Le Département de la Loire quant à lui est celui qui met en place le plus 
dôOPP et le moins de placements administratifs. Parmi les trois D®partements de lô®tude, il est dans la 

moyenne de notre échantillon concernant lôeffectivit® du placement au moment de la lecture des 

dossiers. Sur lôensemble de lô®chantillon, au moins 62 % des enfants étaient toujours placés au moment 
de la lecture des dossiers59. À partir de notre échantillon nous ne pouvons pas déterminer de lien avéré 

entre type de premier placement de lôenfant et placement actuel. Pour autant  de légères variations sont 
observables : 75 % des enfants placés autrement que par OPP le sont encore au moment de la lecture 

des dossiers contre 70 % de ceux placés par OPP60.  

 
 

Ē A retenir  

 

¶ Une majorité de placements judiciaires. 

¶ Parmi eux, 2/3 se font par OPP, ordonnance provisoire de placement. Une décision en urgence, 

violente pour les familles, inconfortable pour les professionnels, et qui ne permet  pas dôassocier 
les parents comme le préconise la loi de 2007. 

¶ Si 20% des placements sont demandés par les familles, la majorité leur sont imposés. 

¶ Dans 14% des cas les parents font appel du placement. Globalement ils utilisent très peu les 

voies de recours. Cela ne signifie pas pour autant quôils sont en accord avec la d®cision ; souvent 

le désaccord porte surtout sur les modalités du placement. 
¶ Les alternatives au placement préconisées par la loi de 2007 restent très marginales. 

¶ Des disparités territoriales en termes dôorganisation et de fonctionnement, en termes ç dôoffre » 

également. 

 
 

  

                                                
57 Réunion du comité de pilotage du 7 juillet 2015 à la MRIE. 
58 Cf. Dossier de la MRIE 2014, p. 235 
59 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Au moment de la lecture du dossier, l'enfant est -il toujours placé ? », p. 85 . 
60 Le test du Chi 2 entre les deux variables conclut à un lien non significatif (p -valeur = 24 %).  
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Thème 2 : Le type dôinformations notifi®es 
 

 
Les données éducatives , notamment psychologiques, très nombreuses  

 

Les informations éducatives, ne sont pas centrales dans lô®tude. Leur présence régulière est cependant 
un fait marquant à la lecture des dossiers. Elles ont par ailleurs pu être relevées par quelques questions 

ouvertes. Les recodages de certaines dôentre elles font ainsi appara´tre des items tels que : 
« négligences éducatives », « bonnes bases éducatives », « parents en d®saccord sur lô®ducation » 61.  

 
La majorité du vocabulaire utilisé dans les dossiers est emprunté à la psychologie. Les psychologues ou 

psychiatres peuvent par exemple être mandatés par le juge pour faire une «  expertise » dans le but de 

lôaider ¨ statuer sur la situation. Des références à ces rapports ordonnés peuvent ensuite être insérées 
dans le jugement, comme pour cet exemple où le juge écrit  : « les aides ne font pas trace (é) lôexpert 
parle dôun vide psychotique et carentiel »62. Dans les dossiers, quand est faite une référence à un expert, 
il sôagit du psy (psychologue ou psychiatre). Ces éléments de diagnostic peuvent parfois être repris par 

les travailleurs sociaux, comme le souligne aussi Emilie Potin63. Dans cette même situation, dans une 

note pour la Cour dôAppel, dans un paragraphe intitulé "expertise du lien mère/enfant ", un travailleur 
social écrit « le placement reste la solution la meilleure pour cette mère comme pour les enfants p our 
permettre à ceux-ci de grandir et dô®voluer favorablement et pour ®tayer une m¯re d®faillante dont les 
capacités de changements sont très réduites compte-tenu de sa personnalit® fragile et dôune 
victimisation secondaire massive »64. Le mot fragile fréquemment utilisé dans les rapports semble être 
la manière pour les travailleurs sociaux de faire référence à une problématique psychologique sans en 

faire le diagnostic puisque cela ne relève pas de leur compétence. Ceci nous a été confirmé par tous 

ceux que nous avons rencontrés. Le terme « fragile » peut permettre aussi de dire des choses sans 
« accabler la famille è, de leur point de vue, côest moins ®crasant que ç difficultés ». Ils citent parfois 

directement des conclusions dôun psychologue : (ici sous forme de liste) « "lien pathogène mère/fils" ; 
une "carence affective" du lien mère/enfant et une problématique autour du lien père/fils  ; un rejet de 
lôautorit® et une intol®rance ¨ la frustration » 65. 
Outre le vocabulaire emprunté à la psychologie, les informations sur lô®tat psychologique de lôenfant 
mais aussi de chacun de ses parents sont, comparativement ¨ dôautres donn®es, bien plus présentes. 

Pour expliquer cette pr®sence massive dô®l®ments relevant de la psychologie dans le dossier, nous 
pouvons faire au moins deux hypothèses : 

¶ Ces personnes, parents et enfants, ont de fait des probl¯mes dôordre psychologique ;  

¶ Ce type dôinformation est jug® essentiel par les travailleurs sociaux et elles sont donc 

systématiquement reportées par écrit. 
Les travailleurs sociaux rencontrés ont tous confirmé ces deux hypothèses. 

 

  

                                                
61 Cf. Résultats en Annexe 3, question 53 « Quelle(s) autre(s) spécificité(s) de la relation parent(s)/enfant évoquées dans le 
dossier ? », p. 98. 
62 Situation 140 ï Saint-Étienne Sud (Loire). 
63 « Mais leurs analyses (entendus ici des psychologues et psychiatres) dépassent le cadre de ces professions car elles sont 
réappropriées par tout un ensemble de professionnels et deviennent une grille de lecture privilégiées dans le secteur social, du 
« social ». Travailleurs sociaux et aussi juges pour enfants utilisent ces manières de concevoir. » in  Emilie POTIN, Enfants placés, 
déplacés, replacés, Erès., Toulouse, coll. « Pratiques du champ social » p. 68. 
64 Situation 140 ï Saint-Étienne Sud (Loire). 
65 Situation 133 ï Chablais (Haute-Savoie). 
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Dans dôautres travaux, la MRIE a d®j¨ constat® cette tendance ¨ une m®dicalisation 

(« psychologisation ») du social66 ; nous pouvons ®voquer dôautres explications potentielles : 
¶ la croyance des professionnels dans lôobjectivit® scientifique du diagnostic ; 

¶ Le fait que certains travailleurs sociaux, comme nous lôavions ®voqu® pour la judiciarisation, 

légitiment leurs décisions en les confirmant par un argument médical et de ce fait se protèg ent 

en tant que professionnels ; 
¶ Les professionnels ont ainsi à leur disposition des « outils » pour agir : « quelquôun qui a des 
troubles psychologiques, on peut lôorienter vers du soin » nous ont confié des travailleurs 

sociaux ; 
¶ Enfin, la qualification « médicale » de la situation permet peut -°tre dôenvisager une 

« guérison è et de sortir dôun risque de d®terminisme social. 

 

« Paradoxalement, dire et surtout écrire la pauvreté, la misère, la détresse sociale, mais aussi parfois la 
couleur ou la religion, est souvent perçu comme contradictoire avec la représentation que les éducateurs 
se font de leur m®tier. Ils craignent dôabord de cautionner une lecture d®terministe qui nuirait aux 
mineurs en suggérant, pour reprendre une formule devenue célèbre, une "excuse sociologique" à 
laquelle ils savent dôexp®rience que les magistrats sont peu r®ceptifs. Surtout, ce silence r®pond ¨ la 
croyance solidement ancrée que leur intervention a pour fonction de donner une « nouvelle chance».  »67 
 

Les membres du comité de pilotage sont unanimes pour regretter la «  psychologisation » du social. Ils 
évoquent le fait que dans certains lieux les psychologues ont en quelque sorte pris le pouvoir. Parfois, 

la phrase « on en a parlé avec le psychologue en analyse de la pratique » semble suffire pour justifier 

une d®cision. En tant que cadres en protection de lôenfance, ils remettent en question les analyses de 
la pratique o½ lôon ®voque, en lôabsence des responsables de service, non pas les travailleurs sociaux et 

leurs pratiques mais les familles et la situation de placement de leur enfant . La primauté et la référence 
régulière aux aspects psychologiques interrogent aussi beaucoup lorsque par ailleurs on a peu 

dôinformations sur les situations socio-économiques des familles comme nous le verrons plus loin. On 
peut faire lôhypoth¯se que dans de nombreux cas les conditions de vie des familles impactent leur 

psychisme et que ce qui est repéré comme difficultés psychologiques est seulement un symptôme. La 

question devient alors : comment agir sur la cause ? Ainsi un membre du comité de pilotage relatait un 
®change avec un parent dôenfant plac® : «  une famille dôaccueil, a peroit environ 1 500 euros par 
mois ? » demande le parent. «  Oui vous êtes bien renseigné ». Il reprend «  vous croyez que si jôavais 
1 500 euros par mois je ferais moins bien ? ». 

  

                                                
66 Travaux sur le décrochage scolaire, étude sur les jeunes en politique de la ville, é 
67  Fassin D., Bouagga Y. et Coutant I., 2013, Juger, r®primer, accompagner: essai sur la morale de lôEtat, Paris, Ed. du 
Seuil, p. 265. 
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Parallèle psychologie/travail et psychologie/placement  

Actuellement des voix commencent à émerger afin de dénoncer la psychologisation de la 

souffrance au travail. Ainsi la psychologue du travail Lise Gaignard68 souligne que pour elle le 
changement le plus frappant dans le monde du travail en France, côest que ç quand on est victime 
dôune injustice épouvantable au travailé on demande ¨ aller chez le psy ». Elle critique une 
« dépolitisation de la souffrance au travail  », et affirme que «  le probl¯me nôest pas m®dical, il 
est lié au travail ». Le psychologue Yves Clot parle, lui, dôune approche hygi®niste des risques 
psychosociaux, qui transforme la fragilité des situations en fragilité des personnes. 
De son côté, la psychanalyste Claude Halmos, dans son livre  Est-ce ainsi que les hommes 
vivent ?  (2014) sôindigne du fait que la crise ®conomique est source de souffrances 
psychologiques, mais que celles-ci sont ignorées. « Chez les adultes au chômage, on observe une 
spirale qui les mène tout droit à la dépression » souligne-t-elle. Dans une interview donnée à ASH 
en novembre 2014, elle exhorte les travailleurs sociaux à « entendre la traduction 
psychologique des problèmes matériels que rencontrent les p ersonnes en difficulté  ». 

Si les conditions de travail ou lôabsence de travail peuvent affecter psychologiquement les 
personnes jusquô¨ les rendre malade, ne peut-on penser, de manière parallèle que les conditions 

de vie des familles pauvres et précaires peuvent également créer des problèmes 
psychologiques ?  
 

Dôapr¯s Catherine Sellenet : « Lorsqu'on interroge ces derniers [ les agents intervenants dans le 

secteur de la protection de lôenfance]  sur les raisons de leur intervention dans ces familles, quinze 
causes sont avancées comme : les carences éducatives (49 %), les difficultés d'encadrement 
(41 %), les problèmes de couple (29 %), les problèmes relationnels avec l'enfant de type fusion 
(29 %), un climat de violence (29  %)... La pauvreté et la précarité n' apparaissent qu'en douze et 
treizième position. Cette longue liste montre la multiplicité des problèmes rencontrés mais 
confirme une lecture psychologique voire psychologisante des problèmes. La pauvreté et la 
précarité ne sont citées qu'en fin de liste, p lus comme un épiphénomène que comme une cause 
réelle. Il y a invisibilisation des problèmes des individus. » (Sellenet, 2007). 
 

Le d®veloppement depuis les ann®es 1990 de ce quôon appelle la ç clinique psychoȤsociale » ï à 

travers les travaux communs du psychiatre Jean Furtos et du sociologue Christian Laval ï tend à 
d®montrer que lôon ne peut tenter de comprendre et de traiter de la souffrance psychique sans 

prendre en compte son contexte dô®mergence : «  Le social provoque de la souffrance et cette 
souffrance relève de la compétence du psychologue ou du psychiatre. Si la maltraitance infantile, 
les traumatismes psychiques et la souffrance sociale sont désormais des entités qui se sont 
impos®es, il nôy a pas si longtemps, il y avait dôautres mots et dôautres cat®gories pour penser les 
brutalit®s ¨ lôencontre des enfants, les violences des guerres ou de la torture, les cons®quences 
existentielles de la pauvreté. La santé est avant tout une production sociale » (Fassin, 2003).  

Extrait du rapport Fors recherche sociale ï Régis Sécher cité précédemment. Â  
 

Question  Non trouvée  oui  

Est-ce que l'enfant a un suivi psychologique ? 69 55% 45% 

Est-ce que la mère pr®sente des difficult®s dôordre psychologique ? 70 58% 41% 
 

Les "Non trouvée" à ces questions regroupent implicitement un grand nombre de «  Non », et de « nous 
ne savons pas ». 

Ainsi environ un enfant sur deux et une mère sur deux ont des difficultés et/ou un suivi psychologique . 

Par contre, il nôest pas possible à la lecture du dossier de dire si cela fait suite au placement ou était 
préexistant.  
 

Enfin, seulement 9 % des dossiers mentionnent des difficultés psychologiques pour les pères (41% pour 

les mères). Nous pourrions faire lôhypoth¯se que cela provient dôune vision genr®e des d®sordres 
psychologiques. Cependant le facteur renseignement joue certainement ici pour expliquer un tel écart. 

Nous pouvons faire lôhypoth¯se que lôinformation ç a des difficultés psychologiques » est plus 
majoritairement renseignée pour les m¯res que pour les p¯res. Il serait int®ressant dôaffiner les r®sultats 

pour diff®rencier ce qui pourrait relever des informations transmises et ce qui rel¯verait dôune r®alit® 

distincte. 

                                                
68 Article « Souffrance au travail : oubliez le psychologue ! » paru dans le Monde du 24 janvier 2016. 
69 Cf. Résultats en Annexe 3, question 26 « Est-ce que l'enfant a un suivi psychologique ? », p. 91 . 
70 Cf. Résultats en Annexe 3, question 75 « Est-ce que la mère présente des difficultés d'ordre psy ? », p. 104. 
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Les données socio -économiques rares, notamment celles conc ernant les revenus.  

 
Les dossiers de manière générale renseignent peu sur les conditions de vie des familles71, ce sont les 
questions avec le plus grand taux de "Non trouvée". Pour exemple, 76 % des dossiers ne précisent pas 

le type de contrat de travail de  la m¯re (CDD, CDI, é) lorsque par ailleurs ils mentionnent quôelle 
travaille72. Autre exemple, 98 % des dossiers ne mentionnent pas le niveau dô®tude du p¯re de lôenfant73 

et 91 % ne précisent pas celui de la mère74. Les dossiers globalement contiennent également beaucoup 

moins dôinformations sur le p¯re que sur la m¯re.  
 

Les éléments notifiés informent plus sur le statut social du parent que sur ses conditions matérielles de 
vie. Par exemple, les dossiers permettent davantage de savoir si le parent travaille et moins si ce travail 

lui permet dôavoir une vie d®cente et de subvenir aux besoins de la famille. Un travailleur social rencontré 
souligne que le fait de noter que le parent travaille permet par exemple dôindiquer quôelle ne pourra se 

rendre aux rendez-vous car ses horaires ne sont pas compatibles. 

Un cadre Ase participant au comité de pilotage a analysé ce point. À propos du tableau sur 
les revenus principaux, il souligne quôil y a 91 "Non trouvée"75, « côest-à-dire que vous 
nôavez pas trouv® [si la famille a]  un salaire, deux salaires, le RSAé ou du moins quel type 
de revenus [elle a]  èô76. En regardant le tableau concernant le montant des revenus, le 

nombre de "Non trouvée" est plus important puisquôil est de 14577. Il trouve quô « il y a un 
d®calage [é] côest-à-dire quôon sait, en extrapolant, côest bien il travaille, il ne travaille pas, 
il est au RSA alors on le met dans des catégories. Par contre sur le montant des revenus 
rien [é] côest tr¯s paradoxalè, alors que côest lôinformation qui serait la plus utile. Il exprime 
quôil serait pourtant pertinent de sôint®resser ¨ la pr®carit® socio-économique des familles 

en lien avec lôAse car des outils comme lôallocation mensuelle pourraient °tre mobilis®s en 
parallèle et en complément du placement. Pour lui ne pas connaître le montant des revenus 

de la famille côest faire ç compl¯tement fi des besoins de lôenfant, de comment la famille 
peut subvenir aux besoins de lôenfant ».  

 

Les aides financières sont en effet rarement utilisées comme des outils éducatifs, nous avons noté des 
disparit®s d®partementales voire territoriales sur la pr®sence ou non des documents dôallocation 

mensuelle dans les dossiers Ase. 9 % des dossiers contiennent des documents relatifs aux revenus tels 

que les allocations mensuelles ou les secours dôurgence78. Concurremment, 20 % des dossiers nous 
informent que la famille a b®n®fici® ou b®n®ficie dôune allocation sp®cifique mensuelle ou dôune aide 

financière79. Nous pouvons faire lôhypoth¯se que lorsquôun document sur les aides financières est 
présent, côest que cette aide est utilis®e ¨ des fins ®ducatives, en parall¯le du placement ou dôautres 

mesures de protection. 

Lors de cette m°me r®union, ce professionnel de lôAse a poursuivi ainsi : « Là oui on est 
dans du jugement très subjectif et pas du tout objectif et jôaurais presque envie de dire 
quôil travaille ou pas côest pas grave, [ ce qui est important] côest plut¹t le montant des 
revenus en fonction de la composition du foyer qui permet aux parents de subvenir aux 
besoins des enfants et côest peut-être même la valeur qui serait la plus intéressante et qui 
est la moins renseignée. »80 

 

Cela a donné suite à un échange particulièrement intéressant entre les professionnels. Les éléments 
présentés dans les paragraphes suivants en sont extraits. Les cadres présents au Copil ont souligné le 

                                                
71 « les rapports sociaux tels quôils sont b©tis ¨ lôheure actuelle on a plus de descriptif du qualitatif sur le relationnel, sur le côté 
sant® alors quôon est pas m®decin pour qualifier les contextes de santé et autres que sur une mesure aussi objective est-ce que 
les personnes ont les moyens dôassurer la subsistance de leurs enfants, ne serait-ce parce quôils ont un logement, de quoi leur 
donner à manger », Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 13 m ai 2015 à la MRIE. 
72 Cf. Résultats en Annexe 3, question 67 « Type de contrat de travail de la mère  », p. 102 
73 Cf. Résultats en Annexe 3, question 92 « Diplôme/niveau d'étude du père », p. 107 
74 Cf. Résultats en Annexe 3, question 64 « Diplôme/niveau d'étude de la mère », p. 101 
75 Cf. Résultats en Annexe 3, question 39 « Revenus principaux du/des parents », p. 94 
76 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 7 juillet 2015 à la MRIE. 
77 Cf. Résultats en Annexe 3, question 40 « Montant des revenus », p. 95 
78 Cf. Résultats en Annexe 3, question 13 « Types de pièces contenues dans le dossier de l'enfant placé (liste non exhaustive, 
basée sur les objectifs de l'étude)  », p. 86 
79 Cf. Résultats en Annexe 3, question 41 « Le(s) parent(s) ont -ils bénéficié ou bénéficient-ils d'une allocation spécifique mensuelle 
ou d'aides financières ? », p. 95 
80 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 7 juillet 2015 à la MRIE. 
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fait que dans « la culture de lôAse » sôint®resser aux revenus des familles ne fait pas partie de ses 

missions81, côest usuellement lôassistante sociale de secteur qui sôoccupe des aspects financiers. Cela 

laisse entendre que ce point nôest simplement pas abordé par les professionnels de lôenfance avec les 
familles, et non que les travailleurs sociaux sont informés mais choisissent de ne pas le notifier dans le 

dossier. Un ®ducateur de lôAse nous a confirmé « côest vrai que les revenus, côest comme si cô®tait 
tabou ». Il poursuit «  ce nôest pas une information dont jôai besoin au quotidien pour mes suivis et côest 
pas le genre dôinfos quôon me demande tout simplement, ni le juge, ni ma chef de service ». Un autre 

nous confie « 90 % de mes familles, je sais pas du tout quelles ressources elles ont. Quand lôenfant 
nous est confié, on doit le prendre en charge nous, on doit subvenir à la totalité de ses besoins, nous. 
Je ne me préoccupe pas de leurs moyens parce que peut °tre jôestime que côest ¨ nous de devoir pallier 
¨ tout ce qui est n®cessaire de payer autour de la prise en charge de lôenfant ». 

Une partie des travailleurs sociaux rencontr®s sont convaincus que la pr®carit® nôa la plupart du temps 
rien à voir avec les difficultés éducatives des familles. « Beaucoup de parents sont dans la précarité 
parce quôen amont il y a des probl¯mes psychiatriques, côest pas la pr®carit® qui est premi¯re, côest une 
conséquence ». « On a plus de situations où il y a des problématiques psy, des difficultés familiales, de 
lôalcoolisme, que de la pauvret®. Avec les minima sociaux, la plupart des familles sont prot®g®es de la 
grande précarité è. Lôun dôeux poursuit « les donn®es quôon transcrit [dans les dossiers], côest celles qui 
ont potentiellement une répercussion sur le gamin, son éducation. Si le fait que les parents ont 1  500 
ou 2 000 euros par mois, a nôa pas de r®percussion sur lô®ducation du gamin, pourquoi on va le noter 
dans le rapport ? ». Mais comment sait-on quôil nôy a pas de répercussion ? Cette question est restée 
sans réponse.  

 
Une chef de service relatait au comité de pilotage sa surprise en constatant que lors des commissions 

alternatives qui permettent de proposer aux parents un autre étayage pour sursoir à la décis ion de 
placement, les travailleurs sociaux de lôAse viennent sans éléments financiers concernant la famille. Or 

ces commissions permettent également de définir le niveau de participation financière des parents à cet 

étayage. 
 

Une autre hypothèse possible est le fait que dans les années 80 les travailleurs sociaux étaient suspectés 
de placer les enfants à cause de la pauvreté des familles. Ne plus relever les éléments financiers des 

familles dans les dossiers peut être un moyen de couper court à ces accusations. Les données 

psychologiques paraissent une caution plus légitime et surtout elles impactent tout le monde, riches 
comme pauvres. 

 
Pour poursuivre sur les données socio-économiques présentes dans les dossiers, seuls 20 % indiquent 

si la mère conduit82 ou pas et 16 % permettent de savoir si elle  est véhiculée83. Du côté du père, 10  % 

des dossiers précisent si le père conduit ou non84 et seulement 7 % mentionnent sôil est v®hicul®85. Un 
professionnel Ase souligne : « ils le disent bien ça les parents ñon me demande de traverser tout le 
d®partement pour aller ¨ mes droits de visite alors que je nôai pas les moyens de mettre lôessence dans 
ma voiture mais si je ne vais pas aux droits de visite je suis un mauvais parent alors comment je 
fais ?ò »86. Ici une informa tion qui semble pourtant capitale dans le bon déroulement de la mesure de 
placement nôest que tr¯s peu renseign®e. Quand on sait lôimpact quôa la r®gularit® des visites parentales 

sur lôensemble du dispositif, cette absence dôinformation interroge plus fortement encore. 

 
Les propos de ce cadre Ase viennent éclaircir et illustrer ce qui a pu être dit dans cette partie : « lôautre 
hypoth¯se que je donnerais côest que je pense que quand on travaille dans un rapport ®ducatif au 
niveau dôune organisation familiale, on a aussi eu une intervention socio-éducative ou médico-sociale 
qui est devenue très psychologisante, très éducative, du coup on va prendre le focus uniquement sur 
cette relation de lôenfant, parent/enfant et on va oublier lôenvironnement, la manière dont lôenfant est 
incarné dans un contexte socio-économique. »87 

 

                                                
81 Cadre Aide Sociale à lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 7 j uillet 2015 à la MRIE. 
82 Cf. Résultats en Annexe 3, question 70 « Est-ce que la mère conduit ? », p. 103 
83 Cf. Résultats en Annexe 3, question 71 « Est-ce que la mère est véhiculée ? », p. 103 
84 Cf. Résultats en Annexe 3, question 98 « Est-ce que le père conduit ? », p. 109 
85 Cf. Résultats en Annexe 3, question 99 « Est-ce que le père est véhiculé ? », p. 109 
86 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 7 juillet 2015 à la MRIE. 
87 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 7 j uillet 2015 à la MRIE. 
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Un cadre ®ducatif en protection de lôenfance est interview® dans la revue ç Lien social » en février 2016 

à propos de son expérience de co-formation avec des personnes vivant dans la pauvreté sur le thème 

de la place des familles dans lôAide sociale ¨ lôenfance. Il confie ç aujourdôhui je me pose plein de 
questions. Comment vraiment prendre en compte la parole des familles ? Cette question interroge par 
exemple la rédaction des rapports que nous adressons au juge. (é) Comment tenir compte du contexte 
environnemental de cette grande pauvreté qui fait aussi partie de la réalité quotidienne de ces familles 
et qui nôappara´t pas toujours dans ces m°mes rapports ? ». 

 

Rapport Fors  Recherche sociale  et Régis Sécher  
 

 

Dans la plupart des ouvrages, lôorigine sociale de la majorit® des familles dôenfants plac®s est 
explicitement ou implicitement évoquée. Elle est cependant reléguée comme un élément 

secondaire, sur lequel il ne convient pas de sôarr°ter car « le probl¯me nôest pas l¨ ». Cette 
dernière observation est importante : on la retrouve dans de nombreux argumentaires, et elle 

constitue m°me lôargument central et r®current. Puisque toutes les familles pauvres ou m°me 
la majorit® dôentre elles ne connaissent pas ces dysfonctionnements, le phénomène de 

dysparentalit® nôa rien ¨ voir avec lôappartenance sociale. Ce ph®nom¯ne sôobserve dôailleurs 

®galement dans dôautres milieux sociaux, m°me si côest en moindre proportion. Puisque la 
majorité des pauvres ne présentent pas des troubles au niveau de la parentalité, puisque 

certains nantis sont maltraitants avec leurs enfants, sôinterroger sur les effets de la pr®carit® 
sociale sur lô®ducation familiale nôa pas de sens. 

 

Pour autant, le champ professionnel de lôaction sociale sôinterroge r®guli¯rement ¨ ce sujet. (é) 
Il suffit de regarder le titre de la thématique centrale des dernières Assises du CNAEMO 

(Carrefour National de lôAction Educative en Milieu Ouvert) ï qui se sont tenues les 18, 19 et 20 
mars 2015 à Narbonne : LôAEMOȤlôAED : contrôle social des pauvres ? Au centre des débats, à 

partir du constat de la surreprésentation des familles les plus défavorisées concernées par les 

mesures de soutien ®ducatif ¨ domicile, lôinterrogation était formulée ainsi  : «  EstȤce à dire que 
nous nous adressons quôaux familles d®favoris®es qui sont souvent stigmatis®es voire m°me 
disqualifiées dans notre société ? Nous devons nous r®interroger sur nos modes dôinterventions, 
nos pratiques, nos modes de relation avec les familles pauvres qui ne sont peutȤêtre pas les 
m°mes quôavec les familles plus ñais®esñ afin de prendre en compte au mieux ce qui constitue 
le quotidien des familles et de leur permettre dôacc®der ¨ la pleine citoyenneté ». Si cette 

interrogation nôest pas nouvelle, elle semble avoir du mal à être considérée comme réellement 

pertinente. 
 

In «  Lôinvisibilit® sociale : publics et m®canismes. Lôentourage familial des enfants plac®s dans 
le cadre de la protection de lôenfance » page 25 

 

Ē A retenir  

 

¶ De nombreuses données éducatives dans les dossiers et un vocabulaire majoritairement 

emprunté à la psychologie  
¶ Si les difficultés psychologiques, parfois psychiatriques, des familles sont réelles (environ un 

enfant sur deux et une mère sur deux ont des difficultés p sychologiques), nous pouvons néanmoins 

constater une forme de «  psychologisation » du social. 
¶ Les difficultés psychologiques ne seraient-elles pas un symptôme dont les causes seraient à 

chercher dans les conditions de vie et les précarités vécues par les familles ? La sociologue Catherine 

Sellenet parle « dôinvisibilisation » des problèmes des individus lorsque ces causes ne sont pas prises 
en compte. 

¶ Or, les conditions de vie des familles sont très peu renseignées dans les dossiers, elles ne 

permettent pas de saisir des moyens matériels dont disposent les parents pour subvenir aux besoins 

de la famille. Des informations qui paraissent pourtant essentielles. 
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Thème 3 : Une surreprésentation des expériences 
fragilisantes 
 

Dans cette partie, nous présentons les indicateurs sociaux que nous avons relevés et qui nous ont paru 
récurrents dans les histoires. Ces indicateurs représentent des expériences qui fragilisent le 

fonctionnement familial. Ce sont des données chiffrées ainsi que des histoires reconstituées qui sont 
majoritairement mobilisées ici. 

 
 

I.  Plus de 8 situations sur 10 concernées par au moins un problème de 

santé  
 

Lors de la lecture des 202 dossiers, nous avons pu noter que les données sur la santé étaient plutôt 
bien renseignées. Néanmoins, lors de notre rencontre avec un groupe de travailleurs sociaux ASE en 

Isère ceux-ci t®moignaient de leurs r®ticences ¨ faire ®tat dôune difficult® de sant® si celle-ci nô®tait pas 
en lien avec la décision de placement. Ceci signifierait que les données sur la santé sont sous 

représentées dans les dossiers. 
 
 
1.  Hospitalisation ou traitement lourd dans 1/3  des cas  
 

Lôenfant plac® a eu une hospitalisation classique ou un trouble neurologique88 20 sur 202 

La mère a eu une hospitalisation classique89 21 sur 202 

Le père a eu une hospitalisation classique90 9 sur 202 

La mère a un problème de santé important et/ou un traitement lourd 91 32 sur 202 

Le père a un problème de santé important et/ou un traitement lourd 92 19 sur 202 
 

Au total, 70 situations (côest-à-dire 35%)  ont au moins un membre de la famille touché par au moins 

lôune des difficult®s de sant® ci-dessus. 
 

ê diff®rentes occasions, nous avons ®t® inform®s dôune multiplication de situations dites psychiatriques 
parmi les suivis de lôAse. Avec cette ®tude, nous ne pouvons pas réellement venir infirmer ou confirmer 

ce ressenti. Il se trouve que les dossiers sont effectivement particulièrement renseignés sur les difficultés 
psychologiques voire psychiatriques des personnes. Nous ne pouvons pas déduire si cela est dû à une 

augmentation réelle de ces situations ou à une information particulièrement renseignée dans les 

dossiers. En outre, pour statuer sur une 
augmentation, il serait n®cessaire dôavoir une base de 

comparaison. 
 

La sant® dôun parent peut affecter sa disponibilité 

dans lô®ducation de son enfant. Sans °tre le seul 
facteur déterminant, des difficultés de santé des 

parents peuvent faire basculer une situation familiale 
déjà bancale/instable. Il est noté que 13  % des mères ont eu une hospital isation ou une désintoxication 

moins dôun an avant le placement. Si nous ajoutons celles qui pr®voient une hospitalisation au moment 

du placement, elles sont 18 % à être concernées.   

                                                
88 Cf. Résultats en Annexe 3, question 27 « Quels sont les autres problèmes de santé évoqués concernant l'enfant placé ? », 
p. 91. 
89 Cf. Résultats en Annexe 3, question 72 « Soins hospitaliers de la mère au cours de sa vie », p. 103 
90 Cf. Résultats en Annexe 3, question 100 « Soins hospitaliers du père au cours de sa vie », p. 109 
91 Cf. Résultats en Annexe 3, question 76 « Autre état de santé spécifié dans le dossier concernant la mère de l'enfant  », p. 104 
92 Cf. Résultats en Annexe 3, question 104 « Autre état de santé spécifié dans le dossier concernant le père de l'enfant  », p. 110 

48 f amilles (24  %) concernées par au 

moins une pathologie psychiatrique de 

lôun de ses membres*.  
* Nous avons réalisé ce calcul à partir des 
réponses aux questions 27, 72, 76, 100 et 104 ( cf . 
Résultats en Annexe 3 pour le détail des intitulés).  
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Pauline et Lola (208)  

 
En 2015, Pauline a actuellement 24 ans, sa fille Lola a une mesure dôAEMO. Lola a été placée en 2014 

à seulement quelques jours ; pour éviter la séparation, toutes deux étaient allées dans un centre 
maternel. Pauline a eu sa fille à 23 ans, et malgré son jeune âge, elle était coiffeuse à son compte et 

en CDI 2 jours/semaine dans un salon. Elle avait auparavant déjà travaillé dans une discothèque comme 

barman. ê ce pass® r®cent, sôajoutent des épisodes de suivis médicaux plus anciens. Pauline, à 14 ans, 
a commencé un suivi en CMP pour dépression ; ses troubles alimentaires et tent atives de suicide avaient 

alerté son entourage. Fille unique, elle était gardée par sa tante, lorsque plus jeune encore sa mère 
était hospitalisée en psychiatrie pour dépression. À tout juste la majorité, Pauline connaît un compagnon 

violent : elle fera un e fausse couche et gardera quelques séquelles de leur relation. Pauline est 
maintenant enceinte de quelques mois, elle entre en désintoxication. Sa grossesse, initialement 

gémellaire (elle a perdu un des jumeaux), est ¨ risque, elle menace dôaccoucher pr®maturément. Aux 3 

jours de Lola, lôOPP procureur est prononcée, dans le jugement nous pouvons lire quôelle a ®t® prise 
« pour garantir la s®curit® de lôenfant au cas o½ (Pauline) viendrait à reprendre son ancienne vie ou à 
décompenser ». Quelques jours plus tard, mère et fille sont accueillies dans un centre maternel  en 
Savoie, par conséquent, Pauline a été obligée de quitter son travail situé dans la vallée du Gier (Loire) .  

 

J®r®my, le papa biologique de Lola, nôa pas reconnu sa fille. Il est peu cit® dans les écrits du dossier et 
ne paraît pas présent auprès de la mère et sa fille. 

 
Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de Lola. Â 

 
 
2.  Lôaddiction touche 1/3 des familles  

 

lôenfant plac® a une conduite addictive et/ou a eu une 
désintoxication, un sevrage93. 

30 dossiers 15 % du total  

la mère a une conduite addictive voire a été hospitalisée en 

désintoxication94 

25 dossiers 12 % du total  

le père a une conduite addictive voire a été hospitalisé en 

désintoxication 95 

34 dossiers 17 % du total  

 

En tout, 67 familles sur 202 (33 %)  ont au moins un membre (entre le p¯re, la m¯re et lôenfant plac®) 

qui a une addiction. 
Nous nôavons pas mis de filtre sur lô©ge des enfants puisque les bébés nés avec le syndrome de sevrage 

sont également concernés par la question. Nous pouvons faire lôhypoth¯se que la question de lôaddiction 
est renseign®e dans les dossiers lorsquôelle est telle que les effets en sont visibles. Par ailleurs, il nôa pas 

toujours été aisé de déterminer la temporalité de ces addictions. Une addiction quôun parent a eue dans 

le pass® pourra para´tre actuelle ¨ la lecture du dossier. Côest de plus le temps long de sevrage qui 
permet de d®terminer quôune personne nôest plus d®pendante.  

Le manque de précisions sur ces situations pourtant intrinsèquement liées à la mesure de placement 
interroge sur la connaissance de ces phénomènes par les travailleurs sociaux, et interroge de fait aussi 

la question de leur formation  : comment qualifier le niveau dôune addiction, son impact sur la vie 
familiale ? Une addiction est-elle une maladie incurable et si non à partir de quand et selon quels critères 

peut-on juger de sa « guérison » ? Autant dô®l®ments tr¯s peu pr®sents dans les dossiers. 

 
  

                                                
93 Cf. Résultats en Annexe 3, question 28« L'enfant placé a-t-il une/des conduite(s) addictive(s) ? », p. 92 et question 27 « Quels 
sont les autres problèmes de santé évoqués concernant l'enfant placé ? », p. 91 
94 Cf. Résultats en Annexe 3, question 77 « Est ce que la mère a une/des conduite(s) addictive(s)  ? », p. 104 et question 72 
« Soins hospitaliers de la mère au cours de sa vie », p. 103 
95 Cf. Résultats en Annexe 3, question 105 « Est-ce que le père a une/des conduite(s) addictive(s)  ? », p. 110 et question 100 
« Soins hospitaliers du père au cours de sa vie », p. 109 
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« Après comment qualifier une relation quand on parlait de souffrance psychique é et la difficult® 
jôimagine quôil y a dans les rapports sociaux tels quôils sont b©tis ¨ lôheure actuelle côest quôon a plus de 
descriptif, du qualitatif sur le relationnel, sur le c¹t® sant® alors quôon nôest pas m®decin pour qualifier 
les contextes de santé et autres ? »96 

Lors dôune rencontre avec des travailleurs sociaux dôun des trois d®partements de lô®tude, une partie 
des ®changes a port® sur ce que lôon ®crit ou pas dans les dossiers. Une assistante sociale Ase nous a 

indiqué que lors dôune formation sur les ®crits, il leur a ®t® dit de ne pas mettre toxicomanie ou 

alcoolisme dans les rapports pour le juge. « En formation, on nous a dit que les nazis avaient pris les 
dossiers des AS et avaient dit : les juifs, les toxicos, les homosexuels, é Ils avaient trouv® ces 
informations dans les dossiers des AS. ¢a môa traumatis®e donc je nô®cris rien. Je mets fragilit®s, mais 
je ne décris rien, aucune maladie, rien ! ». Un éducateur nous confie : «  jôai une maman avec un 
problème psychiatrique, alcoolique, et une sclérose en plaques. Dans le rapport, je devais parler de 
cette maman sans mentionner ces diagnostiques ; je peux vous dire que quand vous lisez le rapport, 
vous vous tordez la t°te dans tous les sens pour comprendre ce quôelle a. Côest notre hiérarchie qui 
demande a. On nôa pas le droit dô®voquer ce qui est du domaine de la sant®, des croyances, é ». Un 
autre indique « moi je ne suis pas dôaccord, je le fais appara´tre quand cela a un lien ». 

 
On le voit le sujet des écrits est complexe et soumis à de nombreuses questions déontologiques. Ceci 

laisse appara´tre ¨ nouveau lô®cart quôil peut y avoir entre la r®alit® et celle qui est d®crite dans les 

dossiers. La connaissance des conditions de vie des familles par la lecture des dossiers est donc partielle.  
Cela interroge lorsque lôon sait que côest le document de r®f®rence du juge et des travailleurs sociaux 

lorsquôil y a du turn-over. 
 

 
3.  Le handicap  dans 16  % des cas  

 
32 dossiers97 (côest-à-dire 16 % dôentre eux) renseignent quôau moins une personne de la famille, 
lôenfant plac®, un de ses parents ou un(e) (demi)fr¯re/sîur, est en situation de handicap. Cette 

proportion laisse apparaître une plus grande représentation des personnes porteuses de handicap : en 
effet sur lôensemble de la population française, les estimations tournent autour de 10  %98. 

 

 
  

                                                
96 Cadre Aide Sociale à lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 13 mai 2015 à la MRIE. 
97 Ce chiffre a ®t® trouv® en croisant les 9 dossiers mentionnant un handicap de lôenfant plac®, les 11 un handicap de la m¯re, les 
7 un handicap du p¯re avec les 9 qui notent que lôenfant a au moins un(e) (demi)fr¯re/sîur en situation de handicap. 
Cf. Résultats en Annexe 3, question 25 « L'enfant est-il porteur d'un handicap ? », p. 91   
Cf. Résultats en Annexe 3, question 25 « L'enfant est-il porteur d'un handicap ? », p. 91 
Cf. Résultats en Annexe 3, question 25 « L'enfant est-il porteur d'un handicap ? », p. 91 
98 Il nôy a pas de chiffres officiels concernant les personnes porteuses de handicap en France. Pour autant, on estime aujourdôhui 
à 6 millions de personnes en France touchées par un handicap. Source : http://www.ccah.fr/former/formations/les -differents-
types-de-handicap 



Conditions de vie des familles dont les enfants sont en situation de placement 

 

32 

4.  Fait marquant  : le cumul de plusieurs problèmes de santé  

 
À la lecture de ces résultats, nous avons été interpellés par le nombre de situations concernées par un 
cumul de problèmes de santé. Nous avons donc choisi de construire un indicateur de santé afin 

dôobjectiver, ¨ partir de nos donn®es, cette surexposition aux difficult®s de sant®. 
 

L'indicateur « problème de santé » pour un membre de la famille que nous avons construit sôint®resse 

à six thématiques :  
¶ Addiction : un membre de la famille a connu une addiction. Le dossier évoque une désintoxication, 

ou fait directement référence à une conduite addictive.  

¶ Problème de santé somatique : un membre de la famille a vécu une hospitalisation classique ou le 

dossier mentionne un trouble neurologique, un problème de santé important ou  un traitement 
lourd. 

¶ Problème psychologique : un membre de la famille a connu un problème psychologique, un suivi 

psychologique, une hospitalisation psychiatrique, une dépression ou une pathologie psychiatrique. 
¶ Handicap : un membre de la famille est en situation de handicap. 

¶ Décès : un membre de la famille est décédé.  

¶ Pour chaque situation, lôindicateur ç problèmes de santé » comptabilise combien de ces six 

difficultés recens®es sont ®voqu®es dans le dossier de lôenfant. Ci-contre le graphique représentant 

les résultats.  

 
Le graphique rend compte de la forte exposition des familles dôenfants plac®s aux probl®matiques de 

santé pour eux-mêmes ou leur famille. En effet, si 17 % des enfants sont issus de familles sans problème 
de santé renseigné, 57 % des familles sont concernées par un cumul de problèmes de santé. Retenons 

également que plus de 8 situations sur 10 connaissent au moins une difficulté de santé.  

 
Plus de la moitié des familles cumulent plusieurs problèmes de santé, un quart en cumule plus de 3.  

 
 

 
 

 

 
 

  

 
 

Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

83% des familles 
de lô®tude ont, au 

moins un problème 
de santé notable 

Importance des problèmes de santé  
chez lôenfant et/ou sa famille 

 

Nombre de problèmes de santé lus dans le dossier 

17  %  Sans difficulté 

26  %  Une difficulté 

34  %  Deux difficultés 

19  %  Trois difficultés 

4 %  au moins quatre difficultés 
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II.  De nombreuses fragilités liées à la situation administrative des 
familles  

 

 

1.  Les problèmes avec la justice  
 

20 % des dossiers dôenfant de plus de 10 ans recensent lôexistence dôun lien entre lôenfant et la justice 
pour des faits qui lui incombent  : ainsi, au moins un 1/5 ième des jeunes placés en 2014 de plus de 10 

ans ont ®t® ou sont en lien avec la justice pour des faits quôils auraient commis99.  

 
2 % des dossiers indiquent au moins une incarcération de la mère au cours de sa vie100, alors quôils sont 

9 % à en renseigner au moins une pour le père101. 
La comparaison avec la population nationale nôest pas possible puisque nous nôavons pas pu trouver un 

chiffre indiquant le pourcentage de personnes ayant été et/ou étant incarcérées. À titre indicatif, à  un 

instant T, en France, 65 000 hommes sont incarcérés, soit un homme sur mille102.  
 

25 % des dossiers signalent au moins un comportement déviant de la mère, parm i vol, violence 
physique, violence sexuelle, deal, prostitution, proxénétisme, tentative de suicide ou autre 103. Ils sont 

27 % à mentionn er une de ces déviances pour le père104. 
 
 
2.  Le v®cu de lôexil dans 40 % des situations, le plus souvent de moins dôun an 
 

Au moment du recodage, nous avons ajouté quelques questions concernant la migration puisque cela 
nous a semblé récurrent dans les dossiers lus. En effet, 40 % des dossiers105 indiquent que lôenfant ou 

au moins un de ses parents a vécu une immigration en France. Cette question a été construite à partir 

des lieux de naissance des protagonistes et des informations notées à la marge de la grille de lecture106. 
 

Sur les 29 enfants qui ont immigr® en France (14,3% de lôensemble), 19 sont arrivés en France après 
2010 dont 12 entre 2013 et leur placement en 2014 107. Ces chiffres nous interrogent quant à lôefficacité 

des politiques dôint®gration ainsi que sur le fait que le placement est censé arriver en dernier recours 
(depuis la loi de 2007). En effet, nous pouvons nous demander si les 12 parents dôenfants placés en 

2014 après une migration intervenant au plus tôt en 2013 ont réellement eu le temps nécessaire et 

indispensable pour sôint®grer, pour digérer aussi des parcours migratoires souvent traumatisants. Par 
ailleurs en une période si courte, peut-il v®ritablement y avoir eu des mesures dôaccompagnement 

éducatif en amont du placement ? 
 

  

                                                
99 Cf. Résultats en Annexe 3, question 31 « Est-ce que l'enfant a été en lien avec la justice pour des fait s qu'il aurait commis ? », 
p. 92 
100 Cf. Résultats en Annexe 3, question 80 « La mère a-t-elle été ou est-elle incarcérée ? », p. 105 
101 Cf. Résultats en Annexe 3, question 108 « Le père a-t-il été ou est-il incarcéré ? », p. 111 
102 Source : www.justice.gouv.fr  - 01/2015. 
103 Cf. Résultats en Annexe 3, question 78 « Comportement(s) déviant(s) de la mère, suspecté(s) ou avéré(s) », p. 105 
104 Cf. Résultats en Annexe 3, question 106 « Comportement(s) déviant(s) du père, suspecté(s) ou avéré(s) », p. 111 
105 Cf. Résultats en Annexe 3, question « L'enfant et/ou au moins un de ses parent (s) a migré en France ? », p. 99 
106 Ce chiffre peut sôaffiner, sachant que 42 % des dossiers mentionnent quôaucune des trois personnes nôa migr® en France, nous 
pouvons faire lôhypoth¯se que les 20 % de " Non trouvée" se répartissent équitablement entre les deux items. Ainsi, nous 
approchons des 50 % de familles dont au moins un parent et/ou lôenfant a migr® en France 
107 Cf. Résultats en Annexe 3, question « En quelle année l'enfant a-t-il migré en France ? », p. 99 

http://www.justice.gouv.fr/
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Thiery108 note que lôexil est ¨ prendre en compte dans la compr®hension de la parentalit®. Etre parent 

en Afrique, par exemple, où il y a toujours quelquôun pour garder les enfants, est bien diff®rent du fait 

dô°tre parent en France. Lôauteure ajoute que les valeurs ®ducatives sont ®galement diff®rentes. Ces 
parents doivent ajuster leurs pratiques éducatives en fonction de leurs valeurs et  de ce qui est attendu 

dôeux109. Il est entendu ici ce qui est attendu dôeux par la soci®t® franaise en qualit® de parents. Ils 
doivent donc, en arrivant en France, sôadapter ¨ une vie et une culture nouvelles, probablement g®rer 

beaucoup dôangoisses, et en plus de tout cela sôadapter ¨ des pratiques ®ducatives qui leur sont 

étrangères. 
 

Belvie, Juste et Nicolas  
 

Juste voit le jour au Gabon en 1984. Belvie, quant à elle, naît à Kinshasa (Congo RDC) quelques années 
plus tard en 1992. Avant m°me quôelle ne puisse le connaître, son père émigre seul en France. Sa mère 

d®c¯de alors quôelle a cinq ans et elle est élevée par sa grand-mère avec ses deux demi-sîurs plus 

jeunes. Côest ¨ 12 ans quôelle rencontre son p¯re pour la premi¯re fois. Du haut de ses 16 ans elle arrive 
en France, en région parisienne, chez son père, sa belle-mère et sa demi-sîur de 5 ans. Interne, elle 

effectue ¨ cette p®riode un BEP dôaide ¨ domicile. En 2012, Belvie a 20 ans et elle fait la connaissance 
de Juste sur un site de rencontre. Elle quitte la r®gion parisienne, en mars, pour venir sôinstaller avec 

lui dans une petite ville iséroise. Juste est employé en intérim. Le jeune couple essuie quelques conflits 

conjugaux mais côest lorsque Belvie lui annonce sa maternit® en novembre, quôils atteignent leurs 
paroxysmes. Belvie est alors en proie à une période de doutes : elle hésite à interrompre sa grossesse 

ou à faire adopter son enfant. En décembre, ne tenant plus, elle quitte le domicile conjugal et est 
hébergée chez une connaissance avant de rejoindre le dispositif dôurgence hivernal. Nous retrouvons 

Belvie ¨ la sortie de lôhiver, le 17 mars 2014, ¨ lôoccasion du d®but de son accompagnement par un 
centre maternel en ambulatoireé elle a finalement gard® son enfant. Mais les services m®dico-sociaux 

rep¯rent quôelle a du mal ¨ accepter sa grossesse. Quelques jours plus tard, elle emm®nage dans une 

r®sidence. Le 19 Juin 2014, Belvie entre ¨ lôh¹pital et donne naissance le lendemain ¨ Nicolas. Tous 
deux se portent bien et rentrent ¨ lôappartement le 28 Juin. Le mois de juillet passe, Belvie prépare sa 

reprise de travail pour Août. Elle a des horaires décalés et fait garder Nicolas par une assistante 
maternelle qui habite proche de son lieu de travail. Celui-ci est assez éloigné de son domicile, et elle se 

d®place en transport en commun ou ¨ pieds. Nous nôavons que peu dôinformations concernant Juste, 

simplement quôil a obtenu un appartement ç en autonomie ».  
Belvie est fatiguée par les trajets et souhaite se rapprocher de son lieu de travail, elle e ffectue des 

d®marches qui aboutissent en septembre ¨ un d®m®nagement. Lors dôun rendez-vous avec les 
travailleurs sociaux du centre maternel, mi-septembre, Juste est pr®sent et annonce quôil se s®pare de 

Belvie, le couple avait dû se reformer autour de Nicolasé Cette annonce plonge Belvie dans la d®tresse. 

Sa prise en charge au centre maternel arrive à son terme. Le lendemain, dans la nuit, sentant sans 
doute sa situation sans issue, Belvie tente dô®touffer son fils avec un coussin. Elle stoppe son geste ¨ la 

vue des bras tendus de Nicolas. Elle va voir le veilleur de nuit et lui explique la situation. Elle voulait se 
suicider ensuite. Une information préoccupante est faite dans la foulée. Le lendemain, Nicolas est placé 

dans une famille dôaccueil. Nous sommes le 19 septembre. Il a trois mois. Belvie est hospitalis®e, dôoffice, 
dans un centre psychothérapeutique. Elle a 22 ans. Trois jours plus tard, elle quitte le centre. Le 24, 

elle est en garde à vue et le 25, elle est de nouveau hospitalisée, « en péril imminent ». Cette fois-ci 

elle restera 5 jours. Le mois dôoctobre commence par lôaudience du juge des enfants. LôOrdonnance 
Provisoire de Placement est confirmée et Nicolas est placé. Belvie peut voir son fils une fois par semaine 

¨ lôoccasion de visites m®diatisées (avec un tiers). Juste, quant à lui, a le droit de le voir en lieu neutre 
sur le m°me rythme. La prochaine audience sera fin avril 2015. Dans le mois dôoctobre, nous apprenons 

que le couple qui avait dû se reformer essuie une nouvelle séparation. Le 30 octobre, Belvie va aux 

greffes. Elle nôa pas vu son fils depuis trois semaines. En d®cembre, le couple se reformeé 
 

Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de Nicolas. Â 
 

                                                
108 Thiery N., 2011, « Les interventions socio-®ducatives en centre dôh®bergement et de r®insertion sociale confront®es au point 
de vue des femmes sur leur identité parentale » In Boutanquoi M., « Interventions sociales auprès de familles en situation de 
précarité », Paris : LôHarmattan, p. 48. 
109 Ibid., p.50. 
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Concernant ces mères qui ont migré et qui se retrouvent isolées de leur famille, Dutilh souligne que 

« Lôisolement est v®cu tr¯s difficilement : lôabsence de sa propre m¯re pendant ce temps de maternit®, 
le manque de soutien communautaire, provoquent un sentiment de solitude et dôabandon 
(particulièrement douloureux quand le p¯re de lôenfant a disparu en d®but de grossesse). La femme 
enceinte doit assumer seule ce que son milieu et les autres femmes de la communauté assumaient pour 
elle, et avec elle, dans son pays. Elle a le sentiment de se retrouver seule en face de la responsabilité 
de son enfant »110. Belvie, dans lôhistoire pr®c®dente, cumule en outre un emploi et un logement 

pr®caires. Sa situation conjugale lôest ®galement, le couple quôelle forme avec Juste nôest pas stable. 
Lôisolement de mères récemment immigrées en France est visible dans les r®sultats de lô®tude, en effet 

les 8 situations où il est noté que «  lôaccouchement pose probl¯me du point de vue de lôorganisation »111 
concernent des situations où au moins lôun des parents a migr®. 

 
Au regard de ces constats, nous avons tenté de voir si les difficultés psychologiques étaient liées à la 

migration. À notre grande surprise, nous avons constaté que les familles dont au moins un membre a 

migré sont moins souvent percutées par des difficultés psychologiques que les autres. Les familles où 
au moins un membre a migré, sont 63  % à comprendre au moins une personne qui a des difficultés 

psychologiques contre 81 % de celles o½ aucun membre nôa migr®112. 
Ces donn®es nous semblent paradoxales surtout au vu de lôimportance des remarques sur les fragilités 

psychologiques reportées dans les dossiers. En effet, comment 8 familles sur 10 peuvent -elles connaître 

des difficultés psychologiques et seulement 6 sur 10 parmi celles qui ont vécu récemment un parcours 
dôimmigration souvent chaotique, parfois violent ? Quelques hypoth¯ses peuvent permettre dô®clairer 

ce paradoxe apparent. 
¶ Ces personnes, malgré un parcours difficile, ont développé des capacités de résistance 

particulières. Elles ont appris à ne pas craquer, à tenir pour survivre. Dôo½ des fragilit®s 

psychologiques moins souvent notées dans les dossiers. 
¶ Ces personnes, pour « valider » leur immigration, ont appris à dissimuler leur mal -être et leurs 

souffrances. Elles ont développé des capacités de sur-adaptation à leur environnement. 

¶ La spécificité de ces situations est mal connue des travailleurs sociaux non spécialistes. Par 

conséquent, ils ne savent pas déceler les souffrances de ces personnes et de fait ne les 

inscrivent pas dans leurs rapports. 
¶ Enfin, dernière hypoth¯se, les professionnels trouvent plus dôexcuses ¨ ces personnes-là, et 

donc considèrent dans ces situations certaines fragilités psychologiques comme normales, alors 

quôils les jugent anormales pour des familles nôayant pas lôexp®rience de lôexil. Ce qui 
expliquerait pourquoi les difficultés psychologiques sont davantage relevées chez ces dernières. 

 

 
3.  Les s®parations familiales et lôimportance du nombre de familles monoparentales 

 
Sur les 202 enfants dans lô®chantillon, 134 ont des parents séparés (cela représente les deux tiers de 

lô®chantillon) et 44 (côest-à-dire 21 % dôentre eux) ont des parents qui sont toujours ensemble au 
moment du placement113. Cela signifie que pour 13 % des situations, on ignore si les parents forment 

encore un couple ou non (soit parce que ce nôest pas renseign®, soit parce que les situations vécues 

sont tellement incertaines que le travailleur social ne sait pas comment qualifier la relation).  
  

                                                
110 Boulard C., Dutilh P., Mestre C., Moro M. R., Ibrahim S., 1999, « Devenir parent en exil », Mille et un bébés, Erès, p.27. 
111 Cf. Résultats en Annexe 3, question 72 « Soins hospitaliers de la mère au cours de sa vie », p. 103 
112 Le test du Chi 2 entre les deux variables conclut à un lien significatif (p -valeur = 3  %).  
113 Cf. Résultats en Annexe 3, question 33 « Situation conjugale du couple parental ou absence de couple parental », p. 93 
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Tableau représentatif  des résultats de la question 33  : «  Situation conjugale du coupl e 

parental ou absence de couple parental».  
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

 
Parmi les 134 (66% de lôensemble) qui se sont s®par®s, la rupture a eu lieu apr¯s 2008 pour 94 dôentre 

eux114. Autrement dit 46,5% de lôensemble sont séparés depuis moins de 5 ans.  
 
Ces séparations des parents peuvent avoir diverses conséquences. Dans notre échantillon, 40 % des 

enfants vivent dans une famille recomposée115.  
Dôautres se retrouvent entre deux familles recomposées et parfois se sentent abandonnés. Une situation 

par exemple correspond à deux adolescents dont la mère ne vit pas en France, elle est vit en couple et 
a dôautres enfants de cette relation. Le père, quant à lui, a «  une nouvelle femme qui refuse de recevoir 
les enfants » : côest lui qui a demand® le placement116.  

Pour dôautres encore, côest la multitude de changement de gardes qui r®git leur vie : une fois chez leur 
mère puis une fois chez leur père et ainsi de suite. 

 
Océane ï 15 ans  

 
Les parents dôOc®ane se sont mari®s en 1995, 4 ans avant sa naissance. Ils se s®parent en janvier 2007, 

sa m¯re part alors avec elle, son fr¯re et sa sîur dans un CHRS pour femmes victimes de violences. Le 

JAF statue sur la garde dôOc®ane chez son p¯re en 2011 puis la renouvelle en 2012. En avril 2011, 
Océane part vivre chez son père dans le Nord de la France. Un an après, elle revient vivre en Rhône-

Alpes toujours avec lui. En mai 2013, le JAF décide la r®sidence dôOc®ane chez sa m¯re et donne des 
droits de visite et dôh®bergement ¨ son p¯re. Depuis, Oc®ane a peu de liens avec lui. 

 
Histoire reconstruite à partir dôune lecture du dossier Ase dôOc®ane. Â 

 
Nous avons r®alis® un calcul afin dôestimer plus en d®tail le nombre dôenfants qui nôont quôun seul parent 

présent dans leur éducation. Ainsi, nous avons considéré les situations correspondant aux critères 
suivants : 

¶ La m¯re nôest pas d®c®d®e 

¶ ET elle est pr®sente dans lô®ducation de lôenfant ET elle a l'autorité parentale 

OU (en excluant le «  et  »)  
¶ Le p¯re nôest pas décédé  

¶ ET il est pr®sent dans lô®ducation de lôenfant ET (a l'autorité parentale ou a reconnu l'enfant).  

                                                
114 Cf. Résultats en Annexe 3, question 34 « Si séparés, à quand date la séparation des parents ? », p. 93  
115 Cf. Résultats en Annexe 3, question 112 « La fratrie est-elle recomposée ? », p. 112 
116 Situation 18 ï Grésivaudan (Isère). 

Nb %

Non trouvée 13 6%

Ensemble par le mariage 31 15%

Ensemble en concubinage 13 6%

Ensemble par le pacs 0 0%

Séparés par le divorce 34 17%

Séparés par déclaration 95 47%

Séparés par la mort 5 2%

Un seul parent est évoqué dans le 

dossier comme figure parentale
8 4%

N'a plus de parent 3 1%

Total 202 100%

33. Situation conjugale du couple parental ou absence de couple parental :

66% séparés

21% ensemble

Un seul parent évoqué correspond aux cas de l'adoption, aux cas où la mère immigre seule en 

21 % sont ensemble 

66 % sont séparés 
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Le calcul ainsi r®alis® nous permet de dire que dans au moins 67 situations de lô®chantillon, lôenfant nôa 

quôun de ses deux parents qui sôoccupe de lui, soit 1/3 des cas. Parmi ces situations, 12 enfants ont 

perdu un de leurs parents ; aucun nôa ses deux parents d®c®d®s117. 
 

Enfin, dans 7 situations de lô®chantillon total, soit 3,5%,  lôenfant a ®t® adopt®118. Dans 3 situations, 

lôenfant a ®t® adopt® par un homme autre que son père biologique, il a toujours sa mère. Dans trois 

autres cas, lôadoption est le fait dôune femme seule, active. Lôenfant arrive ¨ lôAse lorsquôelle d®c¯de ou 
parce que sa maladie est telle quôelle ne peut plus le prendre en charge. 
 

Neyrand et Rossi soulignent que « La monoparentalisation ne signifie donc pas la n®gation de lôautre 
parent dans sa double dimension biologique (géniteur) et sociale (filiation), mais seulement dans sa 
dimension éducative et relationnelle »119. Le plus souvent, ce sont les m¯res qui sôoccupent seules de 

lôenfant. Les p¯res apparaissent peu pr®sents : au mieux, ils ont des droits de visite, au pire ils sont 
absents. Cette absence peut dater de la naissance de lôenfant ou intervient ¨ la suite dôune s®paration. 

Un conflit de couple, lôun des parents d®m®nage, lôautre se remet en couple et les liens se distendent 

parfois jusquô¨ se rompre.   
Nous avons ainsi choisi de croiser les variables concernant la situation conjugale du couple parental et 

la présence du père dans lô®ducation de lôenfant. Parmi les parents qui sont ensemble, 80 % des pères 
sont pr®sents dans lô®ducation de leur enfant alors que parmi les parents séparés ce chiffre passe à 

53 %120. 
 

Dans les 202 situations lues, 23 dossiers121 signalent des pères nôayant pas reconnu lôenfant ou ayant 
été déchu de leur autorité parentale, soit 1 2 % des situations. Par ailleurs, 21 % des pères sont 

considérés comme absents et pour 23 % dôentre eux il nôa pas ®t® possible de d®terminer sôils ®taient 

impliqués auprès de leur enfant122.  
Seuls 55 % des p¯res sont d®crits comme pr®sents dans lô®ducation de leur enfant. Les mères quant à 

elles sont perçues comme présentes dans lô®ducation de leur enfant ¨ 85 %123. 
 

Les auteurs précédemment cités ajoutent que « Pour la femme désemparée, la situation monoparentale 
qui sôensuit parfois ne peut alors quô°tre doublement pr®carisante, socialement et psychologiquement, 
alors quôelle se trouve appel®e ¨ exercer sur tous les plans une position parentale quôelle assumait 
essentiellement au niveau éducatif. Souvent sans argent et sans relations, éloignée du monde du travail, 
coup®e de sa famille (é), d®prim®e, d®narcissis®e, mal log®e, appauvrie, ins®curis®e, le repli sur la 
relation ¨ lôenfant reste la bou®e de sauvetage qui lôemp°che de sombrer »124. Comment mesurer dans 
ces situations lôimpact du placement des enfants, la disparition de cette ç bouée de sauvetage » ? Les 

parents dont les enfants sont placés avec qui nous avons travaillé parlent de « descente aux enfers » 
qui ne fait que les faire sombrer davantage.  
 

Nous sommes interpellés par le nombre important de mères jeunes dans notre échantillon  : elles 

semblent assez nettement surreprésentées, 38,5 % ont moins de 25 ans au moment de la naissance 
de lôenfant concern® par le placement. À titre indicatif,  actuellement en France, les femmes ont en 

moyenne leur premier enfant à 28 ans. Pour autant, nous ne pouvons prendre cette valeur comme 

r®f®rence puisque lôenfant considéré dans lô®tude nôest pas n®cessairement le premier enfant de la mère. 
Parmi les 170 p¯res dont nous connaissons lôannée de naissance, ils sont 11 % ¨ avoir eu lôenfant ¨ 

moins de 25 ans. Cette jeunesse joue-t-elle un r¹le dans lôinstabilit® de certaines situations ? Constitue-
t-elle un facteur aggravant ou est -elle simplement à relier avec le milieu populaire dont sont issus 

certains parents (qui de manière générale se mettent en ménage plus jeunes que les jeunes issus de 
catégories plus favorisées) ?  

  

                                                
117 Cf. Résultats en Annexe 3, question 58 « La mère est-elle décédée ?», p. 100 et question 85 « Le père est-il décédé ? », p. 
106 
118 Cf. Résultats en Annexe 3, question 53 « Quelle(s) autre(s) spécificité(s) de la relation parent(s)/enfant évo quées dans le 
dossier ? », p. 98  
119 Neyrand G., Rossi P., 2007, « Monoparentalité précaire et femme sujet », Paris : Erès, p.51. 
120 Le test du Chi 2 entre les deux variables conclut à un lien très significatif (p -valeur inférieur 1 %).  
121 Cf. Résultats en Annexe 3, question 87 « Le père a-t-il reconnu l'enfant ? », p. 107 et résultats en Annexe 3, question 88 « Le 
père a-t-il l'autorité parentale  ? », p. 107 : 14 p¯res sont signal®s comme nôayant pas reconnu lôenfant, 20 comme nôayant pas 
lôautorit® parentale, en enlevant les recoupements il reste 23 dossiers concern®s par lôune ou lôautre des situations. 
122 Cf. Résultats en Annexe 3, question 89 « Le père est-il présent dans l'éducation de l'enfant ? », p. 107. 
123 Cf. Résultats en Annexe 3, question 61 « La mère est-elle présente dans l'éducation de l'enfant ? », p. 101 
124 Neyrand G., Rossi P., 2007, « Monoparentalité précaire et femme sujet », Paris : Erès, p.52. 
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Tableau repr®sentatif de lô©ge de la m¯re ¨ la naissance de lôenfant dans lô®tude 
 

 
 

Les 187 mères concernées sont celles dont l'année de naissance a été trouvée dans le dossier.  
Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

 
 

III.  Des fragilités liées à des expériences traumatisantes  
 

 
1.  Les conflits de couple voire les violences conjugales  

 
Dans 67 situations, ce qui représente 33 % de lô®chantillon, il est not® des tensions actuelles  entre le 

p¯re et la m¯re de lôenfant. Ce chiffre regroupe les questions 53, 62 et 90125. 

68 dossiers indiquent que la mère et/ou le père connaît ou a connu des violences conjugales126. Il est  à 
noter que même si ce chiffre est proche du précédent concernant les conflits parentaux, il ne re couvre 

pourtant pas une même réalité. Outre le fait que la violence conjugale est bien plus intense quôun conflit, 
cette question ne concerne pas seulement les violences conjugales vécues par le couple parental. Ce 

peut °tre lôun des parents qui vit une situation de violences conjugales avec son/sa conjoint(e) actuel(le). 
Il a  parfois ®t® difficile de savoir quand ces violences ont eu lieu, ce qui semble probable côest que si 

lôinformation est notifi®e dans le dossier côest que lôenfant a pu en °tre spectateur ou risque de lô°tre au 

moment du placement. 
Un professionnel du groupe souligne les conséquences qui peuvent impacter lôenfant vivant dans ce 

cadre de violences : «  un gamin qui a été victime de violences conjugales par exemple pour moi il est 
maltraité »127. Pour autant, un autre professionnel a précisé « nous ce nôest pas une porte dôentr®e ¨ 
lôaide sociale ¨ lôenfance, la violence conjugale côest un indicateur mais  il y a plein  dôenfants qui vivent 
des choses, qui sont dans un climat de violences conjugales mais qui ne rel¯vent pas de lôAse »128. 
 

Nous avons croisé la variable de la violence conjugale de la mère avec celle de la maltraitance de 
lôenfant. Il en ressort que la maltraitance est plus fréquente dans les familles qui souffrent de violence 

conjugale. Parmi les enfants victimes de maltraitances, 45 % des mères ont été ou sont en situation de 

violences conjugales129. Elles le sont à hauteur de 33 % pour lôensemble des situations lues130. 
 

  

                                                
125 Cf. Résultats en Annexe 3, question 53 « Quelle(s) autre(s) spécificité(s) de la relation parent(s)/enfant évoquées dans le 
dossier ?», p. 98, question 62« Est-ce que la mère est en conflit avec », p.100 et question 90 «  Est-ce que le père est en conflit 
avec », p. 107. 
126 Cf. Résultats en Annexe 3, question 63 « Y-a-il violences conjugales entre la mère et un conjoint  ? », p. 101 et question 91 
« Y-a-t-il violences conjugales entre le père et une conjointe ? », p. 107 
127 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 7 juillet 2015 à la MRIE. 
128 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 7 juillet 2015 à la MRIE. 
129 Le test du Chi 2 entre les deux variables conclut à un lien significatif (p -valeur = 4  %).  
130 Cf. Résultats en Annexe 3, question 63 « Y-a-il violences conjugales entre la mère et un conjoint  ? », p. 101 

Nb  %  

Moins de 18 ans 3 2% 

De 18 à 20 ans 15 8% 

De 20 à 25 ans 54 29% 

De 25 à 30 ans 39 21% 

De 30 à 40 ans 66 35% 

40 ans et plus 10 5% 

Total  187  100%  

38,5 % 
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Nous avons ensuite croisé la variable de la violence conjugale du père avec celle de la maltraitance de 

lôenfant. Même constat, la maltraitance est plus fréquente dans les foyers où le père a connu une 
situation de violence conjugale. Parmi les enfants victimes de maltraitances, 34 % des pères ont été ou 

sont en situation de violences conjugales131 contre 21 % pour lôensemble des p¯res132. 
 

 

2.  Des placements de génération en génération  ? 
 

Parmi les parents qui ont un enfant plac® ¨ lôAse, certains ont ®galement v®cu un placement dans leur 
enfance. Il est signifié dans 19 dossiers que la mère a été placée plus jeune (cela représente 9 % des 

mères de lô®chantillon)133. Nous pouvons faire lôhypoth¯se que cette information est plus pr®sente 
lorsque la m¯re est jeune (et par cons®quent que son placement est plus r®cent) et lorsquôelle vit 

toujours sur le même territoire que celui de son placement. No us sommes informés dans 6 dossiers que 

le p¯re de lôenfant a ®t® plac® dans son enfance (côest-à-dire 3 % dôentre eux)134.  
 

Nous pouvons imaginer lô®chec que le placement de leur 
enfant peut constituer pour ces personnes ainsi que les 

conséquences que cela peut avoir sur leur 

positionnement de parents et sur leur rapport à 
lôinstitution. Pour autant et nous le rappellerons par la 

suite (cf. Thème 6 p.66), nous ne pouvons pas conclure 
à une reproduction. En effet, nos chiffres ont été établis à partir de dossiers de lôAse côest-à-dire de 

situations dôenfants plac®s. Cette porte dôentr®e montre quôil existe des parents dôenfants plac®s qui ont 
eux-mêmes été placés dans leur enfance mais elle ne permet pas, alors que ce cas de figure existe, de 

dénombrer les enfants qui ne sont pas plac®s alors que leurs parents lôont ®t® dans leur enfance. 

 
 

3.  Quelques  parents victimes de violences dans leur enfance  
 

La question sur lôenfance des parents a été de manière générale peu renseignée. Pour certains dôentre 

eux, nous savons quôils ont ®t® victimes de violences dans leur jeune ©ge et pouvons questionner quelles 
cons®quences cela a dans leur vie dôadulte. Il est noté dans 20 dossiers (10 %) 135 que la mère a été 

victime de violences et dans 7 (3 %) que le père a subi  des violences136. Nous ne pouvons analyser plus 
en d®tail ce point sachant que nous nôavons pas de chiffres concernant la population globale et que 

cette question est peu renseignée. 

 
  

                                                
131 Le test du Chi 2 entre les deux variables conclut à un lien significatif (p -valeur = 1  %).  
132 Cf. Résultats en Annexe 3, question 91 « Y-a-t-il violences conjugales entre le père et une conjointe ? », p. 107 
133 Cf. Résultats en Annexe 3, question 81 « Éléments sur l'enfance de la mère », p. 105 
134 Cf. Résultats en Annexe 3, question 109 « Éléments sur l'enfance du père », p. 111. 
135 Cf. Résultats en Annexe 3, question 81 « Éléments sur l'enfance de la mère », p. 105 
136 Cf. Résultats en Annexe 3, question 109 « Éléments sur l'enfance du père », p. 111 

Situations concernées par le placement 
dans leur enfance dôau moins un des 

deux parents  : 23 (11  %). De lôavis des 
travailleurs sociaux rencontrés, ce 

chiffre est e n deçà de la réalité.  
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Céline, Hugo et Manon  
 

Fin octobre 2014, Céline est à nouveau exclue du centre de désintoxication dans lequel elle est entrée 

en ao¾t. Elle a consomm® de lôalcool en d®pit de lôinterdiction. Le produit est là, depuis toujours pourrait -

on dire, dans son existence. Si elle a aujourdôhui 29 ans, côest ¨ 15 ans quôelle commence ¨ boire 
démesurément. Et bien avant son adolescence, elle a ®t® confront®e ¨ lôalcoolisme de sa mère et Céline 

nôa jamais vraiment pu vivre avec ses deux parents. Dôabord sous mesure AEMO ¨ 8 ans, elle est ensuite 
placée car victime de violence. Si elle vivait en semaine chez sa mère, elle se rendait chez ses grands-

parents paternels le week-end, o½ r®sidaient son p¯re et son oncle. Cet oncle a abus® dôelle ¨ cette 

période. En grandissant, la petite fille a connu un «  parcours dôautodestruction en se réfugiant dans 
lôalcool et un parcours dôerrance è. Côest ¨ ce moment-l¨ quôelle rencontre Alexandre, dôun an son cadet. 

Les deux jeunes gens se trouvent des points communs et trois ans après leur rencontre, ils donnent 
naissance à Hugo. Entre temps, Céline, devenue majeure, coupe les ponts avec son père. Peut-être 

pense-t-elle prendre un nouveau départ ? Quoiquôil en soit, les hypoth®tiques projets sôeffondrent six 

mois apr¯s lôarriv®e dôHugo. Le couple se s®pare. C®line est prise dans un ensemble de difficult®s 
financières et trouve comme seule solution de repli le domicile de sa m¯re, Catherine. Bien quôen conflit 

récurrent avec elle, Céline y restera pratiquement huit mois avant de prendre un appartement. 
Alexandre la rejoint. Le couple se réconcilie. Pendant plusieurs mois, ils forment enfin une famille. Ils 

ont même à nouveau des projets. Céline tombe enceinte. Alexandre rompt. Puis Alexandre part. 
Désemparée, Céline fait une tentative de suicide qui la conduit à une hospitalisation en service 

psychiatrique. Suite à cette d®compensation et ¨ lôhospitalisation, elle sera suivie par le CMP. Toute 

lôann®e 2007 est jalonn®e par les ruptures et retrouvailles des amants, jusquôen ao¾t o½ la remise en 
couple est officielle. Elle sôaccompagne dôune mesure dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial. Et une 

nouvelle rupture du couple survient en septembre : Céline se rend en Espagne pour subir un avortement 
à 4 mois et demi de grossesse. Fin 2007, la rupture est définitive : Céline et Alexandre ne seront plus 

ensemble. Toujours en proie ¨ des probl¯mes financiers, C®line doit trouver de lôargent pour se procurer 

de lôalcool. Elle se prostitue. Elle subit aussi un viol collectif. Et elle multiplie les ®pisodes dôalcoolisation 
massive. C®line obtient finalement une place dôh®bergement dans un accueil mère-enfant en Haute-

Savoie. Mais a ne tiendra pas, un mois plus tard, lôaccompagnement prend fin, juste apr¯s que C®line 
ait fait une fausse couche. Elle ne savait pas quôelle ®tait enceinte. On ne sait pas ce quôil advient de la 

jeune femme, ni dôHugo pendant les mois qui suivent. Nous les retrouvons en d®cembre. C®line quitte 
son appartement pour retourner chez sa mère et son beau-père. Mais 15 jours après, Catherine, la mère 

de Céline, est hospitalisée en psychiatrie. Ses propos sont incohérents, elle délire. Cela signifie pour 

Hugo la perte de la sécurité que représentait sa grand-mère. Il est placé le 22 décembre 2008, pour la 
première fois.  

Côest pendant le placement dôHugo que C®line va rencontrer Julien. Côest un ancien ami dôAlexandre. 
Pour Julien non plus, lôenfance nôa pas ®t® une période facile : pour lui aussi, lôalcoolisme est un problème 

récurrent. Il «  a grandi dans la violence » lit -on dans le dossier, « son p¯re sôalcoolisait et tapait sa 
femme et ses enfants ». Les jeunes gens sôinstallent en concubinage. Rapidement, le couple traverse 
de premiers tumultes. Julien se dit «  instable mentalement », il est décrit dans le dossier comme 

« alcoolique, consommant du cannabis et violent è ¨ lôencontre de C®line. Dôailleurs, lors dôune soirée 
alcoolisée, il mettra le feu à son appartement  : Céline va vivre chez une copine suite à leur dispute. 

Mais elle attend un enfant de lui. Elle pense alors à avorter quand la grossesse sôarr°te de mani¯re 
spontan®e. Du c¹t® dôAlexandre, les mauvaises nouvelles sôencha´nent. Il a ®t® incarc®r® un mois au 

d®but de lô®t® puis une maladie grave est d®tect®e chez son p¯re, victime ensuite dôun AVC qui lui fait 

perdre la vue.  
En 2010, on apprend que Céline emménage dans son appartement. La situation semble tenir dans ce 

nouveau logement, la mesure AED, d®but®e un an plus t¹t, prend fin ¨ lôautomne. Ce nôest quôun an 
plus tard que lôon a des nouvelles de son petit garon. Il ç aurait pris la gale è. Pas plus dôinformations. 

Quant à Julien, il est incarcéré pour quelques mois en 2012 et reprend la vie commune avec Céline à 

sa sortie de prison. Ils vivent un mois ensemble puis enchaînent à nouveau les ruptures et les 
réconciliations. La jeune femme a un autre compagnon à cette période. Elle se demandera par la suite 

si ce nôest pas cet homme le v®ritable p¯re de lôenfant ¨ venir, Julien de son côté ne reconnaitra pas 
cette enfant. Les relations avec Hugo sont alors observ®es comme bonnes, si ce nôest que le dossier 

note une « inversion des rôles ». Hugo « prend soin » de sa mère et Céline de signaler que « le contrôle 
des services sociaux me renvoie ma fragilité en pleine figure ». 

.../...  
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.../...  

Elle demande une nouvelle AED pour Hugo et sollicite souvent sa m¯re pour lôh®berger. C®line 

« disparaît parfois et laisse ses enfants à sa mère è. Dôailleurs en ao¾t, elle le fera pendant trois mois. 
Elle laisse Hugo chez Catherine, la grand-mère. Pourtant, Catherine est hémiplégique. Des séquelles de 

deux AVC, dont une paralysie dôun bras, lôemp°chent de sôoccuper seule des deux petits. Son conjoint, 
le beau-père de Céline, a une activité professionnelle qui limite sa disponibilité. Dans le dossier, on 

apprend quôil arrive aussi ¨ C®line de confier les enfants en pleine nuit ¨ des tiers ou de les laisser seuls 

au domicile. La mesure AED se termine, tout comme la mesure AGBF, en cours depuis 2007. Céline 
revient en novembre137 et elle décide de reconnaître sa fille par anticipation. Une mesure AED pour 

Hugo est prononcée à nouveau.  
En mars 2013, la naissance de Manon intervient juste avant la fin de la mesure AED de son grand-frère. 

La grossesse nô®tait pas d®sir®e, ce qui nôemp°chera pas de voir appara´tre dans le dossier, apr¯s la 
naissance de Manon, que le lien entre la mère et sa fille est très fort.  Deux mois plus tard, une AED 

prononcée pour Hugo est considérée comme un « échec è. Le juge propose alors la mise en place dôune 

PMPMF. En f®vrier 2014, la lecture du dossier nous apprend quôelle nôest finalement pas mise en îuvre. 
 

Puis, en avril 2014, Hugo sôenfuit de chez lui, embarquant sa sîur dans une poussette. Il file tout droit 
chez ses grands-parents maternels. Julien a encore des accès de violences, il bat Céline. Hugo veut en 

protéger sa petite-sîur. Deux semaines plus tard, côest C®line qui est conduite au domicile de ses 

parents, cette fois par la police. Elle est saoule. Ce jour-là, Hugo est chez son père Alexandre, Manon 
quant à elle est déjà prise en charge par Catherine. La police intervient une semaine plus tard chez 

Julien et Céline, elle a appelé pour se protéger des coups. Le 30 avril, après cette succession 
dô®v¯nements, une information pr®occupante ®mane des services dôaction sociale. Puis le dossier nous 

informe que la mesure dôAEMO apparemment d®j¨ mise en place pour Hugo est ®tendue ¨ sa sîur 
avec une AEMO renforcée. 

En parallèle, Céline a retrouvé Alexandre et tous deux se remettent en couple. Les disputes reprennent 

alors ; ils se s®parent rapidement. Alexandre est h®berg® en foyer dôurgence ¨ Gap. Julien, 
régulièrement présent au domicile, se voit souvent confier les enfants quôil laisse seuls sans sôen 

préoccuper. Sauf en juillet 2014 où Céline doit appeler la police. Julien refuse de la laisser entrer dans 
lôappartement sous pr®texte quôelle est tr¯s en retard. De son c¹t®, il est tr¯s saoul. Les enfants sont 

avec lui. Quatre jours apr¯s, lôOPP met fin ¨ lôAEMO renforc®e. Julien nôest pas l¨ pour lôaudience, il est 

à Carcassonne. Céline, quant à elle, habite un T3, sommairement meublé lit-on dans le dossier, « les 
conditions matérielles sont inquiétantes, notamment alimentaires ». À vrai dire, Céline a encore des 

difficult®s financi¯res qui vont aboutir ¨ une menace dôexpulsion en 2015 pour impay®s de loyer. Par 
ailleurs, nous apprenons quôelle a été placée sous tutelle. Nous ne savons pas quand cette mesure est 

intervenue, ni sôil sôagit dôune demande de la jeune femme ; peut -être est-ce suite à ces impayés. Fichée 

à la Banque de France pour des chèques sans provision, elle a des dettes, mais elle a ouvert un dossier 
de surendettement.  

À cette période, Céline navigue à vue entre une période de désintoxication et les violences commises 
par Julien. Pendant quatre mois, le dossier signale une « instabilité géographique ». Céline, finalement, 

sôinstalle une chambre dans un centre dôh®bergement sur Vichy. Elle a des visites semi-médiatisées, les 
enfants sont toujours placés dans la Loire. Suite à une demande de leur part par courrier, les grands-

parents ont un droit de visite et dôh®bergement. Quant ¨ Manon, son suivi par le neuro-pédiatre fait 

état de malaises ¨ r®p®tition, possiblement dus ¨ des crises dô®pilepsie. Alexandre, le p¯re dôHugo, vit 
cette p®riode tout autrement. Il a trouv® un emploi en sus du RSA, il sôest ç mobilisé » comme le 

traduisent les documents.  
 

Histoire reconstruite à partir  dôune lecture des dossiers Ase dôHugo et de Manon. Â 

 
  

                                                
137 On ne sait pas exactement où à la lecture du dossier. 
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4.  Un indicateur dôinstabilit® 

 
Nous avons construit un indicateur dôinstabilit® ¨ partir des 4 modalités suivantes : 
¶ Si l'enfant a connu un déménagement entre 2009 et 2014 (inclus)  ; 
¶ Si les parents sont séparés (par le divorce, par déclaration ou par la mort) entre 2009 et 2014 

(inclus)138, ou si le parent qui a la garde connaît "de nombreuses mises en couple et séparations" 
ou est "Divorcé(e) avec un(e) autre " ou "Séparé(e) d'un(e) autre"  ; 

¶ Si l'enfant a connu une migration ; 
¶ Si l'enfant a connu de nombreux changements de garde. 

 

Pour rappel, les éléments présentés sont à lire au regard de ceux présents dans le dossier : ici, nous 
regardons combien de facteurs dôinstabilit® (tels que d®finis) ont ®t® relevés dans les dossiers lus. Il se 

peut ®videmment que dôautres facteurs dôinstabilit® aient ®t® effectivement subis par les enfants, sans 
°tre notifi®s dans les dossiers (soit que le travailleur social nôen ait pas connaissance, soit quôil ait d®cid® 

de ne pas le mentionner). 
 
Au terme de cette partie, il est important de souligner que les facteurs qui fragilisent lô®quilibre familial 

sont rarement présents isolément. Les familles qui ont un enfant placé doivent souvent composer avec 
un cumul de ces difficultés. Par exemple, une mère seule, en situation de handicap qui entretient par 

ailleurs une relation empreinte de violences conjugales avec son conjoint qui nôest pas le p¯re de ses 
enfants a sans doute plus de risque soit dô°tre en difficult® dans lô®ducation de ces derniers, soit dô°tre 

connue des services sociaux, soit les deux. Ainsi, plus les situations montrent un cumul de fragilités, 

plus lôinqui®tude des professionnels augmente et plus les risques de placement augmentent ®galement. 
Cela fait écho à la définition de la précarité établie par le rapport Wresinski qui introduit la partie suivante  

et qui ®voque lôins®curit® affectant « plusieurs domaines de lôexistence ». 
 

  

                                                
138 Si nous nôavons pas pu d®terminer la date de la séparation, nous avons tout de même pris en compte la situation. 

 
Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

Mesure dôinstabilit® pour lôenfant plac® 
 

Nombre de facteurs dôinstabilit® identifi®s dans le dossier 

30  %  aucun facteur dôinstabilité 

49  % un facteur dôinstabilit® 

19  % deux facteurs dôinstabilit® 

3 % trois facteurs dôinstabilit® 

Sur les 202 enfants 
plac®s, 70% dôentre 
eux ont connu au 
moins un facteur 
dôinstabilit® 
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Ē A retenir  

 

Une surrepr®sentation dôexp®riences fragilisantes :  
 

¶ En t ermes de santé  : 8 familles sur 10 sont confrontées à des problèmes de santé. Un tiers ont 

subi une hospitalisation ou un traitement lourd, un quart connaissent une pathologie 

psychiatrique, un tiers est touch® par lôaddiction, 16% par le handicap. 

¶ en term es de situation administrative  :  

¶ Justice : dans 20 % des cas il y a un lien entre lôenfant et la justice pour des faits qui lui 

incombent ; il est signalé un comportement déviant pour un quart des mères et un quart des 
pères 

¶ Lôexil concerne 40% des situations. Cela signifie sôadapter ¨ une culture et des pratiques 

éducatives nouvelles et parfois, être isolé de sa famille.  
¶ Séparation et monoparentalité : 2/3 des parents sont séparés, dont presque la moitié depuis 

moins de 5 ans. Dans 1/3 des situations de lô®chantillon total, lôenfant nôa quôun des deux parents, 

souvent la m¯re, qui sôoccupe de lui. Or une situation monoparentale peut °tre pr®carisante ¨ la 

fois socialement et psychologiquement pour le parent. 
¶ En termes dôexp®rience traumatisante :  

¶ Conflits de couple, violences conjugales : dans 1/3 des cas, la mère et/ou le père connaît ou a 

connu des violences conjugales. La maltraitance est plus fréquente dans ces familles. 

¶ Placement : dans presque ¼ des situations, le père ou la mère a été placé(e) enfant.  

¶ Dans au moins 10% des situations, la mère a été victime de violences enfant. 
 

Les facteurs qui fragilisent lô®quilibre familial sont rarement pr®sents isol®ment. Les familles qui ont 

un enfant placé doivent souvent composer avec un cumul de ces difficultés. Plus les situations 
montrent un cumul de fragilit®s, plus lôinqui®tude des professionnels augmente et plus les risques 

de placement augmentent également. 
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Thème 4 : Une surreprésentation des indices de 
précarité 
 
 

Joseph Wresinski (1987) défini t la précarité comme « lôabsence dôune ou de plusieurs s®curit®s, 
notamment celle de lôemploi, permettant aux personnes et aux familles dôassumer leurs obligations 
professionnelles, familiales et sociales, et de jouir de leurs droits fondamentaux. Lôins®curit® qui en 
résulte peut être plus ou moins étendue et avoir des conséquences plus ou moins graves et définitives. 
Elle conduit ¨ la grande pauvret® quand elle affecte plusieurs domaines de lôexistence, quôelle devient 
persistante, quôelle compromet les chances de réassumer des responsabilités et de reconquérir ses droits 
par soi-même, dans un avenir prévisible »139. Précarité et pauvreté140 vont souvent de pair, pour autant 

ces mots ne recouvrent pas les mêmes réalités. La précarité se différencie de la pauvreté par son 
caract¯re instable, elle invoque un caract¯re multidimensionnel et relatif ainsi quôune certaine 

subjectivit®. La d®finition de la pauvret® souligne lôid®e de comparaison, de rapport ¨ une norme, ¨ un 

seuil en dessous duquel la personne est jugée comme pauvre. Ces deux catégories sont des 
constructions, des personnes sont dites pauvres ou pr®caires que lorsquôelles ont ®t® jug®es de la 

sorte141. Le terme de précarité, tel quôil est d®fini, oriente vers un manque alors que nous pourrions 
nous demander si ce nôest pas un excès ou un cumul de caractéristiques qui, dans les faits, amènent à 

une situation de précarité ?  
 

Ceci nous amène à la question ̈  lôorigine de lô®tude, dans quelle mesure les familles qui ont un enfant 

plac® ¨ lôAse sont en situation de précarité ? Et, quels sont les facteurs qui y participent ? Dans lôid®e 
que les dossiers ne présentent pas la réalité du vécu de ces familles, cela revient également à se 

demander : dans quelle mesure les informations socio-économiques sur ces familles sont-elles 
retranscrites et mobilisées au travers des dossiers Ase de leur enfant ? 

 

Précautions de lecture  
Certains chiffres sont construits à partir de données peu renseignées dans les dossiers, ils ne 

reflètent donc pas la réalité des situations. Surtout,  il ne faudrait pas interpréte r ces données 
comme soulignant des facteurs de risque, ce serait un contre sens. Le comité de pilotage 

compos® de cadres de lôAse de Conseils départementaux de Rhône-Alpes et de la PJJ a insisté 

sur ce point. Nous étudions ici la situation socio-®conomique de familles dôenfants plac®s dôapr¯s 
les informations trouvées dans les dossiers. Or le comité de pilotage est formel, le mode de 

repérage des enfants en danger a une influence sur le type de familles repérées. Ainsi, 
globalement celles dont les enfants sont placés sont très majoritairement des familles connues 

des services sociaux et de la PMI, donc déjà « dans les radars de lôAse » selon une expression 
dôun membre du copil. Ce dernier va m°me jusquô¨ affirmer que la r®ticence de certaines 

familles ¨ demander de lôaide aux travailleurs sociaux est l®gitime. En Haute-Savoie où le 

syst¯me de recueil des informations pr®occupantes a ®t® modifi® et ®largi, des familles que lôon 
voyait auparavant rarement ¨ lôAse (et qui sont incon nues des services sociaux) sont aujourdôhui 

davantage concernées. 

 
  

                                                
139 Barreyre J. Y., Bouquet B. et Chantreau A., 1999, "Dictionnaire critique dôaction sociale", Bayard éditions, Paris, p. 445. 
140 Le Conseil européen considère comme pauvres « des personnes [é] si leur revenu et leurs ressources (mat®rielles, culturelles 
et sociales) sont ¨ ce point insuffisantes quôelles les emp°chent dôavoir des conditions de vie consid®r®es comme acceptables 
dans le pays membre où elles vivent » in Les enfants pauvres en France [Rapport],  Paris, Conseil de lôemploi, des revenus et de 
la cohésion sociale, 2004, p. 6. 
141 Simmel G., 2011, « Les pauvres », Paris : Presses Universitaires de France.  
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Une immigration éprouvante  

 
Dans les 19 des 29 situations o½ lôenfant a immigré, seul ou avec ses parents, cette migration a eu lieu 
après 2010142. Parmi les 81 situations o½ lôenfant et/ou un de ses parents a migré, 28 % dôentre elles 

soulignent que la famille connaît des difficultés en lien avec ce changement de pays143 : les parents ne 
parlent pas ou peu la langue française, ils nôont pas de papiers leur permettant dôacqu®rir un logement, 

de trouver un emploi, somme toute de subvenir à leurs besoins et à ceux de leur(s) enfant(s). Comme 

lôexplique Dutilh144, la situation irr®guli¯re implique une vie de rejet et dôexclusion. La personne ne peut 
prétendre à un travail régulier qui lui apporterai t un revenu fixe. Elle est vouée à des logements 

précaires, exigus et insalubres. Il nôy a pas de stabilit® envisageable puisque lôexpulsion est possible ¨ 
tout moment. Cela entra´ne un sentiment r®current dôins®curit®. 

 
Amare, Sossina, Hebest, Tatek et Ye mane  

 

Amare voit le jour en 1982 à Adis Abeba. Sossina naît également dans la capitale éthiopienne en 
1986.Tous deux se marient quelques années plus tard et donnent naissance en janvier 2012 à des 

jumeaux : Hebest et Tatek. En avril 2013, Yemane vient agrandir la fratrie désormais composée de trois 
garons. Toute la famille quitte lôEthiopie pour arriver en France le 4 mars 2014. Ils b®n®ficient alors 

dôaides alimentaires et de secours dôurgence pour pouvoir se nourrir ainsi que de trois nuits dôh¹tel pour 

dormir au chaud. Le 7 mars, la famille se retrouve à la rue. Les parents sollicitent les organismes habilités 
avec lôespoir de trouver un h®bergement, quel quôil soit. Le 17, ils ont un rendez-vous à la préfecture 

pour un relev® dôempreintes. Celui-ci est indispensable ¨ la poursuite de leurs d®marches dôasile et ¨ la 
transmission de leur dossier ¨ lôOFPRA145. Malheureusement, leurs empreintes nôont pu °tre lues et la 

famille ne peut pas °tre positionn®e pour un h®bergement. Leur dossier de demande dôasile est bloqué 
à la préfecture. Ils sont toujours à la rue. Le 20, la famille va, comme à son habitude, dans une 

association qui accompagne les personnes nouvelles arrivantes. Ce jour-là, les parents repartent seuls 

et laissent leurs trois enfants de deux ans et un an dans la salle dôattente. Peut-être espéraient-ils leur 
permettre de dormir sous un toit ce soir -là ? Les parents sont injoignables. A la fermeture de 

lôassociation, la fratrie est prise en charge ¨ la pouponni¯re sous la forme dôun accueil de 72h. Le 
lendemain, les services sociaux font un signalement qui aboutit sur une Ordonnance Provisoire de 

Placement pour les trois enfants. Ils restent alors à la pouponnière. Celle-ci fait en sorte quôils ne soient 

pas s®par®s et quôils se voient la journ®e. Il faut dire que les enfants ne parlent pas franaisé « le 
placement a pu être violent pour eux  » note un professionnel dans leur dossier. Dès le 21, les parents 

aid®s dôune association demandent ¨ voir leurs enfants. Eux non plus ne parlent pas franais, Amare 
parle anglais et un dialecte - lôAmharique - avec Sossina qui parle ce dialecte et lôarabe. Ils ont souvent 

besoin dô°tre accompagn®s pour leurs d®marches. Six jours apr¯s avoir laiss® leurs enfants, ils peuvent 

enfin les revoir ¨ la pouponni¯re lors dôune visite médiatisée. Il en est de même le lendemain. La 
pouponni¯re fait une note dôinformation fin mars o½ elle souligne la qualit® du lien parents/enfants. Une 

autre visite, m®diatis®e toujours, a lieu avant lôaudience du 4 avril. Le juge ordonne la mainlevée du 
placement et la mise en place dôune mesure dôAide £ducative en Milieu Ouvert. Dans son jugement il 

écrit : « une reconduction de lôaccueil est pr®conis®e dans lôattente de conditions de vie d®centes », 
« aucun élément du dossier ou des débats ne démontre un danger dans la prise en charge éducative 
et psycho-affective que ces parents peuvent offrir à leurs trois enfants  », « seule une précarité de la 
situation des parents (demandeurs dôasile et encore ¨ ce jour sans h®bergement) pose probl¯me ; mais 
cette difficulté est strictement sociale ï qui peut et doit être réglée par les instances compétentes et au 
plus vite ï et indépendante des parents ne peut justifier la séparation de la famille  ». Le 14 Avril, Amare 
et Sossina ont un nouveau rendez-vous à la préfecture pour leurs empreintes. Nous quittons la famille 

pour les retrouver le 4 D®cembre ¨ lôoccasion dôune audience de renouvellement de la mesure dôAEMO. 

La famille nôa toujours pas de logement. Les parents ont tent® de scolariser Hebest et Tatek, sans 
succ¯s, du fait de leur situation administrativeé  

 
Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de Hebest, Tatek et Yemane. Â 

 

                                                
142 Cf. Résultats en Annexe 3, question « En quelle année l'enfant a-t-il migré en France ? », p. 99 . 
143 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Difficultés en écho à cette migration », p. 99  
144 Boulard, C., Dutilh, P., Mestre, C., Moro, M. R., Ibrahim, S., 1999, « Devenir parent en exil »,  Mille et un bébés, Erès, p.26. 
145 OFPRA : Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 
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20  % des familles sont sans logement  

 

Tableau représentatif du type de résidence  
du/des parent(s) qui a/ ont la garde de lôenfant 146   

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

"Logement personnel" n'est pas entendu ici comme propriété du logement, c'est un logement que le(s) 
parent(s) loue(nt) ou possède(nt) personnellement.  

Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants placés, 2016 

 

Ce qui a ®t® dit pr®c®demment au sujet du manque dôinformations sur les conditions de vie des parents 

se confirme ici, puisquôil nôa pas ®t® possible de d®terminer le type de r®sidence du/des parent(s) qui 
a/ont la garde de lôenfant dans 59 des 202 situations lues. On peut tout de m°me faire lôhypoth¯se que 

lôinformation nôest pas signal®e parce que la situation est stable de ce c¹t®-là, et que le logement 
nôimpacte pas la proc®dure de placement.  

Parmi les 103 situations où le(s) parent(s) qui a/ont la garde a /ont  un logement personnel, 10 dossiers 
mentionnent une menace dôexpulsion (tr¯s souvent pour impay®s de loyers)147. Ainsi, un nouveau calcul 

porte à 46 % les parents en situation de stabilité concernant leur logement , et à 25 % les parents ayant 

la garde de lôenfant en situation dôinstabilit® de logement. 
Cela signifie quôun quart des parents ont des incertitudes quant ¨ leur capacit® dôoffrir durablement un 

toit à leurs enfants. Peut-on dire que cela nôa aucun impact sur les relations au sein de la famille ? 
 

 

1/3 des familles perçoivent un minimum social  
 

La part de "Non trouvée" est là aussi importante pour cette question, nous pouvons néanmoins dire 
quôau moins 26 % des foyers ont au moins un salaire pour vivre. Il est à noter qu e la question indique 

quôun parent au moins a un salaire sans pour autant pr®ciser si ce salaire suffit ¨ faire vivre la famille, 

ni sôil est complet (sur la base dôun emploi ¨ 35h). 
Nous pouvons également dire à partir de cette question quôau moins 31 % des foyers o½ lôenfant plac® 

vivait percevaient des minima sociaux (au moment du placement de lôenfant)148.  
 

  

                                                
146 Cf. Résultats en Annexe 3, question 44 « Type de résidence du/des parent(s) », p. 95 
147 Cf. Résultats en Annexe 3, question 49 « La famille est-elle menacée d'expulsion de son "logement personnel" ? », p. 97 
148 Un même foyer peut avoir un salaire (temps partiel) et percevoir des minima sociaux.  

Au moins 19 % ( 1/5 ième) des 
parents qui ont la garde de 

lôenfant sont sans logement 
personnel et par conséquent 
en instabilité de logement.  

Nb  %  

Non trouvée 59 29 % 

Logement personnel 103 51 % 

Hébergement chez un tiers 13 6 % 

Hébergement en établissement  

social (CHRS , hôtel...)  
24 12 % 

Sans domicile fixe 3 1 % 

Total  202  100  %  

103 logements personnels 

dont 10 sous menace 
dôexpulsion 
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Tableau représentatif du type des modes de revenus principaux  

du/des parent(s) qui a/ont la garde de lôenfant 149  

 

Les « Autre » ont souvent été  remplis parce quôil ®tait not® dans le dossier que la famille percevait les 
allocations logements. 

Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

 
Un tableau, en annexe, concerne le montant des revenus perçus par le ménage dans lequel vivait 

lôenfant avant le placement150. Nous choisissons de ne pas en faire plus r®f®rence ici puisque dôune part 

la question a été très faiblement répondue (à 28  %), et que dôautre part elle correspond à des situations 
récentes sans pour autant faire référence à la même période pour chacune. Les manières de remplir 

des documents pas nécessairement harmonisées dôun territoire ¨ un autre jouent ®galement dans les 
montants considérés dans les revenus. Cette question regroupe surtout des ménages de différentes 

tailles et côest un montant des revenus par unit® de consommation quôil aurait ®t® n®cessaire de pouvoir 
calculer pour approcher les conditions ®conomiques des familles qui ont un enfant plac®. Nous nôavons 

pas réalisé ce calcul sachant que la question relevant le nombre de personnes vivant dans le lieu de vie 

a également un pourcentage de "Non trouvée" important 151. Le croisement des deux questions aurait 
®t® peu repr®sentatif puisquôil aurait regroup® les faibles situations o½ les deux questions ont été 

renseignées. Au vu de la constitution des dossiers, ces situations auraient certainement été celles ayant 
b®n®fici® dôallocations mensuelles sur les territoires où les dossiers contiennent ce type de documents.  

 
 
Des diplômes et Catégories Socio -Professionnelles peu élevés  

 
Concernant les diplômes, la valeur la plus marquante reste le taux de "Non trouvée", il est de 91 % 

pour les mères152 et de 98 % pour les pères153. La France étant le pays européen où le diplôme de 

formation initiale est le plus déte rminant pour la vie professionnelle, cette information aurait pourtant 
son importance pour les situations ici décrites. Les quelques situations o½ lôinformation est renseign®e 

pour les pères concernent principalement celles où il a fait des études supérieures. Pour les mères, en 
revanche, lôinformation la plus not®e est lorsquôelle a un CAP ou BEP en poche. 

  

                                                
149 Cf. Résultats en Annexe 3, question 39 « Revenus principaux du/des parents », p. 94. 
150 Cf. Résultats en Annexe 3, question 40 « Montant des revenus », p. 95 . 
151 Cf. Résultats en Annexe 3, question 47 « Nombre de personnes vivant dans le lieu de vie », p. 96 . 
152 Cf. Résultats en Annexe 3, question 64 « Diplôme/niveau d'étude de la mère », p. 101.  
153 Cf. Résultats en Annexe 3, question 92 « Diplôme/niveau d'étude du père », p. 107.  

Au moins 31 % des 

parents qui ont la garde 
sont aux minima sociaux.  

Nb  %  

Nombre de dossiers concernés  202  

Non trouvée 91 45% 

1 salaire 43 21% 

2 salaires 10 5% 

RSA 48 24% 

AAH 10 5% 

Autres minima sociaux (ASS, 

ATA , minimum vieillesse) 
4 2% 

Allocation(s) chômage 2 <1%  

Pension(s) d'invalidité 1 <1%  

Indemnités journalières (maladie,  

maternité, ou AT 26 ) 
0 0% 

Pension(s) retraite(s) 1 <1%  

Aucune ressource 5 2% 

Autre 15 7% 
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Le statut « ¨ lôemploi » est comparativement plutôt renseigné, à hauteur de 68  % pour les mères154 et 

de 48 % pour les pères155.  
Ainsi, dans le total des dossiers lus, il ressort que 27 % des mères ont un emploi et 40  % dôentre elles 

nôen ont pas. Du c¹t® des p¯res, nous pouvons dire que 33 % travaille nt au moment du placement et 
13 % sont sans emploi. 

Les modalités telles que le type de contrat156 ou le temps de travail157 restent en revanche faiblement 

renseignées. 
 

Nous avons ensuite recod® lôemploi le plus valoris® qui a ®t® renseign® dans le dossier ainsi que le 
domaine dôactivit® correspondant pour chacun des parents de lôenfant.  

Pour ce faire, nous avons organisé nos CSP comme suivant, du plus au moins valorisé :  
1. Artisans et chefs dôentreprise  

2. Cadres et professions intermédiaires 

3. Employés avec responsabilité : un employé qui est responsable dôautres personnes (ex. : chef 
dô®quipe)  

4. Autres employés 
5. Ouvriers qualifiés 

6. Ouvriers non qualifiés 

 
Parmi les m¯res ayant d®j¨ travaill®, il ressort une majorit® dôemploy®s comme CSP la plus valoris®e 

présente dans les dossiers à 52 %158. Viennent ensuite, les cadres et professions intermédiaires à 11 % 
ainsi que les ouvriers non qualifiés à 10 %. Les secteurs du service, de la restauration/hôtellerie et de 

la santé, du social et du médico-social sont les plus investis parmi celles dont lôinformation ®tait 
présente159. 

En ce qui concerne les pères, ils sont 127 à avoir déjà travaillé au travers de la lecture des dossiers. 

Parmi eux, ce sont majoritairement des emplois dôouvriers qualifi®s, ¨ 44 % qui sont not®s et que nous 
consid®rons comme les plus valoris®s de ceux quôils ont exerc®s160. Viennent ensuite quelques employés, 

à 17 %, et quelques ouvrier s non qualifiés à hauteur de 13 %. Les secteurs dôactivit® les plus investis 
par ces emplois renseignés sont le bâtiment à 20 %, lôindustrie ¨ 14 % puis les services à 13 %161. 

 

Minary précise que lôidentit® dôune personne est corrélative au fait de travailler 162. Cette action de 
travailler, outre apporter un revenu, confère une reconnaissance sociale. Ces chiffres, en plus dôindiquer 

une faiblesse des revenus des parents permettent, trop peu, mais permettent tout de m°me dôimaginer 
la situation sociale et économique dans laquelle ils vivent.  

 

 
  

                                                
154 Cf. Résultats en Annexe 3, question 66 « Situation professionnelle de la mère au moment du placement de l'enfant  », p. 102 
155 Cf. Résultats en Annexe 3, question 94 « Situation professionnelle du père au moment du placement de l'enfant », p. 108 
156 Cf. Résultats en Annexe 3, question 67 « Type de contrat de travail de la mère », p. 102 et question 95 « Type de contrat de 
travail du père », p. 108 
157 Cf. Résultats en Annexe 3, question 68 « Temps de travail de la mère », p. 102 et question 96 « Temps de travail du père », 
p. 108 
158 Cf. Résultats en Annexe 3, question 69 « Quelle est la catégorie socio-professionnelle la plus valorisée exercée par la mère au 
cours de sa vie ? », p. 102 
159 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Dans quel domaine d'activité la mère a-t-elle exercé ce métier ? », p. 103 
160 Cf. Résultats en Annexe 3, question 97 « Quelle est la catégorie socio-professionnelle la plus valorisée exercée par le père au 
cours de sa vie ? », p. 108 
161 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Dans quel domaine d'activité le père a-t-il exercé ce métier ? », p. 109 
162 Minary J.P., 2011, « Contextes de vie, pr®carit® et protection de lôenfance » In Boutanquoi M., « Interventions sociales auprès 
de familles en situation de précarité », Paris : LôHarmattan, p.77. 
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Un indicateur de précarité  : 7 enfants sur 10 sont concernés par la précarité  

 
Nous avons construit un indicateur de précarité du/des parent(s) qui a la garde de lôenfant plac® afin 

dôapprocher au mieux les situations de précarité financière. Attention, cet indice nôest surtout pas une 
®valuation dôun facteur de risque et il est une construction de notre part. Pour cela, nous avons 

sélectionné les 6 modalités suivantes que nous avons estimé être des facteurs de précarité :  

¶ Si le(s) parent(s)   perçoi(ven)t les minima sociaux (RSA, AAH, ou autre minima social), 

¶ Si le montant des revenus du/de(s) parent(s) est inférieur à 1  200 ú,  

¶ Si le parent qui a la garde de lôenfant a un cr®dit ou une dette,  
¶ Si une "précarité financière" est évoquée pour la famille, 

¶ Si la mère ET le père ne travaillent pas, 

¶ Si le parent qui a la garde n'a pas de logement personnel.  

 

Lôhistoire reconstruite qui suit permet de lier et de repr®senter plus en d®tail ce que cette précarité peut 

impliquer pour des parents ayant des enfants à charge, à quoi ressemble leur quotidien ? Quelles sont 
leurs préoccupations ? À quels évènements sont-ils confrontés ? 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

  

 
 

 
Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

Mesure de la pr®carit® de la famille de lôenfant plac® 
 

Nombre de facteurs de précarité identifiés dans le dossier 

Sur les 202 enfants 
plac®s, 69% dôentre 
eux ont connu au 

moins un facteur de 
précarité 

31 %  aucun facteur de précarité 

29  %  un facteur de précarité 

18  %  deux facteurs de précarité 

16  %  trois facteurs de précarité 

5 %  quatre facteurs de précarité 

0,5  %  cinq facteurs de précarité 
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Linda, Hakan, Sofia, Kerem et Reha  
 

Les premiers liens de Linda avec lôAse163 d®butent lorsquôelle a 16 ans. Elle est plac®e en foyer, en raison 

de problèmes relationnels avec sa mère, pouvons-nous lire. Elle quitte donc le domicile familial pendant 
une ann®e avant de b®n®ficier dôune AEMO164. Côest ¨ cette ®poque quôelle rencontre Hakan, elle est 

alors en couple avec Fabrice et lui donne dôailleurs une fille ¨ lôautomne 2008, elle a 17 ans. Un mois 

après la naissance de Sofia, une première information préoccupante est faite, sans suite. Des suites, il 
y en a pourtant dans lôexistence de Linda. En cette fin dôann®e, elle se s®pare de Fabrice dans un 

contexte tumultueux de violences conjugales pour rejoindre Hakan. Dans le dossier, il est dit que cette 
p®riode sera une succession dôerrance et de conflits. Nous ne savons pas trop ce quôils traversent 

jusquôau printemps o½ une deuxi¯me information pr®occupante intervient au sujet de Sofia. Nous 

sommes alors informés quôelle et Linda vivent dans un mobil-homme dans les Alpes-Maritimes, menant 
« une vie de manouche è. Elle a presque 18 ans, la mesure dôAEMO sôarr°te en juillet lorsquôelle atteint 
la majorité. Novembre 2009, troisième information préoccupante  : Linda vit avec Hakan, toujours dans 
les Alpes-Maritimes. Après une première instance enfant, une quatrième information préoccupante 

tombe au sujet de Sofia. Linda attend son deuxième enfant, Kerem, premier fils du jeune couple. 
Quelques semaines apr¯s, d®bute lôaccompagnement de Linda par le Centre maternel du Nord Is¯re. ê 

la lecture du dossier, rien ne laissait supposer que la famille avait dès lors emménagé dans un nouvel 

d®partement. Quoiquôil en soit, en cette ann®e 2012, les ®v¯nements sôencha´nent ¨ un rythme effr®n®. 
D®j¨, une coupure dôeau au domicile de la famille oblige Linda ¨ aller vivre chez ses parents. Ils habitent 

dans une ferme peu aménagée, alimentée par un groupe électrogène. Le confort et la modernité ne 
sont pas les maîtres mots. La jeune femme se convertit aussi à la religion de son compagnon pour 

pacifier leur relation même si, finalement, elle nôaura pas ¨ suivre le dogme ¨ la lettre et que cela 

nôimpactera que peu son quotidien. Linda ®cope dans ce m°me temps dôun mois de prison avec sursis 
pour une conduite sans permis dans un véhicule non assuré et sans contrôle technique. Par contre, les 

conditions dôh®bergement sont telles chez ses parents que Linda obtient un logement ¨ lôAccueil 
maternel du Nord Isère pour elle et son fils Kerem. Où est Sofia ? Où est Hakan ? Si nous perdons la 

trace dôHakan un moment, nous savons que le juge des affaires familiales a statué sur la garde de Sofia 
chez Linda avec un droit de visite et dôh®bergement pour Fabrice, qui ne lôappliquera pas. En fait, très 

rapidement, Linda et Fabrice sôorganisent entre eux. Le Juge des affaires familiales modifie sa décision 

et confie Sofia à son père. Si lôaccompagnement de Linda avec lôAccueil Maternel prend fin, elle obtient 
avec Hakan un appartement via le Centre Maternel. Elle ne se rend pas aux rendez-vous imposés par 

ce nouveau suivi et la rupture sera rapide avec ce centre laissant place à un retour ¨ lôaccompagnement 
par lôAccueil Maternel. Le service social de secteur repère la situation précaire du couple. Dôailleurs, en 

septembre 2012, une nouvelle instance enfant a lieu. Si Hakan obtient un récépissé, cette bonne 

nouvelle est contre-balanc®e par la fausse couche de Linda. Elle nôa plus dôaccompagnement par lôAccueil 
Maternel non plus.  

D®but 2013, Linda est paniqu®e. Côest Fabrice qui a la garde de Sofia mais il est injoignable. Elle ne sait 
pas où est sa fille et donne lôalerte autour dôelle. Cinquième information préoccupante pour Sofia. Plus 

de peur que de mal, elle était en réalité  chez sa grand-m¯re paternelle. Elle va dôailleurs y rester, avec 

son père ; elle comptabilise six lieux dôhabitation diff®rents avec lôun ou lôautre de ses parents. Six mois 
plus tard, Linda débute des démarches pour inscrire Kerem en crèche. Elle en visite même une avec lui. 

Mais elle nôira pas au bout. Quelques mois plus tard, ¨ lôautomne, nouvelle instance enfant qui aboutit 
sur le début dôune intervention des TISF165. La bonne nouvelle de cette année 2013 sera le mariage de 

Linda et Hakan, mais rapidement les choses sôassombrissent à nouveau. Linda est enceinte, cependant 
lôinfl®chissement de la courbe de croissance fîtale fait craindre le pire. Elle est orientée dans un service 

spécialisé pour mener à terme son sevrage tabagique, chose peu aisée au regard de son environnement. 

Il est noté dans le dossier que lôentourage de la jeune femme est travers® par des addictions au cannabis 
et ¨ lôalcool. Finalement, elle est hospitalis®e en urgence.  

Depuis le d®but de sa grossesse, elle nôavait eu aucun suivi r®gulier et son dossier de droits est en 
attente de r®gularisation. Le couple nôacc¯de jamais vraiment aux droits quôil pourrait avoir. Le dossier 

précise des « négligences dans la gestion des documents administratifs è. Côest aussi pour cela que leur 
situation financi¯re se d®grade plus encore. Ils nôont aucune ressource avec deux enfants à charge 
jusquô¨ ce quôHakan trouve un emploi en intérim.  

.../...   

                                                
163 Ase : Aide Sociale ¨ lôEnfance 
164 AEMO : Aide Éducative en Milieu Ouvert 
165 TISF : Technicien dôIntervention Sociale et Familiale 
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.../...  

Malgré les complications de la grossesse, Reha naît en bonne santé. Linda et lui reviennent rapidement 

au domicile familial. Et une nouvelle instance enfance a lieu. Et Linda annule une visite au Service social 
où elle devait retrouver Sofia. Elle nôexplique pas pourquoi. Lôintervention des TISF sôarr°te ¨ cette 

période et très vite, une sixième information préoccupante tombe. Mais elle ne concerne pas Sofia cette 
fois. Côest Kerem et Reha qui en sont lôobjet. Un mois plus tard, un rapport concernant les enfants fera 

état de «  lôincapacit® des parents de r®pondre aux besoins de leurs enfants », puis les deux frères 

b®n®ficieront dôune mesure dôAEMO. Rapidement, les TISF interviennent à nouveau au domicile. 
Même si le couple a instruit un dossier de surendettement, la famille doit sôinstaller chez les grands-

parents maternels. Des factures impayées ont conduit ¨ une coupure dô®lectricit® ¨ leur domicile et ils 
nôont plus dôeau chaude. Nouvelle instance enfant en ce mois de septembre. Ils retournent chez eux et 

se branchent sur les communs pour avoir du courant. Linda est enceinte, son accouchement est prévu 
pour le mois de mars à venir. Le jugement dôun placement en OPP de Kerem et Reha intervient d®but 

novembre. Linda et Hakan ne sont pas présents le jour du jugement. Il y sera acté une précarité 

mat®rielle et financi¯re du couple, ainsi quôun retard psychomoteur des enfants, un retard dans leurs 
vaccinations et des rythmes alimentaires et de sommeil perturbés. Le couple fait appel du placement. 

Ils subviennent aux besoins de tous avec pour seules ressources le RSA et quelques aides du Secours 
catholique, des Resto du cîur et des parents de Linda. À propos du placement Linda dit que 

« maintenant tout va mieux, il y a 6 mois, oui on a urait pu les placer mais pas maintenant, on a fait ce 
quôil fallait ». Le placement a été effectif fin 2014 quand des places se sont libérées afin que les deux 
frères soient placés au même endroit. Linda visite la pouponnière avec eux. Le couple fait des courriers 

pour les avoir avec eux pendant les fêtes de Noël. La demande est rejetée. Au retour des fêtes, un 
rapport dôune psychologue concernant les visites m®diatis®es souligne que les jeunes parents sont 

« attachés, affectueux, attentifs et soucieux  » et pr®conise lô®largissement des visites m®diatis®es. Les 
annotations sur le compte-rendu de ces visites médiatisées corroborent le rapport du psychologue, 

notant que «  les observations et analyse de la psy sont intéressantes sur le soutien à la parentalité et 
les perspectives dô®volution è. Les visites m®diatis®es dôune heure par semaine sont ainsi élargies à trois 
heures par semaine avec même des possibilités de sorties.  

 
Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture des dossiers Ase de Kerem et de Reha. Â 

 

 

 

Ē A retenir  

 
Surreprésentation des indices de précarité 

 
Attention  ! 

¶ Ces données sont peu renseignées dans les dossiers. 

¶ Les interpréter comme soulignant des facteurs de risque serait un énorme contre sens. 

 

Une immigration éprouvante pour un quart des  familles ayant immigré. 
Un quart des familles sont en instabilité de logement (20% sont sans logement)  

Au moins un tiers perçoivent un minima social. 
7 enfants sur 10 connaissent au moins un facteur de précarité et 4 sur 10 au moins 2 facteurs de 

précarité. 
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Thème 5 : Deux périodes critiques menant au 
placement : De 0 à 3 ans et de 11 à 14 ans 
 
 

À la lecture des premiers dossiers, nous avons fait le constat suivant  :  

Les enfants placés petits sont issus de familles en situation de précarité, voire de grande précarité, et 
le placement est lié aux conséquences de cette précarité. Les enfants placés pour la première fois 

adolescents sont issus de familles dôorigines plus diverses et le placement est li® ¨ lôenfant lui-même 
et/ou à ses comportements : situati ons de violence de lôenfant ou subies par lôenfant, toxicomanie, deal, 

échec de la scolarisation, é  
 

Afin de confirmer ce constat, nous avons réalisé des analyses sur deux populations de notre échantillon 

(soit sur deux «  strates »):  
¶ une première strate sur les enfants de 0-3 ans au moment du placement - 45 enfants concernés, 

¶ une deuxième strate sur les enfants de 11-14 ans au moment du placement - 61 enfants 

concernés. 

 
Nous allons vous présenter ici, les données remarquables de ces populations en comparaison de celles 

de lô®chantillon total.  

 
 

 

I.  Les 0 -3 ans  : enfants de la précarité  ? 
 

 

1.  Le placement  : souvent une primo  mesure  imposée aux parents  
 

Concernant les jeunes enfants, le placement est souvent une première mesure.  Pour un peu plus de la 
moitié de ces enfants, aucune mesure ant®rieure nôa ®t® trouv®e dans le dossier166.  

Le placement par OPP est ensuite surreprésenté dans cette strate. Il est de 69  % pour les moins de 

3 ans contre 45 % pour lô®chantillon total. 
 

Tableau représentatif du type de prem ier placement  
des enfants de 0 -3 ans en comparaison avec lô®chantillon total167  

 
Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

  

                                                
166 Contre 35 % pour lô®chantillon total, cf. Résultats en Annexe 3, question 6 « Mesure(s) antérieure(s) au placement », p. 83 
167 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Quel est la nature du premier placement de 2014 de l'enfant  ? », p. 83 

Quel est le type de premier placement de 2014 de 

l'enfant ?

% %

Non trouvée <1% 0%

Placement administratif 29% 20%

Placement judiciaire 22% 16%

OPP 42% 64%

AP urgence 4% 0%

AMEN <1% 0%

PMPMF <1% 0%

Total 100% 100%

Echantillon 

total 0-3 ans
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Autre spécificité, les lieux de placement sont principalement en pouponnière (31 % pour le s enfants de 

cette strate contre 8  % pour tous) et en famille dôaccueil (36 % contre 24  %) 168. Le pourcentage de 

jeunes enfants placés en pouponnière est somme toute logique puisque ce type dô®tablissement est 
habilité à accueillir des enfants de moins de 3 ans. 

Nous aurions pu penser que les enfants de moins de 3 ans seraient en proportion plus nombreux à être 
toujours placés au moment de la lecture des dossiers. Les chiffres viennent démentir cette idée puisque 

les enfants actuellement placés sont sensiblement autant représentés parmi lô®chantillon total que parmi 

cette strate.  
 

Tableau repr®sentatif de lô®tat des premiers placements  
des enfants de 0 -3 ans en comparaison avec ceux de lô®chantillon total169  

 

 
Source : Etude MRIE, Situation socio-économique des parents dôenfants plac®s, 2016 

 
Enfin, les placements des jeunes enfants sont presque deux fois moins souvent demandés par les 

parents (11 % pour ceux de la strate contre 20  % de ceux de lô®chantillon total170) et  ces derniers sont 
deux fois plus nombreux à faire appel (20 % contre 10  %171). 

 

 
2.  Des enfants qui manifestent peu  

 
Comparativement ¨ lô®chantillon total, cette strate est sous repr®sent®e dans les questions qui ont trait 

aux comportements ou maltraitance des enfants. 
Ces chiffres ont tendance à confirmer notre hypothèse dans le sens où ce sont moins les comportements 

de lôenfant qui sont mis en avant dans ces dossiers. Cela peut para´tre logique au vu de lô©ge de lôenfant, 

et si nous poussons lôinterpr®tation, cela peut se traduire par : lôenfant ne se met pas en danger ou en 
risque de danger tout seul. Nous pouvons penser ici en conformit® avec lôhypoth¯se ®nonc®e que dôapr¯s 

les informations relevées dans les dossiers, côest lôenvironnement de lôenfant qui constitue la source de 
danger ou de risque de danger. Le placement est alors une réponse préventive à une inquiétude forte 

de lôinstitution. 

La comparaison par strate semble indiquer des démonstrations de troubles chez ces enfants : ils sont 
13 % à être décrits comme ayant des troubles ou retard s du développement (contre 8 % de lô®chantillon 

total172). 

                                                
168 Cf. Résultats en Annexe 3, question 7 « Mode de placement du 1er placement de 2014 », p. 84  
169 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Au moment de la lecture du dossier, l'enfant est-il toujours placé ? », p. 85 
170 Cf. Résultats en Annexe 3, question 11 « Le placement a-t-il été demandé par le(s) parent(s) ?  », p. 85 
171 Cf. Résultats en Annexe 3, question 12 « Ont-ils fait appel par rapport à la décision de placement ? », p. 85 
172 Cf. Résultats en Annexe 3, question 27 « Quels sont les autres problèmes de santé évoqués concernant l'enfant placé ? », p. 
91 

Au moment de la lecture des dossiers, l'enfant est - il 

toujours placé ?

% %

Non trouvée 15% 13%

Oui 62% 60%

Non   23% 27%

Total 100% 100%

Echantillon total 0-3 ans

7 % des dossiers mentionnent un suivi psychologique (contre 45 % 

pour lô®chantillon total), 
 

9 % des dossiers soulignent une maltraitance (physique ou sexuelle) 
av®r®e ou fortement suspect®e sur lôenfant (contre 27 % de la 

totalité des dossiers), 
 

4 % des enfants sont décrits comme ayant au moins un 
comportement déviant (contre 45  % de lôensemble). 
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3.  Des conditions de vie très  précaires  
 
La strate des 0-3 ans met en lumière que les caractéristiques socio-économiques de ces familles sont 
plus pr®caires que celles des familles dôenfants plus ©g®s. Ces éléments viennent confirmer un peu plus 

lôhypoth¯se de d®part. 

 
 

4.  Des parents en grande s difficultés personnelles  

 
Les parents des enfants placés très jeunes sont comparativement aux autres en plus grandes difficultés 

personnelles. Ils cumulent plus dôexpériences fragilisantes et de facteurs de précarité. 
 

Dôapr¯s les dossiers,  
combien de é 

Mères de la strate 
0-3 ans 

Mères de 
lô®chantillon total 

Pères de la 
strate 0-3 ans 

Pères de 
lô®chantillon total 

Ont moins de 20 ans lôann®e 
du placement 

11 % 2 % 3 % 1 % 

Ont reconnu leur enfant    78 % 85 % 

Ont eu une hospitalisation 
psychiatrique 

22 % 10 % 9 % 2 % 

Ont des difficult®s dôordre 
psychologique 

60 % 41 % 18 % 9 % 

Sont en situation de 
handicap 

9 % 5 % 2 % 3 % 

Ont une conduite addictive 18 % 12 % 27 % 17 % 

Ne travaillent pas 9 % 27 % 18 % 13 % 

Sont décrit(e)s comme 
violent(e)s physiquement 

18 % 18 % 36 % 14 % 

Sont ou ont été incarcéré(e)s 4 % 2 % 16 % 9 % 

Ont été placé(e)s dans leur 
enfance 

20 % 9 % 2 % 3 % 

Source : Etude MRIE, Situation socio-économique des parents dôenfants plac®s, 2016 
 

Il est à noter que nous ne pouvons dire ici si ces différenciations relèvent de la réalité . Les informations 

consign®es dans les dossiers d®pendent de lôimportance quôelles rev°tent aux yeux des travailleurs 
sociaux, du choix quôils font de les noter ou pas, et de la connaissance quôils ont ou pas de cette r®alit®. 

 
  

42 % des dossiers soulignent que les parents (ou celui qui a la garde) sont aux 
minima sociaux (contre 31 % de la totalité des dossiers),  

 
37 % des dossiers indiquent que les parents (ou celui qui a la garde) sont sans 

logement personnel (contre 19 % pour lô®chantillon total), 

 
64 % des dossiers mentionnent enfin une précarité financière de la famille (contre 

48 % de lô®chantillon total). 
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5.  Plus de placements de fratries  

Cela semble confirmer lôanalyse selon laquelle pour les 0-3 ans côest lôenvironnement familial, et non les 
spécificit®s comportementales de lôenfant qui d®terminent le placement. Dôo½ des placements de fratries 

plus importants. 
 

 
6.  Des inquiétudes plus importantes pour les bébés  ? 
 

Au regard de ces chiffres, lôhypoth¯se que nous avons pr®sent®e semble en partie confirm®e. Les 
enfants de 0-3 ans semblent vivre en plus grande proportion dans des familles en situation de précarité. 

Une des professionnelles du comité de pilotage précisait que les actions avec les bébés étaient 

différentes de celles mises en place avec les autres enfants. Elle ajoutait «  le risque de psychose est 
plus grand si le bébé est non stimulé pendant 2 mois »173. De ce fait, nous pouvons faire lôhypoth¯se 

que lorsque lôenfant est tout petit les professionnels ont tendance ¨ mettre en place le placement plus 
rapidement. En outre, côest bien lôenvironnement de lôenfant qui est ®valu® par les professionnels ; cela 

explique possiblement une part des chiffres exposés plus hauts. 
 

De fait la petite enfance est un temps crucial pour le développement psychomoteur de s enfants, le 

placement est ainsi envisagé par les professionnels comme une garantie de bon développement des 
petits enfants.  

Mais, arbitrer entre le maintien en famille des très jeunes enfants et le placement «  préventif » pour 
éviter de possibles retards irréparables dus à des négligences éducatives est parfois complexe. 

Lôhistoire de vie suivante illustre bien lôinqui®tude que peuvent avoir les professionnels lorsquôil est 

question dôenfants en bas ©ge.  
 

  

                                                
173 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 

70 % des dossiers mentionnent que lôenfant a au moins un (demi)fr¯re /sîur qui 
vivai(en)t au même domicile que lui (contre 78  % pour lô®chantillon total), 

 

72 % des dossiers soulignent que lôenfant a au moins un (demi)fr¯re /sîur plac® 
(contre 51 % de la totalité des dossiers) , 

 
66 % des enfants ont dôapr¯s les dossiers ®t® plac®s en m°me temps que lôun de 

ses (demi)fr¯res /sîurs  (contre 48 % de lôensemble). 
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Stéphanie, Amine, Laïla et Nawel  

 
Stéphanie a 22 ans lorsquôelle donne naissance ¨ Thomas, son premier garon en 1999. Avec lui, elle 

vit des p®riodes dôerrance dans la rue. Aux trois ans du petit garon, le juge des enfants de Chamb®ry 
le place chez ses grands-parents maternels avec une mesure dôAide £ducative ¨ Domicile qui sô®tend 

jusquô¨ sa majorit®. En 2004, St®phanie met au monde Chlo®. La petite a seulement 4 mois lorsquôelle 

est placée chez les parents de Stéphanie par le juge des enfants de Chambéry avec comme son grand-
fr¯re une mesure dôAEMO jusquô¨ ses 18 ans. La m¯re de St®phanie est ñtiers digne de confianceò pour 

les deux enfants. Stéphanie est incarcérée à plusieurs reprises pour vols et actes de violence. Sa dernière 
sortie de prison est en avril 2012, elle aura fait en tout et pour to ut et pour tout 12 ans de prison, sa 

plus longue peine étant de 3 ans. En août 2013, Stéphanie part de Chambéry, elle va au Mans, puis à 
Lyon, à Nice, de nouveau à Lyon et enfin à Grenoble en prenant le premier bus qui se présente à elle. 

Le mois suivant, Stéphanie va en urgence à la maison du conseil départemental du territoire où elle 

réside. Enceinte, elle a le lendemain son premier rendez-vous à la maternité. À cette période, le juge 
des enfants suspend ses droits de visite pour ses deux a´n®s. Elle nôest plus en lien avec sa famille qui 

la rejette explique-t-elle parce quôelle « fréquente un arabe ». Stéphanie est issue de la communauté 
des gens du voyage, ses parents sédentarisés vivent dans un mobil-home. À la fin du mois, elle 

emménage avec Amine ï p¯re des enfants quôelle porte, puisquôelle attend des jumelles- dans un T3 

obtenu avec le Fond de Solidarité pour le Logement. Amine est né en Tunisie en 1986, il ne parle pas 
français et est en situation irrégulière sur le territoire. Stéphanie effectue u ne consultation au Centre 

Médico-Psychologique et refuse lôhospitalisation qui lui est propos®e. En d®cembre, une instance enfant 
réunit les professionnels qui interviennent auprès de la famille. Laïla et Nawel naissent début février 

2014 au service de néonatalogie. Après quelques jours passés en gynécologie, Stéphanie est 
hospitalisée en psychiatrie sous contrainte. Huit jours après leur naissance, les jumelles sont placées à 

la pouponnière par Ordonnance de Placement Provisoire « pour sécuriser le lien parents/enfants ». 

Stéphanie retourne chez elle deux jours plus tard ; accompagn®e dôAmine, elle va rendre visite ¨ ses 
filles. Le juge des enfants, à la fin du mois, confirme le placement et ordonne deux droits de visites 

hebdomadaires médiatisées pour le couple. Il ordonne ®galement une Mesure Judiciaire dôInvestigation 
£ducative pour 6 mois ainsi quôune expertise psychologique pour St®phanie. Laµla est hospitalis®e un 

temps pour une bronchiolite. En juillet 2014, Stéphanie est hospitalisée environ une semaine en 

psychiatrie, de même en octobre. En novembre, les professionnels de la pouponnière suggèrent le 
renouvellement du placement des jumelles ainsi que la diminution des visites médiatisées à une par 

semaine. Stéphanie ne travaille pas, elle a été scolaris®e jusquôen 6ième seulement174. Elle peroit lôAAH.  
ê lôaudience de ce mois, St®phanie est de nouveau enceinte. 

 
Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de Laïla et Nawel. Â 

 

 

  

                                                
174 Ce qui est fréquent chez les jeunes issus de la communauté des gens du voyage, notamment les filles. 
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II.  Les 11 -14 ans  : «  des graines de crapul e ? » 175   
 
 

1.  Le pla cement  : judiciaire et en Mecs  

 
Pour 62 % des jeunes de la strate 11-14 ans, le placement est judiciaire (contre 56  % de ceux de 

lô®chantillon total).  
 

Type de premier placement  
des enfants de 11 -14  ans en comparaison avec lô®chantillon total176  

 

 
Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

 
Les enfants de 11 à 14 ans sont plus nombreux ¨ avoir eu une mesure dôAED avant dô°tre plac®s (34 % 

dôentre eux contre 26 % de la totalité 177). Celle-ci étant administrative, on voi t ici que les familles 

souscrivent plus souvent au placement pour les adolescents. 
Une autre donnée vient confirmer cette adhésion plus grande des familles : du côté des adolescents, 

les parents semblent moins faire appel du placement : ils sont 5  % à le f aire contre 10 % de ceux de 
lô®chantillon initial178. 

Par ailleurs, les jeunes de cette strate sont surreprésentés en Mecs : ils sont placés dans ce type 

dô®tablissement dans 80 % des situations alors que 56 % de ceux de lô®chantillon total sont plac®s en 
Mecs179. 

 
 
  

                                                
175 Titre dôun livre de Fernand Deligny, ®ducateur franais du XXi¯me si¯cle qui fait r®f®rence dans lô®ducation spécialisée. 
176 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Quel est la nature du premier placement de 2014 de l'enfant ? », p. 83 
177 Cf. Résultats en Annexe 3, question 6 « Mesure(s) antérieure(s) au placement », p. 83 
178 Cf. Résultats en Annexe 3, question 12 « Ont-ils fait appel par rapport à la décision de placement ? », p. 85  
179 Cf. Résultats en Annexe 3, question 7 « Mode de placement du 1er placement de 2014 », p. 84  

Quel est le type de premier placement de 2014 de l'enfant ?

% %

Non trouvée <1% 0%

Placement administratif 29% 31%

Placement judiciaire 22% 28%

OPP 42% 36%

AP urgence 4% 5%

AMEN <1% 0%

PMPMF <1% 0%

Total 100% 100%

Echantillon total 11-14 ans
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2.  Des jeunes qui expriment un malaise, un mal -être  

 

Ce qui caractérise principalement cette strate est la surreprésentation des manifestations des 
adolescents comparativement à lôensemble des jeunes de lô®tude.  

 

 
Ces donn®es viennent corroborer lôhypothèse précisée en début de partie. Les dossiers des adolescents 

sont comparativement plus renseign®s sur les comportements des jeunes, sur ce quôils expriment.  
 
 
3.  Des adolescent s entre carences et conflits  
 
Concernant les adolescents, ce sont les carences éducatives et les conflits familiaux qui sont 
principalement évoqués dans les dossiers. 

 

 

Dans lôexemple de L®a ci-dessous côest le conflit conjugal de ses parents qui, au travers du dossier, 
prend une ampleur considérable et vient apparemment la mett re en difficulté.  

  

49 % des dossiers parlent de carence ®ducative concernant lôadolescent 
(contre 34 % pour lô®chantillon total), 

 

21 % des dossiers mentionnent un conflit de loyaut® de lôenfant (contre 12 % 
pour lôensemble des enfants), 

 
46 % des dossiers informent de conflits voire de violences entre parent(s) et 
enfant (contre 32  % pour lô®chantillon total). 

59 % de ces adolescents sont décrits comme ayant une scolarité difficile 
(contre 48 % pour lô®chantillon total), 

 

59 % des dossiers mentionnent un suivi psychologique pour lôadolescent 
(contre 45 % pour lôensemble des enfants), 

 
13 % dôentre eux ont eu au moins un s®jour en h¹pital psychiatrique dôapr¯s 

les dossiers (alors quôils sont 10 % dans lô®chantillon total), 
 

38 % des dossiers soulignent une maltraitance (physique ou sexuelle) avérée 

ou fortement suspect®e sur lôadolescent (contre 27 % de la totalité des 
dossiers), 

 
70 % de ces enfants sont décrits comme ayant au moins un comportement 

déviant (contre 45 % de lôensemble). 
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Nathalie, Philippe, Laure -Anaïs et Léa  
 
Côest ¨ lôhôtel bar o½ elle travaille que Nathalie rencontre Philippe en 2001. Ce nôest quôau bout dôun an que 

d®bute leur relation, alors quôelle est toujours mari®e ¨ Marc, le p¯re de sa première fille, Laure-Anaïs. 
Nous supposons que le couple mari® en 1989 sôest s®par® depuis, sans passer devant le juge. Pendant un 

an, Nathalie loge 3 jours par semaine chez son p¯re et 4 jours chez Philippe. Le 20 janvier 2003, lôarriv®e de 

Léa agrandit la petite famille. Nathalie emménage alors à temps plein chez Philippe. Elle achète son institut 
de beauté. Puis elle divorce officiellement de son premier époux. Durant lô®t® 2006, Laure-Anaïs aurait abusé 

sexuellement de la nièce de Philippe lors de vacances en camping. Depuis, Philippe et Laure-Anaïs sont en 
mésentente. En 2007, le couple achète une maison en métropole lyonnaise. Il y a quelques travaux à faire, 

Philippe se met ¨ lôouvrage et la retape. La vie de la famille suit son cours jusquôen 2009. Cette année-là, le 
couple traverse une grosse crise. Nathalie va même vivre quelques temps chez son père. Elle revient ensuite. 

Mais le couple ne survivra pas et la séparation, difficile, sera définitive. La maison est vendue. Nathalie 

retourne vivre chez son père, dans une maison bourgeoise ligérienne. Philippe va vivre dans lôancien logement 
de sa mère (au-dessous du sien) quôil r®nove, dans le Rh¹ne.  

Pour Léa, le Juge des Affaires Familiales (JAF) statue sur une garde chez sa mère avec des droits de visite 
pour Philippe un week-end sur deux et la moitié des vacances scolaires. Mais, dans le mois qui suit le 

jugement, Philippe fait une requête au JAF pour le transfert du lieu de résidence de Léa chez lui. Le conflit 
conjugal devient également parental. En mars 2011, Léa a 8 ans, elle est suivie par le CMP180, une expertise 

médico-psychologique est pr®conis®e ainsi quôune enqu°te sociale. Elle est d®crite comme ç triste » et 
« taciturne ». En juin de cette même année, Philippe saisit le JAF pour une tentative de médiation. Ce sera 

un ®chec. En juillet, il fait appel du jugement. ê la fin de lô®té, Léa part en camping avec lui. Un soir, elle 

demande de lôaide ¨ des personnes alentours pour porter son p¯re jusquô¨ leur campement. Philippe ®tait 
trop alcoolisé. Nathalie au retour de L®a porte plainte contre lui pour d®laissement dôenfant. Une information 

préoccupante est alors déposée par un élu. Les plaintes réciproques entre les parents ainsi que les procès-
verbaux se multiplient. Et, en octobre 2012, le Procureur de la République demande un rapport à la Délégation 

à la Vie Sociale181 ¨ la suite dôune d®nonciation dôagression sexuelle de Philippe sur sa fille. Deux mois plus 
tard, les droits de visite de Léa chez lui sont étendus du mardi soir au mercredi soir. En Février 2013, lôemploi 

de vendeuse de Nathalie se termine. Son institut nôavait certainement pas surv®cu ¨ la s®paration. Nathalie 
est hospitalis®e pour des crises dôangoisse. Une Mesure Judiciaire dôInvestigation £ducative d®bute en juillet 

2013 pour cinq mois. Lôinstitutrice d®crit L®a comme une enfant ayant « une grande capacité et une culture 
certaine mais ®galement des probl¯mes de concentration, de devoirs faits de mani¯re irr®guli¯re et dôun lien 
pas toujours simple avec les autres enfants ».  

Le 21 février 2014 Léa, 11 ans, est placée par OPP182. Sept jours apr¯s lôordonnance, L®a int¯gre le foyer 
dôaccueil. Une prise en charge au CMP est remise en place. Le psychologue ®crit que L®a ç recherche une 
reconnaissance de la part de sa mère et vient soutenir son père dans la tristesse », « un manque 
« dôaccordage » apparaît entre les attentes de Léa et les attentes ou préoccupations de sa mère, rendant la 
relation malaisée par endroits ». Nous pouvons également lire dans son dossier que « les visites médiatisées 
de d®but de placement ont montr® lôattachement de L®a ¨ ses parents mais aussi la grande difficult® de 
chacun dôeux ¨ se centrer sur les besoins de L®a comme ¨ la prot®ger de leurs probl¯mes dôadultes ». Philippe 

« se positionne parfois en victime et est a lors "soutenu » par Léa". Le 30 juin 2014, côest lôaudience devant 
le juge des enfants. Léa reste placée, la mesure de garde est prononcée pour un an. En mars 2015, Nathalie 

sôinstalle en Haute-Loire et travaille dans le restaurant dont elle a fait lôacquisition avec son frère. Léa est 
toujours placée dans la Loire. 

 
Le dossier contient ®galement quelques ®l®ments sur le pass® des parents. Dôabord Nathalie, fille de 

maquignons, a été confiée à ses grands-parents paternels puis à sa grand-mère maternelle de 2 à 7 ans, âge 
auquel elle est allée en pension. Ensuite Philippe, 6ème dôune fratrie de 11 enfants, est d®crit comme ç carencé 
affectivement » et victime de violence de la part de son frère aîné. Philippe « a une structure de personnalité 
fragile organisée sur le mode de la dépendance ». Il « présente également des failles narcissiques 
importantes ». 

 
Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de L®a. Â 

 
 

                                                
180 CMP : Centre Médico-Psychologique 
181 Service du Conseil Départemental 
182 OPP : Ordonnance de Placement Provisoire 



Conditions de vie des familles dont les enfants sont en situation de placement 

 

60 

4.  Des adolescents placés seuls  

 
Là encore, le fait que ce soit un adolescent qui soit placé, indépendamment de sa fratrie confirme le 
constat de départ : les adolescents sont dôabord plac®s du fait de leurs comportements et non du fait 

de leur environnement familial.  

 
5.  Des éléments sur les parents moins relatés dans les dossiers  
 
Dôapr¯s les dossiers, 
combien de é 

Mères de la strate 

11-14 ans 

Mères de 

lô®chantillon total 

Pères de la strate 

11-14 ans 

Pères de 

lô®chantillon total 

Sont en situation de 

violence conjugale 
23 % 33 % 10 % 21 % 

Ont reconnu leur enfant    87 % 85 % 

Ont eu une 
hospitalisation un an 

avant le placement 

67 % 60 % 
50 % (chiffre peu 

significatif car peu de 
situations concernées)  

42 % 

Ont des difficultés 

dôordre psychologique 
33 % 41 % 5 % 9 % 

Ont une conduite 

addictive 
11 % 12 % 16 % 17 % 

Ne travaillent pas 43 % 40 % 15 % 13 % 

Sont décrit(e)s comme 
violent(e)s 

physiquement 

28 % 18 % 18 % 24 % 

Sont ou ont été 

incarcéré(e)s 
3 % 2 % 7 % 9 % 

Ont été placé(e)s dans 

leur enfance 
5 % 9 % 7 % 3 % 

Source : Etude MRIE, Situation socio-®conomique des parents dôenfants plac®s, 2016 

 
Les parents dôadolescents sont globalement moins pr®sent®s dans les dossiers comme des parents 

« déviants ». Nous pouvons faire lôhypoth¯se que les parents dôadolescents cumulent moins de 
difficult®s ou d®viances mais vivent celles quôils ont de manière plus intense. Autre hypothèse, nous 

pouvons supposer que les travailleurs sociaux sont plus compatissants avec les parents dôadolescents 

et par cons®quent ®crivent moins sur eux ou quôils se focalisent plus sur les adolescents qui comme 
nous lôavons souligné manifestent un mal -être.  

89 % des dossiers mentionnent que lôadolescent a au moins un 

(demi)fr¯re/sîur qui vivait au m°me domicile que lui (contre 78 % 
pour lô®chantillon total), 

 
38 % des dossiers informent que lôadolescent a au moins un 

(demi)fr¯re/sîur plac® (contre 51 % pour lôensemble des enfants). 
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Ē A retenir  

 

Les enfants de 0 à 3 ans et de 11 à 14 représentent plus de la moitié des enfants placés de notre 

échantillon. Nous avons repéré ces deux périodes comme « critiques è. Les familles concern®es nôont 
pas les mêmes caractéristiques. 

Les familles des enfants placés entre 0 et 3 ans semblent vivre dans des conditions plus précaires et 
sont plus en difficult® personnelle que lô®chantillon global, ce qui augmente certainement lôinqui®tude 

des professionnels envers ces petits. Les placements sont davantage faits dans lôurgence et contre 

la volonté des parents. 
Pour les jeunes de 11 à 14 ans, par contre, il  a une plus grande adhésion des familles. Les dossiers 

évoquent davantage des carences éducatives et des conflits familiaux, mais les parents sont moins 
®voqu®s dans les dossiers que dans lô®chantillon global. Ces jeunes ont souvent des comportements 

qui expriment un malaise, un mal °tre. Ils sont largement plac®s en MECS (maison dôenfants ¨ 

caractère social). 
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Thème 6 : Des tensions non résolues 
 

 
ê lôissue de ce travail, il appara´t que des tensions persistent sur des ®l®ments de fond orientant lôaction. 

Nous en avons identifié cinq : 

1. La relation ¨ long terme entre lôenfant et sa famille est-elle partie intégrante  de la mesure 
de placement ou relève-t-elle de lôapr¯s-placement ? 

2. Le placement comme mesure provisoire et le placement comme mesure en dernier recours 
sont-ils compatibles ?  

3. La question de la responsabilité et son impact sur les positionnements à la fois des parents 
et des professionnels 

4. Travailleurs sociaux : une intervention sur la situation sociale des familles ou sur la relation 

éducative? 
5. Les mesures de protection de lôenfant alimentent-elles une forme de « reproduction 

sociale » ou au contraire la combattent -elles ?  
 

 

Tension 1 : la relation parent s/enfant, remplacer ou suppléer  ? 
 
La relation parents/enfant est une autre tension non résolue apparaissant à la lecture des dossiers. La 

loi du 5 mars 2007 réformant la Protection de l'enfance réaffirme un certain nombre de principes qui 

doivent guider l'action des professionnels du travail social et de ceux qui les environnent : 
¶ Le milieu de vie naturel de l'enfant est auprès de ses parents ; 

¶ Lorsque les parents sont susceptibles de rencontrer des difficultés dans l'exercice de leurs 

responsabilités éducatives, et l orsquôelles sont susceptibles de mettre l'enfant en danger ou de 

compromettre gravement les conditions de son éducation, des aides peuvent être proposées 
dans le cadre de l'Aide sociale à l'enfance. 

 
L'article L222-5 du CASF indique en substance que sont pris en charge par le service de l'Aide sociale à 

l'enfance sur décision du président du conseil départemental, notamment  : «  1° Les mineurs qui ne 

peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et dont la situation requiert un accueil 
à temps complet ou partiel, modulable selon leurs besoins, en particulier de stabilité affective, ainsi que 

les mineurs rencontrant des difficultés particulières nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans 

un établissement ou dans un service (é) ». 

 
Pour autant, la lecture des dossiers ainsi que les ®changes ayant eu lieu au cours de lô®tude tendent ¨ 

montrer quôen dernier recours, que lôenfant soit majeur ou encore mineur, du moment quôils ont 

lôautorit® parentale ce sont toujours les parents qui assument leur enfant. En effet, lorsquôun enfant 
mineur a épuisé toutes les formes de placement possibles, il est finalement renvoyé dans sa famille : 

ainsi un jeune renvoyé de plusieurs foyers183, fugueur récidiviste par exemple, sera finalement renvoyé 
chez ses parents. Dôo½ cette maman qui pourra dire : «  Pour lôAse, ¨ 3 ans je nô®tais pas capable de 
lô®lever, mais l¨ ¨ 15 ans, alors que plus personne nôen veut, et que je nôai pas v®cu avec lui depuis des 
années, je deviens capable »184. Heureusement, les cas de ces jeunes renvoyés faute de mieux dans 

leur famille sont rares. 

Par contre la plupart des enfants confi®s doivent ¨ leur majorit® quitter le dispositif. Nô®tant plus des 
enfants, la protection de lôenfance ne sôadresse plus ¨ eux : jusquô¨ lô©ge de la majorit® la mission est 

obligatoire, définie par le législateur, après elle devient subsidiaire, à la discrétion de chaque conseil 
départemental. Il existe, dans des cas précis, un dispositif appelé « accompagnement jeunes 

majeurs »185 permettant ¨ certaines conditions de maintenir la protection jusquôaux 21 ans du jeune. 

Pour autant ces mesures sont de moins en moins souvent mises en place, principalement pour des 

                                                
183 Copil du 30 septembre 2015. Existence de telles situations confirm®e par lô®quipe de la protection de lôenfance de la m®tropole 
de Lyon, le 9 février 2016. 
184 Militante quart monde, lors dôun ®change, hors ®tude. 
185 En moyenne, environ 10 % des enfants poursuivent par une mesure «  jeunes majeurs », et dans certains départements ces 
mesures ont été supprimées, comme dans le Rhône par exemple.  
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raisons financières puisque les Départements nôont pas les ressources n®cessaires pour assurer des 

missions subsidiaires. Ainsi la majorit® des enfants confi®s quittent leur lieu de placement une fois lô©ge 

de 18 ans atteint. Etant donn® leur jeune ©ge, la plupart dôentre eux r®int¯gre la cellule familiale, jugée 
inadaptée quelques semaines plus tôt encore.  

Ainsi, mineur ou jeune majeur, beaucoup de ces enfants placés seront finalement confrontés à un retour 
en famille. Un professionnel de la PJJ186 soulignait les enjeux du retour en famille  pour ces jeunes en 

approche de leur majorité : «  on sait que les jeunes vont aller vers leurs familles, donc on a deux 
options : soit les y accompagner en tant que mineurs, mais si ça foire, on est responsable de poursuivre 
lôaccompagnement jeunes majeurs, et donc on le fait pas et on laisse le jeune de 18 ans se confronter 
seul à sa famille ». Hélas, bien souvent, la rencontre non accompagnée entre le jeune et sa famille est 
un échec, avec des conséquences parfois lourdes des deux côtés187.  

Finalement, le maintien de la relation parents/enfant placé semble un enjeu majeur, et plus encore pour 
préparer les grands mineurs, amenés à quitter prochainement le dispositif. Or cette préparation semble 

la plupart du temps inexistante  : un cadre soulignait lors dôune réunion du comité de pilotage 

lôincoh®rence du maintien des visites m®diatis®es jusquô¨ la veille des 18 ans dôun jeune alors que 
quelques semaines après il sera confronté seul et sans aucun accompagnement à un retour en famille.  

 
 

Tension 2  : le placeme nt, à quel moment et sur quelle durée  ? 
 

La Protection de l'enfance se situe dans un dispositif à réponses graduées, dans lequel « l'intérêt 
supérieur de l'enfant » doit guider toutes décisions le concernant (article L112-4 du CASF - Code de 

l'action sociale et des familles -). La loi du 5 mars 2007 réformant la Protection de l'enfance, réaffirme 

un certain nombre de principes qui doivent guider l'action des professionnels du travail social et de ceux 
qui les environnent, dont deux en particulier  :  

¶ Celui d u placement intervenant en dernier recours . Des aides en vue de le maintenir 

dans son milieu de vie naturel sont proposées en premier lieu. Si elles ne permettent pas de 
remédier à la situation de danger ou de risque de danger dans laquelle il se trouve, ou si ses 

conditions d'éducation continuent d'être gravement compromises, un placement est alors 
envisagé. 

¶ Celui du placement conçu comme une mesure provisoire , devant être réinterrogée 

régulièrement (à échéance de la mesure, au maximum deux ans). Lorsquôun enfant est placé, 

lôobjectif est de travailler avec lui mais aussi avec sa famille afin quôil ne soit plus en danger ou 
en risque de danger sôil retourne vivre dans sa famille. Un placement reste provisoire et nôa pas 

vocation à durer. « Le placement est parfois vu comme une finalit® alors que côest juste un 
outil, un moyen pour arriver ailleurs  »188 précisait un professionnel du comité de pilotage. Dans 

lô®chantillonnage total, 46 enfants soit 23 % dôentre eux nô®taient plus plac®s au moment de la 

lecture des dossiers189.  
 

Cependant, la lecture des dossiers montre combien ces deux principes viennent souvent se percuter : 
faut-il maintenir lôenfant dans sa famille au risque de voir la situation de danger sôaggraver et donc 

devoir mettre en place un placement qui aura davantage de chances dô°tre renouvel® et par cons®quent 
de devenir long ? Faut-il s®parer lôenfant de sa famille suffisamment tôt pour être en capacité de modifier 

la situation rapidement et permettre un retour en famille à brève échéance  ?  

  

                                                
186 Cadre Protection Judiciaire de la Jeunesse - Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
187 « Les personnes ayant été « placées » sont largement sur-représentées parmi les populations sans domicile (estimées à 23 % 
sur cette enqu°te de lôInsee, ¨ comparer ¨ 2 % en population g®n®rale log®e), en particulier parmi les plus jeunes (35 % parmi 
les 18-24 ans) » ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 391-392, 2006 
188 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance ï Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
189 Cf. Résultats en Annexe 3, question « Au moment de la lecture du dossier, l'enfant est -il toujours placé ? », p. 85 . 
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Placer le curseur relève parfois de la gageure, comme en témoignent les histoires que nous avons pu 

lire dans les dossiers. Par exemple celle de Pauline et Lola, que nous avons commencé à exposer 

quelques pages auparavant et qui rend compte dôune situation o½ les inquiétudes éprouvées par les 
travailleurs sociaux ne se sont pas avérées, ou encore celle de Kerem et Réha190 où, à la lecture, nous 

pouvions °tre ®tonn®s que le placement ait tard®, la maman exprimait dôailleurs son incompr®hension 
de voir son enfant plac® alors quôelle avait le sentiment que la p®riode difficile ®tait derri¯re elle 

« maintenant tout va mieux, il y a 6 mois, oui on aurait pu les placer mais pas maintenant, on a fait ce 
quôil fallait ». 
 

Pauline et Lola  
 

Nous retrouvons Pauline, 24 ans, et sa fille Lola, 1 an. Elles sont accueillies dans un centre maternel 
afin de « garantir la s®curit® de lôenfant au cas o½ (Pauline) viendrait ¨ reprendre son ancienne vie ou 
à décompenser », pouvons-nous lire dans le jugement de lôOPP qui tombe quelques jours après la 

naissance de Lola. Lôhistoire personnelle de Pauline conduit ¨ une forte prudence, pour autant, au centre 
maternel, les professionnels font le constat que Pauline est motiv®e et ¨ lô®coute des conseils qui lui 

sont donnés. Elle est douce, patiente envers Lola, lui parle et se montre ¨ lô®coute de ses besoins : «  le 
lien mère/enfant est sécure » écrivent-ils. Face à ces observations, le placement ne semble plus 

dôactualit®, une s®rie dôautres ®l®ments viennent conforter et acter cette id®e (ils sont relevés en liste 

dans un rapport)  :  
¶ Le lien mère/enfant est sécure et Pauline présente des compétences maternelles,  

¶ Il y a une absence de consommation de stupéfiants (Pauline fait des prises de sang régulières), 

¶ Pauline a un rendez-vous chez la psychologue toutes les semaines, 

¶ Elle a un soutien familial, 

¶ Elle a trouvé un logement autonome à proximité de chez ses parents, aménagé pour accueillir Lola 

dans de bonnes dispositions. 

ê lôaudience de f®vrier 2015, le placement est lev® avec la mise en place dôune mesure dôAEMO pour 
Lola. 

 
Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de Lola. Â 

 

Dans les pratiques lô®tude montre que les premiers placements sont encore souvent la premi¯re mesure 
mise en place ou arrivent rapidement après le démarrage dôune mesure dôaide ¨ domicile, sur 

202 dossiers, 70 dôentre eux ne mentionnent aucune mesure ou prestation ®ducative en amont du 
placement191. Cela peut venir du fait que lôenfant nôa effectivement eu aucune mesure ou que le dossier 

ne lô®voque pas. Les professionnels du comité de pilotage constatent de leur côté que « maintenant en 
2014 on a des mesures diff®renci®es [é] donc arrivent au placement que les situations qui sont les plus 
dramatiques, les plus lourdes et quôen amont on a des situations qui peuvent être étayées avant en 
accueil de jour administratives ou judiciaires, en AEMO, en AEMO-H pour arriver finalement au 
placement » autrement dit «  on va au placement en dernier butoir  »192. Une professionnelle sur le 

terrain exprimait une des conséquences de la loi de 2007 constatée sur le terrain « on maintient lôenfant 
de plus en plus au domicile ce qui implique que la situation est plus d®grad®e lorsque lôenfant arrive ¨ 
lôAse »193.  
Dôautres consid¯rent que le placement, pour °tre efficace, pour °tre accepté et pour être juste aussi, 
doit être le plus court possible, et que le principe du dernier recours contrevient à cette nécessité  : un 

professionnel du comit® de pilotage ®mettait lôid®e dôinstaurer des placements de mani¯re assez rapide 
lorsque des situations connues semblaient sans issues, mais par contre de travailler effectivement dès 

lôinstauration du placement vers un retour de lôenfant au domicile. Cela supposerait de travailler avec 

les parents, de les inclure dans le placement de leur enfant d¯s les premiers jours et dô®viter ainsi que 
des situations sôenlisent et deviennent bien plus graves. Un professionnel du comit® de pilotage 

expliquait « Le placement ne provoque-t-il pas de la précarité des liens, sociale, de la famille ? Ce qui 
est propos® aux familles côest un soutien l®ger puis de plus en plus, est ce que ce ne serait pas plus 
int®ressant de faire lôinverse : partir plus haut pour diminuer, par exemple dôaller dôun placement ¨ de 

                                                
190 Histoire reconstitu®e dôapr¯s la lecture du dossier p. 49-50 
191 Cf. Résultats en Annexe 3, question 6 « Mesure(s) antérieure(s) au placement», p. 83 
192 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance ï Réunion du comité de pilotage du 9 décembre 2014 à la MRIE. 
193 Journal de terrain ï 05/05/2015.  
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lôAEDé ? » 194 . Effectivement, si le placement est considéré comme une mesure provisoire et si 

lô®loignement permet une action très intensive autant avec lôenfant quôavec sa famille pour rétablir une 

situation plus sereine, la question m®rite dô°tre pos®e. Dôautant plus que la lecture des dossiers ainsi 
que nos échanges avec des professionnels interrogent la pertinence de mesures éducatives préalables 

sans doute trop légères, trop dispersées aussi : un enfant ayant une mesure dôaide ¨ domicile voit 
lô®ducateur r®f¯rent de sa situation avec sa famille au mieux une fois par semaine, souvent moins au 

vu du nombre de situations que les travailleurs sociaux doivent suivre195. Une professionnelle du comité 

de pilotage expliquait : «  Les budgets ont été réduits ce qui a entraîné une réduction de la prévention. 
On est dans le curatif. Montrer en prévention que ce qui a été mis en route est bénéfique, on ne sait 
pas faire. »196  
 

Autre illustration de cette n®cessit® dô®loignement salvatrice parfois, mais trop rarement exp®riment®e, 
les séjours de rupture. Il sôagit dôextraire le jeune de son environnement pendant plusieurs mois. Cela 

vise notamment le recentrage sur soi et le changement des habitudes du jeune, lô®loignement de ses 

« mauvaises fréquentations ». Dans les faits, cette option est rarement mise en place principalement 
pour des raisons budg®taires. Dans lôéchantillon total,  nous comptabilisons un seul séjour de rupture 

représentant le premier placement du jeune 197. 
 

Mathilde ï 17 ans  

 
Mathilde vit chez sa m¯re en agglom®ration dôune ville rh¹nalpine depuis 2011. Avant elles habitaient 

dans les Bouches du Rh¹ne avec les fr¯res et sîurs de la jeune. Elle est en effet la derni¯re dôune 
fratrie de 5 enfants. Les deux filles aînées vivent maintenant en dehors du domicile maternel, la première 

est contrôleuse de gestion et la seconde fait des ®tudes en licence dô®co-gestion. Son plus grand frère 
est incarc®r® en Suisse, il a eu une mesure dôAEMO plus jeune, alors que son a´n® direct est au domicile 

maternel depuis le mois de mai 2014 et est placé sous contrôle judiciaire. Le père de Mathilde est 

relativement absent de sa vie, il est décrit comme alcoolique et joueur compulsif. Ses parents ont divorcé 
en 2009 après 25 ans de mariage. Mathilde avait alors 12 ans. Sa mère est depuis en couple, par ailleurs 

nous savons quôelle peroit lôAAH. Le dossier mentionne que Mathilde a ç une relation de copinage avec 
sa mère è. Cette derni¯re d®primerait. En f®vrier 2012, Mathilde est d®scolaris®e. Une mesure dôAEMO, 

toujours en cours, a été mise en place en juin de cette année. Elle intègre une Unit® £ducative dôActivit® 

de Jour de la Protection Judiciaire de la Jeunesse en octobre. Sans avoir le détail de ses agissements, 
le dossier indique des actes de fugue, de vols, de violences physiques ainsi que des suspicions de 

prostitution de sa par t. De mai à octobre 2013, elle part en Algérie chez ses grands-parents notés 
comme personnes ressources pour lôadolescente dans son dossier. Ce s®jour aurait pu lui permettre de 

mettre fin à ses actes de délinquances. En mai 2014, son frère revient vivre au domicile maternel, la 

famille est harcelée par certaines de ses connaissances, il aurait des dettes et ferait parti du « grand 
banditisme ». Un mois plus tard, Mathilde est hospitalisée en hôpital psychiatrique, elle a des délires 

importants et présente une forte d®pendance ¨ la drogue. Lôalcool fait ®galement partie de sa vie. Son 
environnement relationnel paraît plonger Mathilde dans des expériences extrêmes.  

Un séjour de rupture est prévu. Mathilde part en septembre 2014 au Sénégal pour 5 mois. Le 
changement risque dô°tre importanté 

 

Histoire reconstruite ¨ partir dôune lecture du dossier Ase de Mathilde. Â 
 

  

                                                
194 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance - Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
195 Ces constats sont à relier avec les moyens financiers à disposition des Départements. 
196 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance ï Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
197 Cf. Résultats en Annexe 3, question 7 « Mode de placement du 1er placement de 2014 », p. 84 
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Tension 3  : la question de la responsabilité, le droit comme protection ou le 

droit comme punition  ?  
 

La lecture des dossiers montre combien cette notion est centrale, à la fois du côté des parents et du 

côté des professionnels, et combien elle influe sur les décisions des uns et des autres.  

 
Du c¹t® des professionnels, que ce soit dans les dossiers, lors dôobservations sur le terrain mais aussi 

dans les échanges du comité de pilotage, à plusieurs reprises sont apparus des éléments en lien avec 
dô®ventuelles retomb®es m®diatiques. Un professionnel du comit® de pilotage soulignait quôç il y a une 
inquiétude des travailleurs sociaux sur le plan médiatique » et que ces derniers revendiquent « un droit 
¨ lôerreur »198, quôils ont le sentiment de ne pas avoir. Un autre soulignait combien ®tait fr®quente de la 
part de jeunes travailleurs sociaux nouvellement embauchés cette question : «  quôest-ce que je 

risque ? »199. De fait, les faits divers li®s ¨ la protection de lôenfance sont tr¯s souvent ¨ la charge des 
travailleurs sociaux200 : ils portent la responsabilité et dans ces cas-là ils subissent le droit comme 

punition. Et même si ces affaires médiatisées sont heureusement rares, elles marquent durablement les 

esprits par leur extrême dureté, et cette pression est supportée en pe rmanence par ces professionnels. 
La lecture des dossiers et divers ®changes au cours de lô®tude nous alertent sur lôimpact de ce 

phénomène dans les décisions prises : le risque de ce droit -punition nôincite-t-il pas les professionnels 
de la protection de lôenfance ¨ prendre des d®cisions parfois plus s®v¯res que n®cessaire vue la situation, 

par précaution ? Lôimportance du nombre de visites médiatisées ordonnées par le juge201 interroge en 
ce sens, de même la proportion des OPP dans les premiers placements : toutes ces mesures ne servent-

elles pas aussi à limiter les risques pour les professionnels et à placer la responsabilité sur le judiciaire 

plut¹t que sur lôAse ? Cette tension transparaît régulièrement dans les dossiers et ne semble pas résolue 
par les actions mises en place.  

 
Du côté des parents, cette question de la responsabilité est aussi très présente et impacte sans doute 

certaines de leurs d®cisions. Le faible nombre dôappels dans les proc®dures judiciaires interroge en ce 

sens : les parents auraient-ils intégré le fait quôils sont de ç mauvais parents è et quôils sont responsables 
du placement de leur enfant  ? Le droit qui viendrait punir des parents responsables prend ainsi le pas 

sur le droit protecteur de tout justiciable. De m°me lôinexistence dôassociations de parents ayant des 
enfants confi®s ¨ lôAse pose question : comment se fait -il que ces parents-là ne se mettent pas ensemble 

pour d®fendre leurs droits collectivement, ¨ lôinstar des parents dôenfants handicap®s par exemple ? 
Peut-°tre parce quôil est admis aujourdôhui que le handicap nôest pas de la responsabilit® des parents, 

alors que pour le placementé  

 
Ainsi il apparaît que cette tension entre droit -protection et droit -punition, les parents comme les 

professionnels la subissent, avec au cîur de cette friction la question de la responsabilit®.  
 

  

                                                
198 Cadre Protection Judiciaire de la Jeunesse - Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
199 Réunion du groupe interinstitutionnel du 8  janvier 2014 
200 Cf. le procès des parents du petit Bastien à la une des informations le 8 septembre 2015 « Et comment expliquer que les 

services sociaux qui suivaient la famille nôont rien vu venir ? » in Lôexpress.fr 
201 Journal de terrain ï 27/02/2015. Il sôagit de visites ¨ fr®quences g®n®ralement fixes du/des parent(s) ¨ lôenfant lors de son 
placement avec pr®sence dôun tiers professionnel et dans un lieu souvent institutionnel. Depuis la loi de 2007, elles sôappellent 
« visites en pr®sence dôun tiers ». 
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Tension 4  : Travailleurs sociaux  : une intervention sur la situatio n sociale 

des famill es ou sur la relation éducative  ? 
 

Les informations contenues dans les dossiers nous renseignent sur ce qui est considéré par les 

travailleurs sociaux de lôAse comme n®cessaire et int®ressant dans le cadre de leur action. Dôapr¯s notre 

étude, les éléments concernant la relation parent/enfant ainsi que les caractéristiques psychologiques 
de chacun des membres de la famille sont de loin les plus notifiés, comme nous lôavons d®velopp® dans 

le thème 2. 
Par exemple, lô®tude souligne la pr®pondérance des professionnels psychologues sollicités dans les 

expertises. Ces professionnels font dôailleurs souvent parties int®grantes des ®quipes de lôAse, autant 

pour rencontrer lôenfant, ses parents, que pour sôentretenir avec les travailleurs sociaux sur des 
situations spécifiques ou en rapport avec leur travail et leur posture professionnelle.  

Le repère principal pour les travailleurs sociaux semble donc bien être la relation parent/enfant plutôt 
que les conditions de vie des enfants et de leurs familles. De ce point de vue, la question se pose parfois 

de leur comp®tence pour apporter tel ou tel ®l®ment concernant les fragilit®s psychologiques de lôun ou 

lôautre membre de la famille : comment les qualifier tant quôelles nôont pas ®t® diagnostiqu®es par un 
professionnel ? Une professionnelle du comité de pilotage notait : « Après comment qualifier une 
relation quand on parlait de souffrance psychique é et la difficult® jôimagine quôil y a dans les rapports 
sociaux tels quôils sont b©tis ¨ lôheure actuelle côest quôon a plus de descriptif, du qualitatif sur le 
relationnel, sur le c¹t® sant® alors quôon nôest pas m®decin pour qualifier les contextes de sant® et 
autres ? 

 

Le positionnement des travailleurs sociaux de lôAse est donc avant tout un positionneme nt éducatif. Cela 
se confirme largement lorsque lôon consid¯re les ®l®ments notifi®s ayant trait aux revenus. Ils sont tr¯s 

faiblement renseignés, laissant penser que les travailleurs sociaux veulent avoir affaire le moins possible 
aux questions dôargent ou ne se considèrent pas concernés par celles-ci. Il est possible que, de par leur 

formation initiale, les travailleurs sociaux de formation « assistant social » et ceux de formation 

« éducateur spécialisé » envisagent différemment les questions financières. Les premiers seraient ainsi 
plus sensibilisés à ces questions financières alors que les deuxièmes seraient plus formés aux questions 

éducatives et relationnelles. « Paradoxalement, dire et surtout écrire la pauvreté, la misère, la détresse 
sociale, mais aussi parfois la couleur ou la religion, est souvent perçu comme contradictoire avec la 
repr®sentation que les ®ducateurs se font de leur m®tier. Ils craignent dôabord de cautionner une lecture 
déterministe qui nuirait aux mineurs en suggérant, pour repren dre une formule devenue célèbre, une 
"excuse sociologique" ¨ laquelle ils savent dôexp®rience que les magistrats sont peu r®ceptifs. Surtout, 
ce silence répond à la croyance solidement ancrée que leur intervention a pour fonction de donner une 
"nouvelle chance". »202 

 
ê la lecture des dossiers, nous pouvons nous demander si les travailleurs sociaux de lôAse consid¯rent 

quôaborder la question financi¯re, et plus largement celle des conditions de vie mat®rielles de la famille, 

constitue un risque dôentraver leur relation avec la famille ? Peut-être aussi est-ce une sorte de division 
du travail qui intervient ici et qui implique une séparation des tâches entre assistantes sociales de secteur 

et éducateurs ? En effet, les assistantes sociales de manière générale et plus particulièrement les 
assistantes sociales de secteur sont habilitées à prendre en charge les questions financières. En outre, 

la manière dont sont organisées les institutions joue grandement dans la spécialisation des services. La 

séparation de la PMI, du service social de secteur, du service de protection de lôenfance entre autres ne 
favorise pas une prise en compte globale des situations des familles. Les politiques sociales sont 

®galement divis®es. Le budget protection de lôenfance est distinct de celui de lôaide sociale et chacun 
doit °tre utilis® pour des mesures particuli¯res. Ainsi, ce peut °tre parce quôun travailleur social ne 

pourra dôapr¯s ses missions intervenir sur lôinsertion dôun parent, par exemple, quôil ne renseigne pas sa 
situation professionnelle. Pour autant, il est heureusement toujours possible quôil se soit mis en contact 

avec un confr¯re ou ait orient® le parent vers lôun dôentre eux sans que cela ne soit sp®cifiquement 

notifié dans le dossier.  
 

                                                
202  Fassin D., Bouagga Y. et Coutant I. , 2013, Juger, réprimer, accompagner: essai sur la morale de lôEtat, Paris, Ed. du 
Seuil, p. 265. 
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La question de la précarité comme cause dôemp°chements ®ducatifs est ici pos®e. ç Des parents à qui 
lôon donne rendez-vous le 15 du mois alors quôils nôont d®j¨ plus rien ¨ manger, peut-on raisonnablement 
espérer que le rendez-vous soit prioritaire sur la survie ? »203. « Des parents qui vivent dans un logement 
insalubre peuvent-ils répondre aux besoins dôhygi¯ne de leur enfant ? »204. Si la situation de danger est 

r®elle pour lôenfant, elle nôest pas forc®ment due ¨ une carence ®ducative et la r®ponse ¨ y apporter ne 
devrait donc pas systématiquement être dôordre ®ducatif : les conditions de vie de la famille ne 

permettant pas dô®duquer un enfant dans la dignit®, pourquoi ne pas agir directement sur ces conditions 

de vie ? 
 

Quoiquôil en soit, cette tension entre action sociale et action ®ducative vient percuter la manière de 
conna´tre et de d®crire la situation de lôenfant plac®. 

 
 

Tension 5  : la question de s modes de socialisation  
 

Comme nous avons dôores et d®j¨ pu le souligner parmi les situations lues, certains parents ont eux-
mêmes été plac®s, ont fait lôobjet de mesures ®ducatives, ont connu une situation familiale complexe 

ou ont ®t® victimes de violences dans leur enfance. Les m¯res sont 47 ¨ avoir v®cu lôune de ces situations 

dans leur enfance dôapr¯s les dossiers205. Autrement dit, 23  % des dossiers renseignent une enfance 
que nous qualifierons de difficile pour les mères. Rappelons par ailleurs que 153 dossiers ne mentionnent 

rien sur leur enfance, ainsi quand ils y font référence, les dossiers évoquent une enfance difficile pour 
quasiment toutes les mères concernées. Concernant les pères, le constat est sensiblement similaire, 13 

dossiers présentent leur enfance comme difficile, ce qui représente 7 % de lô®chantillon total206. 185 

dossiers ne font pas r®f®rence ¨ lôenfance du p¯re.  
 

Notre porte dôentr®e étant le placement des enfants, nous ne pouvons évidemment approcher la part 
des enfants non placés dont les parents ont eu une enfance difficile. Certains parents ayant connu un 

placement étant petits nôont heureusement plus ¨ faire ¨ lôinstitution  en tant que parents. Bien entendu, 
ces situations ne peuvent être mises en lumière au regard des matériaux que nous avons. Il semble 

donc quôon ne puisse heureusement pas parler de d®terminisme mais que la question des modes de 

socialisation reste posée. Un professionnel du comité de pilotage exposait ses précautions « il y a une 
différence entre guidance et prédestination et entre guidance sans faire de prédestination, il est facile 
dôanalyser apr¯s coup »207.  
 

Ces parents ayant eux-mêmes grandi en ®tablissements nôont pas de mod¯le de ce que peut °tre une 

fonction parentale : la vie en foyer ne leur a pas ou peu permis de côtoyer des parents avec des enfants 
dô©ges divers, pas ou peu permis de reproduire de gestes appropri®s simples tels que le portage dôun 

b®b®, la pr®paration de la nourritureé Beaucoup ne savent donc pas faire. ç Le placement nô®taye pas 
la personne sur sa vie de futur parent. Comment ®viter alors quôelle ne reproduise la seule expérience 
quôelle a connue et qui a men® ¨ son placement ? »208.Par ailleurs, nés dans des familles en situation 
de précarité et devenus parents, ils connaissent pour la plupart dôentre eux des conditions de vie 

précaires. Cette reproduction de conditions de vie difficiles entraîne-t-elle aussi une reproduction des 

empêchements éducatifs qui y sont liés ? La question m®rite ici dô°tre pos®e.   
 

  

                                                
203 Comité de pilotage du 11 décembre 2015 
204 idem 
205 Cf. Résultats en Annexe 3, question 81 « Éléments sur l'enfance de la mère», p. 105 
206 Cf. Résultats en Annexe 3, question 109 « Éléments sur l'enfance du père», p. 111 
207 Cadre Aide Sociale ¨ lôEnfance ï Réunion du comité de pilotage du 22 janvier 2015 à la MRIE. 
208 Copil 11 décembre 2015 
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Ces constats sur lôenfance des parents transparaissent 

également à travers les histoires reconstruites. Pour les parents 

placés dans leur jeunesse et qui ont des enfants jeunes, le 
placement de leur enfant peut -être une sorte de continuité. Par 

exemple, une jeune plac®e ¨ lôAse et qui a elle-même un enfant 
risque fortement dô°tre accueillie en centre maternel avec lui ou 

sera tout au moins particulièrement surveill ée des travailleurs 

sociaux. Dôapr¯s un membre du comit® de pilotage, ç dès que 
quelquôun dit ç jôai ®t® plac® », les professionnels déduisent « il ne sait pas faire »209. Ces constats nous 

am¯nent ¨ la conclusion que la probabilit®, ou le risque, dôavoir un enfant placé ne semble pas être le 
même pour tous les parents. Ainsi des parents placés étant enfants redoutent souvent le travail en 

coopération avec les professionnels « parce que je sais que mon enfant va être placé »210. Dôapr¯s les 
membres du comité de pilotage, cette réaction du «  je ne veux rien avoir à faire avec vous » semblent 

se développer : les d®lais dô®valuation augmentent avec le risque de basculer dans lôenqu°te sociale, le 

temps pour entrer en contact augmente aussi, les fuites dôun d®partement ¨ lôautre pour ç échapper 
aux services sociaux » semblent aussi en augmentation.  

Dôun autre c¹t®, pour dôautres parents anciennement plac®s, des comportements de ç normalisation » 
des mesures de protection de lôenfance semblent appara´tre : «  jôavais un éducateur moi aussi quand 
jô®tais petite, côest bien si mon fils en a une aussi », comme si les mesures de protection de lôenfance 
pouvait faire partie dôune transmission, au m°me titre que des valeurs ®ducatives ou que des 
expériences de vie211. 

 
Enfin, si la question des modes de socialisation se pose bien sûr pour la génération des anciens enfants 

plac®s devenus parents aujourdôhui, elle se pose tout autant pour celle des enfants actuellement placés 
qui deviendront parents demain. Et de ce point de vue,  des facteurs dôinqui®tude se r®v¯lent ¨ la lecture 

des dossiers. En effet, nous constatons combien ces enfants placés cumulent de précarités qui font 

peser autant dôincertitudes sur leur avenir, et donc aussi sur les s®curit®s dont ils disposeront pour °tre 
parents demain. Par exemple, un calcul sur les jeunes n®s avant ou en 1999 (côest-à-dire ayant au 

moment du placement entre 15 et 18 ans, lô©ge dô°tre au lyc®e) r®v¯le que seuls 17 % dôentre eux sont 
au lycée. 

 

 
  

                                                
209 idem 
210 idem 
211 idem 

55, soit 27 % de lôensemble des 
dossiers lus décrivent soit la mère, 

soit le père, soit les deux parents 

comme ayant eu une enfance 
difficile. 
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Conclusion  
 

 
« On fait comme si tous nos placements concernaient des cas de maltraitance alors que non. Beaucoup 
ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŜƴŎŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sans danger immédiat. »212 
 
Cette ®tude montre que les Ĳ des placements sont de lôordre de carences ®ducatives, et que seulement 

ı concernent de la maltraitance. Par ailleurs, si les enfants plac®s ne le sont pas parce quôils sont 

pauvres, de fait une majorit® dôenfants plac®s est issue de familles en situation de pr®carit®s cumul®es : 
précarité financière, précarité culturelle, précarité matérielle et de conditions de vie. En dehors des cas 

de maltraitance, il semble que la pauvreté crée des « empêchements »213 ®ducatifs, dôailleurs dôautres 
travaux de la MRIE vont dans ce sens214.  

La psychanaliste Claude Halmos, développe dans le cadre du chômage une réflexion similaire : 

« quelquôun qui a perdu son travail, on ne consid¯re pas du tout que côest l®gitime quôil fasse une 
dépression. On lui dit : secoue-toi ! La personne dit : « côest moi qui nôy arrive pas, jôai d¾ faire des 

mauvais choix pour môen sortir aussi mal », ce qui est évidemment pas vrai, «  et on me dit de me 
secouer, je nôy arrive plus, je me cache ». Donc il y a cet te esp¯ce dôengrenage de la honte de soi, de 

lôisolement qui accro´t la honte, etc. Et aujourdôhui il y a des milliers de gens qui souffrent à cause de 
ça, non seulement matériellement, ça on le reconnaît, mais sur le plan psychologique, ça ravage eux, 

a ravage souvent leur couple, et a ravage leurs enfants parce que côest terrible pour des enfants de 

vivre dans une famille où son père ou sa mère, voire les deux, se déconsidèrent totalement de cette 
façon-là, et ils vivent dans une angoisse permanente et une sous-estime de soi permanente »215.  

 
Vivre en insécurité de logement, vivre avec le frigo vide au 15 du mois, vivre avec une addiction ou des 

difficult®s de sant®, vivre avec la honte que les personnes concern®es portent, persuad®es dô°tre seules 

responsables de leur situation, emp°che dô®duquer compl¯tement ses enfants. De m°me, alors que lôon 
cumule les fragilit®s, °tre contraint dô®duquer seul ses enfants parce que les ®tayages n®cessaires, dont 

dôautres parents moins en difficult® disposent, sont hors de port®e, renforce ces emp°chements : ne 
pas avoir de famille proche disponible et fiable, ne pas disposer de garde dôenfants r®guli¯re ou 

ponctuelle, pour souffler, pour r®aliser ses d®marches dôadultes, ne pas avoir acc¯s ¨ des modes de 

scolarisation diff®rents (internat scolaire, ®cole Montessorié) ou ¨ des activit®s extra-scolaires (sport, 
musique, sorties ou vacances), ne pas pouvoir consulter de spécialistes dès que le besoin apparaît 

(psychologue, orthophonisteé) soit parce que leur co¾t est prohibitif soit parce que son histoire 
personnelle a cassé la confiance avec ces professionnels, ne pas comprendre le monde dans lequel ses 

enfants doivent sôint®grer parce que soi-même en tant que parent on en est exclu depuis longtemps.  
Autant dô®l®ments qui, en plus de renforcer des emp°chements ®ducatifs, cr®ent aussi des tensions 

avec les professionnels de la protection de lôenfance : comment comprendre et interpréter des réactions 

telles que celle de cette maman qui se r®jouit que son fils ait un ®ducateur parce quôelle aussi dans son 
enfance en avait un et quôelle en garde un tr¯s bon souvenir ? Comment agir quand les professionnels 

mettent en place une mesure pour compenser une carence éducative alors que les parents eux-mêmes 
nôont pas conscience de la carence ? De la même façon, comment agir quand les professionnels 

imputent les difficultés familiale s à une carence éducative alors que ces difficult®s sont dôabord le fait 

de conditions de vie indignes ?  
 

                                                
212 Comité de pilotage final du 15 avril 2016. 
213 Expression empruntée à Elisabeth Michel, de la maison des familles à Grenoble. 
214 Familles monoparentales en situation de précarité : quelle(s) articulation(s) entre emploi et garde des jeunes enfants  ?, MRIE, 

2014, ou encore REFLEXION CROISEE PARENTS PROFESSIONNELS sur le décrochage scolaire, MRIE, 2008. 
215 interview sur France info le 1er juin 2016. 
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Bien sûr, et heureusement, tous les parents en situation de précarités ne voient pas leurs enfants placés, 

certains parviennent à les faire grandir dans les meilleures conditions possibles. Ceux-là font preuve de 

capacités exceptionnelles pour assumer la parentalité en sus de tous les soucis que représente une vie 
de précarités. 

 
 

« Les travailleurs sociaux sont du côté des enfants, pas du côté des parŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
5Ŝ ŦŀƛǘΣ ώǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄϐ ǊƛŜƴ ƴΩŜǎǘ ƴŞƎƻŎƛŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ η216. 
 
Cette ®tude montre aussi que finalement peu dôalternatives au placement sont effectivement 

exp®riment®es et que lôassociation des parents aux mesures éducatives est encore marginale : 
seulement 10 % des dossiers contenant un PPE signé, des mesures de placement alternatif quasiment 

inexistantes (les Accueils de Jour Administratifs, les AEMO avec possibilit® dôH®bergement, le Placement 

avec Maintien Prioritaire en Milieu Familial concernent moins de 1 % des situations).   Alors quôune 
nouvelle loi est en gestation, comment sôappuyer sur lô®valuation de celle de 2007 si ses principales 

innovations ne sont pas assez largement mises en îuvre ? Il nôen reste pas moins vrai que la seule 
option pour raccourcir les placements est de permettre un retour en famille. Permettre ce retour en 

famille implique de modifier les conditions de vie ¨ lôorigine des d®s®quilibres familiaux produisant des 

carences éducatives, et donc source du placement. Modifier ces conditions de vie nécessite un travail 
en partenariat avec les familles concern®es, au service de lôint®r°t de lôenfant. Tr¯s peu dô®l®ments dans 

les dossiers attestent de la construction dôun tel partenariat : quasi-absence dôidentification du r®seau 
primaire des parents, quasi-absence de la mobilisation de ce réseau, très peu de recours effectifs, très 

peu dôinformation sur les capacit®s des parents au regard de la masse dôinformations concernant leurs 

lacunes ou leurs difficult®sé 
 

 

« Comment réinterroger nos choix financiers, à tous les niveaux, à partir du sens que la politique 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ǇƻǊǘŜΣ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ? »217 
 

A lôissue de ce travail, il semble pertinent dôinterroger la question du sens de la protection de lôenfance 
comme politique publique : à la lumière des éléments apportés par cette étude, dans un contexte de 

contrainte financière forte pour les Départements, quels choix fait -on, collectivement ? Cette question 
comporte plusieurs dimensions.  

u Dans le v®cu quotidien du placement, certaines pratiques interrogent dôautant plus dans un 

contexte financier contraint  : par exemple financer à Noël un cadeau pour chaque enfant au 
lieu dôimaginer des cadeaux collectifs pour leur lieu de vie (®tablissements, MECSé), sachant 

que No±l est aussi fortement investi par les parents. Dans le m°me ordre dôid®e, proposer à 
lôenfant des activités auxquelles jamais sa famille ne pourra lui donner accès (des séjours au 

ski, lô®quitation, le quadé). Ce type de pratiques, institu®es depuis longtemps dans beaucoup 

de lieux de placement, posent ¨ la fois des questions dôordre financier : pourquoi considérer 
forcément le prix de journée comme un budget contraint et ne pas travailler à le faire bais ser 

en coh®rence avec le sens de lôaction d®ploy®e ? Et des questions de lôordre du sens et de la 
finalité de la politique publique  : dans quelle mesure ces pratiques ne creusent-elles pas un 

écart entre la vie en placement et la vie en famille, écart qui peut vite devenir irrémédiable et 
empêcher tout retour en arrière, tout retour en famille  ? « Avant jôallais ¨ la p°che avec mon 
fils. Maintenant il fait du quad, il ne veut plus venir à la pêche avec moi  »218.  

u A un niveau plus global, le co¾t dôun placement oscille entre 150 et 300 euros par jour. Pour les 
placements dits de carences ®ducatives et si lôon consid¯re lôhypoth¯se selon laquelle des 

conditions de vie précaires créent des empêchements éducatifs, ne serait-il pas dans certains 
cas, rigoureusement ®valu®s, plus adapt® et surtout plus efficient dôimaginer des r®ponses telles 

quôun logement ad®quat pour la famille ? Des r®ponses telles quôun accompagnement social 

intensif sur une courte période ? Des r®ponses telles quôune aide financi¯re cibl®e mais durable ?  
 

                                                
216 Copil final du 15 avril 2016. 
217 Copil final du 15 avril 2016. 
218 Propos rapportés lors du copil du 11 décembre 2015. 
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Ce type de r®ponses pose de fait la question des logiques dôaction privil®gi®es : préventif ou curatif  ? 
Actuellement, la tendance est à la baisse des budgets de prévention. Ill reste effectivement difficile 

dô®valuer les co¾ts ®vit®s gr©ce à une action de prévention : comment démontrer que cette action 
pr®ventive a ®t® efficace et en lôoccurrence a ®vit® un placement ? Cette étude montre aussi que sans 

doute les actions de pr®vention actuellement mises en îuvre sont trop l®g¯res, puisque trop souvent 

encore elles aboutissent à un placement. Pour être efficaces peut-être devraient-elles être plus 
intensives et plus intégrées dans le quotidien des familles (se tenir sur leurs lieux de vie, en situation, 

dans un « faire ensemble ») ? Ainsi probablement entrer dans une logique de prévention du placement 
impliquerait ¨ la fois dôinvestir plus de moyens et surtout de modifier les actions elles-mêmes. A court 

terme, il sôagirait sans doute dôinvestir davantage, mais ¨ moyen terme, cette logique permettrait des 
économies du fait des placements évités et/ou écourtés. Et à long terme, comment mesurer les 

économies réalisées en termes de problèmes psychiques évités (ceux causés par la séparation)219, en 
termes dôh®bergement dôurgence ®vit®220, en termes dô®quilibre de la parentalit® gagn®é ? Â 

 
 

 
 

 

 
  

                                                
219 Voir les travaux de Myriam David (dès 1988, elle souligne combien la séparation peut être traumatique et nocive en elle-

même) ou encore les travaux de P.Mazet, par exemple « penser, apprendre la cognition chez lôenfant », 1988. Voir aussi « les 
conséquences psychiques de la séparation parents enfants en situation de placement », mémoire de Marina Colombie sous la 
direction de Chantal Zaouche Gaudron. 
220 35% des jeunes 18-24 ans sans domicile ont été placés dans leur enfance. ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 391-392, 2006 
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Annexe 2  

 
 
Grille de recueil des informations lues dans les dossiers 
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